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  Avant-propos


  Au cours du dernier tiers de son mandat, Joe Biden a pratiqué une gestion des affaires tout d’abord navrante avant de sombrer dans le territoire du pathétique. Qu’on y songe : au surlendemain d’un débat face à Donald Trump au cours duquel il mit en relief tous les signes qui fondent la maladresse politique, ainsi que, voire surtout, ceux de la faiblesse physique, les mandarins du Parti démocrate, Nancy Pelosi en tête, lui ont montré la porte. Soyons clairs : ils ont renvoyé le 46e président des États-Unis d’Amérique.


  L’obstination qui a caractérisé son dernier combat électoral fut une contradiction des faits de la nature. En effet, son état physique s’étant passablement détérioré au cours de l’année 2023, le temps qu’il accordait au travail qu’exige sa fonction s’était réduit à peau de chagrin. Trois heures par jour au maximum, ont confié des membres de son cabinet.


  Cet entêtement est l’une des principales raisons, si ce n’est la principale, expliquant le plongeon des démocrates dans les affres d’une défaite électorale d’autant plus douloureuse que celui qui a remporté les élections, Trump évidemment, s’avère la personnification du satrape made in the USA.


  L’orgueil de Biden s’étant fracassé, comme c’est souvent le cas, contre le mur des vanités, Kamala Harris, à qui revint le devoir de défendre les couleurs des démocrates, fut prise de court. Tout logiquement, sa position se trouva fragilisée par les multiples amputations induites par la gestion électorale de Biden : amputation du programme, amputation financière et, surtout, amputation du temps de campagne.


  Si Biden avait tenu sa promesse d’être un président de transition, donc de faire un seul mandat, alors les aspirants démocrates, dont Harris, se seraient manifestés dès 2023. Comme leurs homologues républicains, ils auraient participé à des primaires en 2024 et auraient ainsi bénéficié d’une ample couverture médiatique. Chose certaine, le combat mené pour devenir le porte-étendard des démocrates aurait occupé une place plus prépondérante que celle accordée à la santé de Joseph Robinette Biden.


  Depuis qu’il s’est installé à la Maison-Blanche, Trump fait tout et n’importe quoi. Habité par une volonté de revanche très aiguisée, le 47e président des États-Unis s’emploie à châtier ici des généraux, là des hauts fonctionnaires, à punir des universités et des bureaux d’avocats, à censurer la radio et la télévision publiques (NPR et PBS), à mettre en pièces le ministère de l’Éducation, à séparer les enfants de leurs parents migrants, à insulter la Vieille Europe, à esquinter les économies du Vietnam, de la Birmanie et d’autres pays, etc. Bref, il profite pleinement de « l’absolue immunité » que la Cour suprême a accordée à sa fonction dans sa décision du 1er juillet 2024.


  C’est là qu’au regard de l’Histoire, celle avec un grand H, réside l’une des graves erreurs commises par Biden. Mais encore ? Lors de la campagne de 2020, Biden s’était engagé à présenter une réforme de la Cour suprême, institution qui, aux yeux d’une majorité des Américains, a perdu beaucoup de sa crédibilité.


  Depuis que les républicains ont pris le contrôle du siège social du pouvoir judiciaire ainsi que des cours fédérales, la Cour suprême s’attache à déconstruire, à détruire ce que le pouvoir législatif a voté. Pour s’en convaincre, il suffit de revoir ses décisions sur le financement des partis politiques, sur l’avortement, sur le financement des organismes dits philanthropiques, etc.


  En d’autres termes, cette cour dominée par six juges très conservateurs et, c’est à retenir, tous catholiques et ex-membres de la Federalist Society, s’emploie à miner la démocratie. À l’évidence, Biden n’a pas tenu compte de l’enseignement de celui qui fut le principal inspirateur des rédacteurs de la Constitution américaine : Montesquieu.


  Que nous a donc appris le baron de La Brède ? « Il n’y a point de plus cruelle tyrannie que celle que l’on exerce à l’ombre des lois et avec les couleurs de la justice. » Tout est là.


  Les 44 articles ici rassemblés et écrits par les journalistes du mensuel en ligne En Retrait (en-retrait.com), tous des vétérans de Radio-Canada, de La Presse et du Devoir, sont autant de mises en relief du cours chaotique qui a singularisé l’évolution des États-Unis d’octobre 2021 à février 2025.


  La suite ? Pour bientôt.


  Serge Truffaut


  
    
  


  Amazon à l’assaut


  Serge Truffaut


  Le moins que l’on puisse dire est qu’Amazon ne fait pas dans le détail, et encore moins dans la dentelle. On en douterait qu’il suffirait de souligner les actions menées plus tôt cette année et qui mettent en lumière, comme jamais auparavant, un plan d’affaires se résumant en un mot : foncer ! On ajoutera : à la hussarde !


  L’objectif à moyen terme ? Être numéro un dans la diffusion en continu de films, de séries télé, et dans la retransmission de certains événements sportifs. En d’autres termes, on souhaite dépasser Netflix, Comcast, Viacom et consorts.


  Bizarrement, les actions évoquées plus haut sont passées pratiquement inaperçues de ce côté-ci de la frontière, alors qu’elles annoncent un profond bouleversement du paysage audiovisuel au cours des cinq prochaines années. Clarifions.


  Entre le 26 mai et le 20 juin, Amazon, dont la capitalisation boursière totalise 1640 milliards $ US, a fait l’acquisition, dans l’ordre, du studio MGM, des droits télévisés des matchs du Tournoi de Roland-Garros, puis des matchs de soccer du Championnat de France. En tout, l’entreprise fondée par Jeff Bezos a déboursé 8,75 milliards $ US.


  Au passage, on retiendra que, pour effectuer d’autres acquisitions dans les secteurs d’activités que l’on devine, cette société s’est dotée d’un trésor de guerre énorme : 71 milliards $ US. On insiste : cette somme ne servira pas à payer des dividendes ou des primes ; elle sera utilisée par la compagnie pour se hisser à la position qui est la sienne dans le commerce en ligne, c’est-à-dire la première !


  À cet égard, l’épisode MGM est éloquent. C’est bien simple, pour être certain que ni Apple ni Comcast, propriétaire notamment de NBCUniversal, ne mettraient la main sur le studio qu’elles convoitaient elles aussi, Amazon a convenu d’allouer une prime équivalant à près de 50 % de la valeur boursière de MGM. Celle-ci était évaluée à 6 milliards $ US environ. Bezos y a ajouté 2,45 milliards. C’est dire combien la volonté de notre homme se confond avec celle de fer.


  Les franchises


  De prime abord, on pourrait croire que l’intérêt de ce dernier résidait notamment dans le fait que MGM fut le producteur des très grands succès que furent et demeurent Singin’ in the Rain, The Wizard of Oz et Gone With the Wind. Ceux-ci ayant été vendus à Warner Brothers il y a des années de cela, c’est donc autre chose qui intéressait Bezos, soit… les franchises !


  En mettant la main sur le vaste catalogue de MGM, Amazon s’approprie 50 % des droits de propriété des James Bond, le reste étant détenu par les héritiers d’Albert Broccoli, le producteur original, mais aussi les droits des Rocky, des Robocop, des Pink Panther, des Tomb Raider avec ses versions vidéo, de Thelma and Louise, de The Silence of the Lambs, de Basic Instinct, etc. Et d’une.


  Et de deux, en faisant l’acquisition de MGM, Amazon s’est dotée illico d’une force de frappe lui permettant de concurrencer avec plus de force ceux qui avaient commencé à relever la tête dans la foulée de la déferlante Netflix. Qui sont-ils ? Disney+, Paramount+, qui est en fait une filiale de l’énorme conglomérat ViacomCBS, HBO Max, filiale de WarnerMedia, et Apple TV+. Au cours des quatre dernières années, ces acteurs pesants des industries culturelles se sont lancés dans la diffusion continue, ou streaming, avec plus de conviction, si l’on peut dire, qu’auparavant.


  Des commentaires formulés par Bezos lors de cette acquisition, on retient qu’il est écrit dans le ciel qu’Amazon va s’employer à produire des suites, notamment, aux séries télé dont elle vient d’hériter. On pense à Vikings, à The Handmaid’s Tale et à Fargo, entre autres.


  Le patron d’Amazon avait alors souligné que la propriété intellectuelle détenue par MGM serait exploitée beaucoup plus intensivement qu’au cours des 20 dernières années, cette entreprise ayant été dirigée par des incompétents. Non seulement cette dernière n’était pas montée dans le train des DVD dans les années 1980, elle avait aussi raté celui d’Internet avec ses mille et une possibilités.


  Au diapason


  Financièrement parlant, les deux autres transactions d’Amazon ne sont évidemment pas au diapason de celle faite à l’encontre de MGM. Pour Roland-Garros, selon ce qui a transpiré, la société de Seattle a déboursé 30 millions environ. Et elle a payé 300 millions pour diffuser une saison du Championnat de France de football.


  Ce faisant, elle est en train de faire le plein d’abonnés à Prime Video en France et ailleurs en Europe, et même en Amérique du Sud. Car Amazon a bénéficié d’une divine surprise dans le courant de l’été, soit après son entente avec les patrons de la Ligue 1, qui se résume à un nom propre : Lionel Messi.


  Le transfert du FC Barcelone au Paris Saint-Germain de celui qui reste le joueur de foot le plus adulé du monde entier a eu pour conséquence une hausse aussi inattendue que prononcée du nombre d’abonnés à la filiale européenne d’Amazon Prime Video et, en corollaire, une diminution du nombre d’abonnés de ses concurrents. On pense surtout aux télédiffuseurs espagnols et sud-américains.


  Dans le cas de Canal+ et de beIN Sports, propriétés du Qatar, mettons que l’épisode Messi a couronné le tout. Car non seulement ils ont perdu les droits qu’ils détenaient sur la retransmission de la Ligue 1, ils ont aussi perdu des abonnés en raison de Messi, mais également en raison de l’offre télé et cinéma attrayante de Prime Video. Bien.


  Au cours du premier semestre de la présente année, le nombre d’abonnés à Amazon Prime Video a dépassé les 175 millions. Quoi d’autre ? Le nombre d’heures consacrées à la consommation de films et de séries télé a augmenté de 70 % ! Ce faisant, les habitudes des spectateurs étant toutes enregistrées, quantifiées, elles nourrissent la banque de données – les fameux data – d’Amazon.


  À ce propos, un autre chiffre est passé totalement inaperçu alors qu’il commandait pourtant une attention particulière, tellement il se fond dans l’énorme. Au cours du dernier exercice financier d’Amazon, la gestion des banques de données, soit la gestion des informations archivées, a totalisé 62 % du chiffre d’affaires de la compagnie. Bonté divine : 62 % !


  Il est plus que probable que cette nouvelle offensive d’Amazon va provoquer de sacrées migraines au sein des câblodistributeurs, des télédiffuseurs et d’autres acteurs canadiens de ces milieux. Et ce, pour quelques années.


  Octobre 2021


  
    
  


  Les États-Unis en déclin, vraiment ?


  Antoine Char


  Un an que Joe Biden est aux commandes de l’hyperpuissance américaine, qui n’est plus ce qu’elle était. Surtout depuis le séjour de Donald Trump à la Maison-Blanche. Certains parlent même de « déclin ». Vieille prédiction…


  Les « déclinologues » sont nombreux à annoncer la « fin de l’empire américain ». Guerre du Vietnam, attentats du 11 septembre 2001, guerre en Irak, crise financière de 2008-2009, assaut du Capitole le 6 janvier 2021 par des partisans de Donald Trump, départ en catastrophe de l’Afghanistan en août de la même année…


  À force de se bousculer au portillon pour jouer les Cassandre, les spécialistes des États-Unis finiront par avoir raison. Les empires ne sont pas éternels et les Américains le savent bien.


  Déjà en 1957, quand les Soviétiques lancèrent leur Spoutnik, le premier satellite artificiel de la Terre, nombreux étaient ceux qui voyaient une perte de leadership de leur pays.


  Puis, tout à tour, ce furent la fin de la convertibilité du dollar en or par Richard Nixon, qui démissionna en 1974 à cause du scandale du Watergate (affaire d’espionnage politique), les chocs pétroliers et les déficits budgétaires de Ronald Reagan dans les années 80.


  « L’inquiétude de l’Amérique pour son déclin remonte aux puritains [arrivés en 1630] », explique Joseph S. Nye Jr., ex-doyen de la Kennedy School of Government à l’Université de Harvard et secrétaire d’État adjoint à la Défense dans l’administration Clinton (échange de courriels1).


  C’est à lui qu’on doit le concept de soft power, cette « puissance douce » consistant à « séduire et à attirer » surtout par l’influence culturelle, intellectuelle et morale.


  Tant que ces deux mots, entrés dans le vocabulaire politique, seront au rendez-vous, grâce surtout aux universités et aux industries du divertissement, ils constitueront « en partie seulement » un frein à la détérioration de l’image de marque des États-Unis, croit encore Nye.


  « Trompeur »


  Pour Richard W. Mansbach, professeur de science politique à l’Iowa State University, parler de « déclin » est « trompeur », car :


  Il n’y a pas eu de déclin absolu de la puissance dure [hard power] ou douce des États-Unis. Tout ce qui s’est passé est un changement relatif. Cela signifie que d’autres pays sont devenus plus riches et plus influents […] L’affirmation déclinante a conduit Joseph Nye à souligner que lorsque l’idée a émergé pour la première fois, le contraste était simplement avec 1945, lorsque l’Amérique représentait environ 45 % de l’économie mondiale, une anomalie résultant de la Seconde Guerre mondiale. Il y a à peu près le même scénario aujourd’hui parce qu’il y a eu un changement relatif depuis 1990, depuis la fin de la Guerre froide.


  Pour lui, comme pour Nye, l’Amérique sait se réinventer et rebondit à chaque fois que les « déclinologues-déclinistes » prédisent sa chute.


  La peur même du déclin la « protégerait ». La vision est un peu naïve. Ne sommes-nous pas entrés dans un monde « post-américain », comme le soulignait en 2011 Fareed Zakaria dans son livre The Post-American World ? Oui, mais, rappelle le journaliste de CNN dès les premières lignes, « ce n’est pas un livre au sujet du déclin de l’Amérique, mais plutôt de l’ascension de tous les autres ».


  Cette ascension est réelle, surtout celle de la Chine. Ses ambitions mondiales la poussent tous les jours, un peu plus, à contester le leadership américain. Sur tous les fronts.


  Mais le siècle chinois n’est pas pour demain. L’Empire du Milieu devra patienter. Le hard power chinois (puissance économique et militaire) est certes présent sur l’échiquier mondial, mais son soft power n’est pas au rendez-vous : la Chine est loin de faire rêver culturellement et politiquement.


  « Une planète parmi d’autres »


  Dès 1973, le premier ministre japonais Kakuei Tanaka avait lancé ceci : « Les États-Unis ne sont plus le soleil entouré de planètes, ils sont une planète parmi d’autres. »


  Un diagnostic aujourd’hui d’actualité, rappelle Pierre Mélandri, professeur à l’Institut d’études politiques de Paris. Il croit que les :


  [R]evers et échecs qu’ils ont accumulés ont peu à peu altéré l’éclat unique dont ils avaient un temps brillé. Ils restent, il est vrai, une puissance plus importante que les autres et, dans la mesure où celles-ci ne semblent pas prêtes à prendre le relais, ils chercheront sans doute à réaffirmer leur leadership. Mais dans le monde apolaire en train de pointer, ils ne l’exerceront que de façon intermittente et comptée2.


  Et, lors d’un échange de courriels, Mélandri précise : « Je ne suis pas sûr que les déclinologues aient eu tout faux même s’ils ont eu parfois à sous-estimer la résilience des États-Unis. »


  Si les États-Unis sont désormais une « planète parmi d’autres », ce sont encore eux qui dominent les prix Nobel avec au moins 40 % des lauréats. Leur système d’éducation a glissé en une génération du 1er au 12e rang mondial, mais ils investissent encore plus de 5 % de leur PIB dans la recherche. Plus que n’importe quel autre pays.


  La Silicon Valley reste l’épicentre mondial d’avancées technologiques qui bouleversent l’écosystème mondial. Les États-Unis attirent toujours les chercheurs du monde entier et leur culture populaire reste number one. Ils sont une « planète parmi d’autres », mais c’est encore la plus grosse.


  Et le « rêve américain » ?


  Dans un univers éclaté, les États-Unis ont de plus en plus de mal à jouer les gendarmes du monde, rôle qu’ils ont perdu dans les sables irakiens en 2003. Ils demeurent quand même la première puissance militaire avec un budget de défense de plus de 750 milliards l’an dernier.


  Et leur modèle de société ? Il fascine de moins en moins. Le « rêve américain » (inventé par l’historien James Truslow Adams en 1931) n’est peut-être plus source d’émerveillement, mais n’est pas totalement rejeté : il continue à modeler les modes de vie, sur tous les plans, d’une bonne partie de la planète.


  Les discours sur la fin du rêve américain et du déclin des États-Unis sont abondants. Donald Trump s’en est servi pour entrer à la Maison-Blanche en 2017. S’il n’est pas mort, si les États-Unis ne sont pas en déclin alors quoi ? Optimisme et pessimisme ont toujours fait partie de l’Amérique. C’est son angoisse existentielle.


  Et sur le plan intérieur ? Pour le Harvard Business Review :


  La liste des plaintes des États-Unis semble interminable : les salaires réels sont en baisse. La croissance de la productivité est en baisse. Les entreprises ne sont pas compétitives sur les marchés mondiaux. Les emplois de cols blancs ne sont plus sûrs. L’infrastructure du pays s’effondre. Le déficit fédéral monte en flèche. Le système de santé se dégrade. Les villes sont dangereuses. Les écoles échouent. Le fossé entre riches et pauvres se creuse.


  Ce constat remonte à… juillet-août 1992. « Déjà vu », diraient les Américains.


  Janvier 2022


  
    
  


  États-Unis : une démocratie attaquée


  Claude Lévesque


  Les manœuvres visant à restreindre le droit de vote ou à fausser les prochains résultats électoraux se font nombreuses aux États-Unis. Il faut y voir un phénomène cyclique, mais aussi l’expression d’une conjoncture très particulière.


  De quel cycle parlons-nous ? De celui qui commence, tous les dix ans, avec la sortie des résultats du recensement. Nous y sommes depuis quelques mois. Certains États ont vu leur population croitre, ce qui peut leur donner droit à un ou à plusieurs sièges supplémentaires à la Chambre des représentants à Washington, tandis que d’autres ont vu leur population stagner.


  Comme le nombre de représentants à la Chambre basse du Congrès demeure fixe, à 435, il y a des gagnants et des perdants. Mais le problème n’est pas vraiment là. Il se trouve plutôt dans le redécoupage de la carte électorale que le recensement occasionne. Le pouvoir de changer le tracé des frontières entre les circonscriptions incombe à chaque État fédéré, même pour les élections fédérales. Dans les meilleurs cas, on respecte le principe du « un citoyen un vote », mais dans la réalité on assiste souvent à un exercice partisan, parfois teinté de racisme. C’est le « gerrymandering ».


  Et qu’en est-il du phénomène conjoncturel ? Il a plusieurs noms, mais on peut se simplifier la tâche en lui attribuant un prénom et un nom que tout le monde connait : Donald Trump.


  Le magnat de l’immobilier n’a jamais admis sa défaite aux élections de 2020, et des dizaines de millions d’Américains sont prêts à croire qu’il les a remportées et qu’on lui a volé sa victoire. Il conserve un tel ascendant sur le Parti républicain que de nombreux politiciens affiliés au Grand Old Party (GOP) font semblant de le croire, soit parce qu’ils ont peur des enragés de la secte « trumpiste », soit parce qu’ils sont, au fond, favorables aux idées du « gourou ».


  Le tripotage des cartes électorales n’a pas d’influence directe sur l’élection présidentielle, mais il en a beaucoup sur celles qui visent à pourvoir les sièges dans les assemblées des États fédérés. Or ce sont ces représentants locaux, lesquels seront élus lors des élections de mi-mandat plus tard cette année, qui établiront dans leurs assemblées respectives les règles du jeu pour la présidentielle de 2024.


  Un beau cas de « gerrymandering »


  L’an dernier, de nombreux électeurs d’un district électoral de Géorgie, cet important État du Sud, ont vu l’importance de leurs bulletins de vote réduite. Le Southern Poverty Law Center, un groupe d’activistes voués à l’élimination de la ségrégation raciale fondé en 1971, a réagi en déposant, conjointement avec d’autres organismes, une poursuite qui vise à faire annuler un cas de « gerrymandering » qu’il considère comme obéissant à des motivations racistes. Les demandeurs ont invoqué le 14e amendement de la Constitution des États-Unis, qui garantit la représentation égale et le traitement égal devant la loi.


  Selon la poursuite, le gouvernement de la Géorgie a « fractionné » le 6e district, situé dans la banlieue nord d’Atlanta, et réparti ses électeurs noirs vers trois districts voisins afin de diluer leur influence et, à toutes fins utiles, les empêcher de voter pour les candidats de leur choix. Le 6e district a longtemps été représenté par des républicains, dont Newt Gingrich, mais sa population d’allégeance démocrate a cru ces dernières années, si bien que c’est une démocrate, Lucy McBath, qui est en poste depuis 2020.


  Le tripotage des cartes électorales est un vieux fléau aux États-Unis, mais également dans d’autres pays. Chez nos voisins du Sud, il a été pratiqué aussi bien par les démocrates que par les républicains.


  Nombreuses combines


  Le « gerrymandering » n’est qu’une des nombreuses pratiques douteuses qui visent à compliquer le fait de voter pour certains groupes, dont les Noirs et les autres minorités visibles, les étudiants, les pauvres et les personnes handicapées. Ce sont des clientèles qui votent plus volontiers pour le Parti démocrate que pour le Parti républicain.


  Voici quelques-unes des pratiques que les défenseurs de la démocratie dénoncent le plus souvent aux États-Unis : radiations d’électeurs des listes électorales pour de faux motifs, obligation de présenter le genre de carte d’identité que des électeurs pauvres ou racisés possèdent rarement, difficultés faites aux électeurs qui reçoivent et renvoient leurs bulletins de vote par la poste, ouverture des bureaux de scrutin pendant des périodes trop courtes, bureaux trop peu nombreux dans certains quartiers, etc.


  Tout cela équivaut, pour citer le site Internet du Brennan Center for Justice, à « une mort survenant à la suite de mille coupures ». Le quart des Afro-Américains en âge de voter ne disposeraient pas d’une carte d’identité avec photo délivrée par une agence gouvernementale, selon l’American Civil Liberties Union (ACLU, Union américaine des libertés civiles).


  L’ACLU signale sur son site Internet que la Géorgie (encore elle !) a adopté une loi qui interdit à quiconque, sous peine de poursuites criminelles, d’offrir de l’eau ou de la nourriture aux électeurs qui patientent dans les files d’attente, souvent très longues dans les secteurs où les Noirs sont nombreux.


  Les prisonniers perdent leur droit de vote dans la plupart des États américains. Ce droit n’est pas restitué partout quand la sentence arrive à échéance. Cette politique affecte particulièrement les Noirs et les membres d’autres minorités visibles parce qu’ils sont souvent condamnés à des peines plus lourdes que les Blancs. Selon l’ACLU, 1 personne noire sur 17 est empêchée de voter en raison de ce genre de loi.


  L’ACLU de même que le Southern Poverty Law Center ont contesté avec succès, devant les tribunaux, plusieurs tentatives de priver des citoyens de leur droit de vote au cours des dernières années.


  Texas, Arizona et Géorgie en tête


  On ne s’entend pas exactement sur le décompte des pratiques douteuses parce que le redécoupage de la carte électorale, la confection des listes d’électeurs ou les vérifications le jour du vote ne sont pas discriminatoires en soi. Le diable est dans les détails, comme on dit. Il n’en reste pas moins que la plupart des observateurs et des organisations militantes s’entendent sur l’ordre de grandeur.


  Le quotidien britannique The Guardian, citant plusieurs organisations non gouvernementales, estimait en décembre 2021 que pas moins de 262 projets de loi visant à changer les règles du jeu lors d’élections ont été déposés devant les assemblées de 41 États américains au cours de l’année. Parmi ces projets, 32 auraient été adoptés, dans 31 États. Trois États dirigés par le Parti républicain se distinguaient à ce chapitre. Ce sont le Texas avec 59 projets de loi, l’Arizona (20) et la Géorgie (15).


  L’ACLU indique sur son site Internet qu’« au cours des dernières années », dans 48 États, plus de 400 projets de loi visant à limiter le droit de vote ont été déposés devant les assemblées législatives. Ils n’ont pas tous été adoptés, tant s’en faut.


  Rejeter le verdict des urnes


  Dans certains États, des politiciens ou aspirants politiciens fidèles à Donald Trump (qui croient ou qui font semblant de croire qu’il a remporté la présidentielle de 2020) briguent des sièges de secrétaire d’État ou de procureur général. Ils se disent prêts à refuser de certifier le résultat de la présidentielle de 2024 dans leur État si les circonstances ressemblent à celles de 2020. Certains élus locaux prétendent par ailleurs que la Constitution américaine permet au Sénat ou à la Chambre des représentants d’un État fédéré de rejeter le verdict des urnes, ce qui paraît assez douteux. Des projets de loi allant dans ce sens ont été présentés dans sept États récemment. Aucun n’a été adopté.


  On ne sait pas encore si Donald Trump pense sérieusement se présenter à la présidentielle en 2024. Ou s’il a mis sur pied un « Political Action Committee » à d’autres fins, dans le but d’utiliser les fonds recueillis. Ce qu’on ne sait que trop bien, par contre, c’est que, voyant qu’il avait perdu, le 45e président a multiplié les tentatives de s’accrocher au pouvoir, y compris en faisant pression sur les secrétaires d’État et les procureurs généraux des États. Ces derniers n’ont pas obtempéré et ont certifié les décomptes effectués. C’est dans ce contexte qu’il faut voir la présence aujourd’hui de candidats inquiétants pour ces postes clés.


  Que le Donald songe ou pas à un retour en politique, le GOP a besoin de sa « base ». Il en a besoin, dès cette année, pour reconquérir les deux chambres du Congrès. Or ces appuis ne suffiront probablement pas, même si la cote de Joe Biden et des démocrates en a pris pour son rhume. Il lui faut aussi recourir aux bonnes vieilles méthodes qui consistent à supprimer une partie des votes sur lesquels les démocrates peuvent normalement compter.
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  Avortement : le triomphe du catholique


  Serge Truffaut


  Le 24 juin dernier, la décision arrêtée par la Cour suprême des États-Unis dans le cadre du dossier Dobbs v. Jackson Women’s Health Organization a eu une conséquence immédiate et profondément inique : la mise au ban des femmes. Rien de moins. En décrétant que l’avortement n’était plus un droit protégé par la Constitution, le plus haut tribunal du pays a jugé que les femmes n’étaient pas dignes d’être des personnes autonomes à qui revient le pouvoir de disposer de leur corps.


  Historique à plus d’un égard, l’ordonnance en question a consacré le triomphe des religieux en général et des catholiques fervents en particulier. On en douterait, qu’il suffira de rappeler que sur les six juges qui ont gommé en juin la décision prise en 1973 lors de l’affaire Roe v. Wade, cinq sont catholiques.


  Dans le cas de la juge Amy Coney Barrett, nommée par Trump en 2020, on précisera qu’elle est liée à une organisation si fondamentaliste qu’elle présente bien de ces stigmates qu’on associe aux sectes. Là, il s’agit du Peuple de la prière situé à South Bend dans l’Indiana. Signe particulier ?


  Au sein des 1600 membres qui la composent, les uns surveillent et conseillent constamment les autres et vice-versa. Quoi d’autre ? La préséance est accordée à l’homme à tous égards. C’est dire.


  Chez Samuel Alito, soit le juge qui a rédigé la décision, le catholicisme se confond avec la dévotion. En fait, chez lui, la dévotion est si marquée qu’elle va de pair avec l’opiniâtreté, voire l’obsession. À preuve, le 24 juin dernier, il a conclu un combat amorcé en… 1985 !


  Cette année-là, alors qu’il était avocat au sein du ministère de la Justice et que Ronald Reagan souhaitait attaquer frontalement Roe v. Wade, Alito a développé la stratégie de l’étranglement lent, mais sûr. Déclinons.


  Le symposium


  Tout a commencé lors d’un symposium organisé par des étudiants conservateurs de la faculté de droit de Yale les 23, 24 et 25 avril 1982. Titre de cette réunion ? « A Symposium on Federalism : Legal and Political Ramifications. » Galvanisés par la victoire de Reagan, ces jeunes hommes avaient invité notamment le chef de file du courant conservateur, le théoricien de la lecture originaliste de la Constitution : Robert Bork. Parmi les autres conférenciers, il y avait Antonin Scalia, émule de Bork.


  Au cours de son exposé, ce dernier alluma une bombe juridique dont les répercussions se font sentir aujourd’hui sur tous les fronts. Pour reprendre les mots qu’il prononça lors de ce symposium, dans le cadre du dossier Roe v. Wade, « la Cour suprême a nationalisé un sujet qui est un cas classique de sujet qui relève du contrôle local, car il n’y a pas de consensus moral à la grandeur du pays sur ce dossier et il n’y en aura jamais ».


  Autrement dit, il incombe aux États de reprendre le contrôle des sphères sur lesquelles le gouvernement fédéral a empiété.


  Dans la foulée de cette conférence, Bork et son allié Antonin Scalia, futur juge à la Cour suprême, ont ciselé des stratégies légales en les conjuguant avec le principe dit originaliste, Bork ayant par ailleurs la certitude que depuis le New Deal, on avait assisté « à la gentrification de la Constitution ».


  La Federalist Society


  Quelques semaines après le symposium, ses participants ont fondé la Federalist Society. À la tête de celle-ci, ils ont nommé un avocat et catholique fanatique : Leonard Leo. Grâce aux millions accordés par les riches conservateurs, la Federalist Society s’est introduite dans tous les lieux du pouvoir judiciaire.


  Ainsi, au cours de son mandat, Trump a choisi 51 juges qui avaient été membres de la Federalist Society. Pire, les trois juges qu’il a parachutés à la Cour suprême, à la suite des suggestions de Leo, en étaient également. Avant eux, Clarence Thomas et Alito en avaient été aussi.


  Dans la foulée de la victoire des républicains aux législatives de 2010 et après avoir tissé leur toile, celle de l’influence, à la grandeur du pays, Alito, Leo et consorts ont repris la recette développée par Bork : attaquer Roe v. Wade par le biais des États jusqu’à ce que l’étouffement progressif pousse une organisation ou une personne à intenter une poursuite contre un État auprès de la Cour suprême. Dans les trois années qui ont suivi la victoire des républicains en 2010, pas moins de 205 lois réduisant l’accès à l’avortement ainsi qu’à la pilule abortive ont été adoptées par les assemblées de différents États.


  C’est d’ailleurs cette imposition progressive de restrictions qui a convaincu la Jackson Women’s Health Organization de porter plainte contre l’État du Mississippi représenté par son secrétaire à la santé, Thomas Dobbs.


  L’avalanche


  L’offensive développée par Bork pour mettre entre parenthèses les lois induites par le New Deal et la lutte pour les Droits civiques, soit combiner la lecture originaliste et l’intermédiation des États, qu’importe dans quel sens, a eu ces dernières semaines des effets notables.


  Qu’on y songe : le 21 juin, la Cour suprême a décrété que le Maine n’a pas le droit d’interdire l’allocation de subventions publiques à des écoles privées religieuses. Le 23 juin, que l’État de New York ne peut pas interdire le port d’armes à l’extérieur de son foyer.


  Le 30 juin, que l’Environmental Protection Agency ne peut pas imposer des restrictions sur l’émission de gaz carbonique, car son mandat ne lui accorde pas de pouvoirs sur la stratégie des entreprises. Ce n’est pas tout.


  Ainsi qu’elle l’a annoncé, lors de sa prochaine session, qui débutera en octobre, la Cour suprême va étudier les dossiers suivants : la plainte déposée contre le Colorado par une femme gestionnaire d’un site consacré au mariage et qui ne veut pas servir les couples gais. Celle déposée par la Caroline du Nord qui veut obtenir davantage de pouvoirs sur la géographie électorale et les règles électorales. Et d’universités qui veulent enterrer la discrimination positive.


  Cette atomisation sociale et politique a été rendue possible, en partie, grâce à une décision de la Cour suprême passée pratiquement inaperçue : en juillet 2021, ses magistrats ont décidé que les organismes de charité n’étaient plus dans l’obligation de communiquer l’identité de ceux qu’on nomme donateurs alors que la plupart du temps ils sont des investisseurs. Dans quoi ? La réingénierie religieuse et culturelle des États-Unis.


  Juillet 2022


  
    
  


  Trump dans le brouillard


  Serge Truffaut


  L’horizon politique de Donald Trump se confond désormais avec un brouillard d’autant plus épais que le monde a été témoin ces derniers jours d’une avalanche de gestes posés par les autorités judiciaires de l’État fédéral, des États de New York et de Géorgie, sans oublier le Comité des voies et moyens de la Chambre des représentants.


  Aux gestes évoqués, il faut en ajouter deux autres : il y a une quinzaine de jours, le Wall Street Journal et le New York Post ont souligné par éditos interposés qu’il n’était plus question de soutenir Trump. Ces médias estiment que ce dernier est une personnalité politiquement indigne pour avoir ignoré les violences perpétrées par ses partisans pendant 187 minutes le 6 janvier 2021.


  L’indifférence manifestée ce jour-là par le chef de l’exécutif a eu par ailleurs un impact si profond chez des millions d’Américains que bien de ces derniers ont imprimé une inflexion sur les humeurs électorales qui inquiètent quelque peu les mandarins du Parti républicain. Voilà en effet qu’en vue des élections de mi-mandat une remontée des démocrates a été notée. Détaillons.


  
    
  


  Le FBI à Mar-a-Lago


  Tôt le matin du 8 août, les agents du FBI, mandat de perquisition en main, ont pénétré la résidence de Trump baptisée Mar-a-Lago. Comme l’opération avait été préparée à l’enseigne de la discrétion, ces agents n’avaient pas revêtu le coupe-vent sur lequel est imprimé en gros caractères : FBI. Et d’une.


  Et de deux, ils ont frappé à la porte de Mar-a-Lago sachant que Trump était à New York. Et de trois, ils se sont présentés un lundi, soit le jour où, le golf étant fermé, le nombre d’employés est passablement réduit. Bref, le souci de discrétion, on le répète, fut le maître-mot de l’opération.


  Avant de poursuivre, deux ou trois mots sur la qualité légale de la perquisition. Celle-ci a été accordée par un « juge-magistrat », ou « magistrate judge », et non par un juge d’une cour fédérale. Il est nommé par des pairs et non par le chef de l’exécutif. Enfin, pour qu’il accorde un mandat, obligation est imposée au demandeur, ici la Division de la sécurité nationale du ministère de la Justice, de présenter un niveau élevé de preuves qu’un crime a été probablement commis. Bien.


  Parlons-en, du crime possible. Au cours des mois qui ont suivi l’installation de Joe Biden à la Maison-Blanche, les Archives nationales ont réalisé que bien des documents, dont certains estampillés « Top Secret », étaient toujours entre les mains de Trump. Bien évidemment, une requête pour récupérer ces derniers fut déposée auprès de l’ex-président.


  Ce dernier ayant ignoré la demande des Archives, les responsables de celles-ci se sont plaints auprès du ministère de la Justice en janvier de cette année en arguant notamment qu’après analyse, ils avaient la certitude que Trump avait conservé des documents, disons, sensibles. En avril, après négociations entre avocats des deux parties, des caisses furent remises.


  Mais voilà qu’après avoir étudié le contenu des 15 cartons envoyés jusqu’à présent, nos chers archivistes ont encore réalisé que Trump avait conservé d’autres documents. D’où la volonté de forcer la main de celui-ci en demandant cette fois-ci un mandat de perquisition.


  Selon les informations qui ont transpiré depuis le 8 août, le New York Times avance que 10 autres cartons ont été saisis par les agents du FBI. Autrement dit, Trump aurait gardé 25 et non 15 cartons en tout. Par ailleurs, le FBI a demandé et obtenu que toutes les bandes enregistrées par les caméras situées à l’entrée de Mar-a-Lago se retrouvent entre leurs mains.


  Cela étant, si le ministère de la Justice détient la preuve que Trump a contrevenu aux obligations faites aux locataires de la Maison-Blanche dans le Presidential Records Act en détenant des documents secrets, alors il lui sera interdit de se… présenter à tout poste électif !


  M. Trump et Mme James


  Le moins que l’on puisse dire est que Letitia James est aussi tenace que patiente. Procureure générale de l’État de New York, cela fait trois ans qu’elle enquête sur les possibles manipulations comptables de Trump avec la complicité tout aussi possible de ses enfants et de son gendre.


  Après avoir interrogé ces derniers pendant des heures, voilà que le 10 août c’était au tour du père, qui a fait le contraire de ce qu’il disait qu’il ferait. Jusqu’à présent, l’ex-président avait toujours martelé que ceux qui évoquaient le 5e amendement accordant au prévenu de refuser de répondre aux questions du procureur étaient des lâches. Eh bien, c’est ce qu’il a fait.


  Pendant les quatre heures de son interrogatoire, Trump a brandi l’amendement en question à 400 reprises ! James essaye de savoir si Trump a gonflé la valeur de l’actif de sa compagnie pour obtenir des banques des prêts à des conditions favorables et s’il a diminué le rendement annuel de son entreprise pour payer le moins d’impôts possible.


  Murdoch lâche Trump


  C’est fait. C’est même calculé. Rupert Murdoch, l’homme le plus dangereux au monde pour reprendre le mot récent de Biden après que Tony Blair a dit la même chose il y a une vingtaine d’années de cela, Murdoch donc abandonne Trump, ainsi qu’en témoignent les éditos du WSJournal et du NY Post.


  Il lui préfère désormais Ron DeSantis, le gouverneur « va-t-en-guerre » de Floride. Au cours des 100 derniers jours, les marchands des aigreurs à l’emploi de Fox ont interrogé à plus d’une reprise ce dernier, et pas une fois Donald Trump. Du jamais vu dans les annales récentes de la chaîne chérie des atrabilaires.


  Autres casseroles


  Le 9 août, un juge de la Cour fédérale, Cour d’appel, a conclu que Trump devait se conformer aux exigences du Comité des voies et moyens de la Chambre des représentants et donc lui transmettre toutes les déclarations d’impôts souhaitées.


  En ce qui concerne maintenant la Commission de la chambre des représentants chargée d’examiner le déroulement du 6 janvier dans ses moindres détails, est prévue une addition d’audiences dans le courant de l’automne. Question centrale : Trump sera-t-il interrogé ?


  
    
  


  La crainte


  Le théâtre politico-financier dont Trump est évidemment le principal acteur a aiguisé la crainte chez les mandarins du Parti républicain, Mitch McConnell, leader de ces derniers au Congrès, en premier. Ils appréhendent que Trump annonce sa candidature avant les élections de mi-mandat et que cela se traduise par une perte importante de votes.


  Ils ont d’ores et déjà constaté que les décisions de la Cour suprême comprenant pas moins de trois juges nommés par Trump ont eu un effet boomerang inattendu.


  Depuis l’abolition de Roe v. Wade, bien des électrices dites indépendantes et d’autres républicaines ont exprimé leur net rejet de cette décision en témoignant notamment du fait qu’elles aussi avaient avorté. À elle seule, cette décision a dopé le soutien à l’égard des démocrates.


  Cela étant, pendant ce temps, derrière les rideaux, Mike Pence engrange. Quoi donc ? Les espèces sonnantes versées par les gros donateurs qui ne veulent surtout pas de Trump.


  Août 2022


  
    
  


  Des nations dans les nations


  Claude Lévesque


  Sur la couverture du livre que Joel Garreau a publié en juin 1981, on voit une carte de l’Amérique du Nord divisée en neuf parties qui ne correspondent pas aux frontières politiques qu’on connaît. Il s’agit des neuf « nations » qui constituent le sujet de l’ouvrage3. Des nations définies par « la culture et les valeurs », rappelle Joel Garreau dans une entrevue par visioconférence réalisée fin octobre. Le Québec y figure. Les autres nations sont la Nouvelle-Angleterre (qui comprend les provinces maritimes), la Fonderie, Dixie (le vieux Sud), la Corbeille à pain, le Quartier ouvert, Mexamerica, l’Écotopie (la côte ouest des États-Unis et du Canada) et les Îles (les Antilles et le sud de la Floride).


  C’est en parcourant pour le Washington Post les quatre coins du continent, puis en supervisant depuis Washington le travail des correspondants du même Post, que l’idée de Nine Nations lui est venue. Aujourd’hui professeur émérite en culture, valeurs et technologies émergentes à l’université d’État de l’Arizona, Joel Garreau croit que la thèse des neuf nations demeure valable à quelques ajustements près. Par ailleurs, malgré le climat tendu aux États-Unis, il ne pense pas que son pays soit au bord de l’éclatement.


  À quel point la société américaine est-elle divisée ? On a même parlé de mouvements sécessionnistes.


  J’y ai pensé quand j’ai publié mon livre et j’y pense encore, mais je ne crois pas que l’Amérique du Nord soit en train de tomber en morceaux, même s’il y a beaucoup de monde qui le pense. Peut-être sommes-nous en train de vivre ce que les Québécois ont vécu pendant la Révolution tranquille. Mais ce n’est pas aussi tranquille chez nous, parce que nous sommes Américains. (rires)


  Les États-Unis sont surtout divisés entre ceux qui se sentent laissés pour compte et les autres. Quand je regarde la carte électorale, certaines choses me surprennent ; par exemple, l’Iowa qui a viré au rouge [la couleur du Parti républicain] en 2020.


  Une des choses qui caractérisent les régions du centre, c’est-à-dire le Quartier vide et la Corbeille à pain, c’est que, de tout temps ou presque, cette région exporte surtout ses enfants, qui partent pour aller étudier ou travailler ailleurs. J’ai été surpris de constater que l’Iowa avait une école de foresterie alors que l’État ne compte presque pas de forêts. J’ai demandé pourquoi et on m’a répondu qu’il fallait préparer les jeunes pour occuper des emplois ailleurs. J’ai trouvé ça assez heavy.


  Les États bleus [démocrates] sont ceux où se trouvent les jobs, le fun et les dates. Bien sûr, il existe des zones bleues dans des États rouges, comme au Texas, où l’on trouve des universités et des centres de recherche. Mais dans les États rouges, les gens qui restent sentent souvent qu’on les a laissés tomber. Et ils n’ont pas tort. Ils ont rarement étudié au-delà du secondaire. Ils occupent probablement des emplois chez Amazon ou dans d’autres entrepôts, s’ils en occupent.


  Une bonne partie de ceux qui sont laissés pour compte appartiennent à la génération du baby-boom. Ils ont été nombreux à voter Trump. Certains avaient de très bons jobs. J’en ai connu un qui était le grand responsable de la maintenance chez United Airlines. Un autre était le responsable des presses pour la chaîne de journaux Gannett.


  Mais pourquoi votent-ils Trump, alors ?


  On avait dit à des baby-boomers comme eux : si vous obtenez un job, évitez de faire des conneries et gardez votre emploi, si vous vous mariez et restez marié, si vous achetez une maison, payez vos hypothèques, avez des enfants, si vous les envoyez à l’école, si vous voyez à ce qu’ils n’aillent pas en prison, on leur a dit qu’à toutes ces conditions, les choses iraient bien. Ils estiment qu’on les a trahis, que l’establishment leur a menti. Alors ils votent pour Trump. Prenons le gars qui est responsable des presses. Les choses vont bien pour lui, mais il sait que ses enfants n’auront pas les mêmes chances. Il voit la fin des journaux et la fin des rotatives.


  Une bonne partie de la classe dirigeante est perçue comme étant proche du Parti démocrate alors que ce dernier subit des reculs.


  En 1972, Richard Nixon a remporté presque tous les États. Je ne connaissais pas une seule personne qui avait voté pour lui. Quand il a reproché à la presse de se parler à elle-même, je me suis d’abord dit bullshit, mais en y réfléchissant j’ai compris qu’il avait raison. Alors j’ai déménagé dans Fauquier County en Virginie, le plus loin possible de Washington. C’est le pays de Dieu. À toutes fins utiles il n’y avait aucune présence organisée du Parti démocrate. J’ai réussi à sortir de la « chambre d’écho » et l’idée des Neuf nations m’est venue.


  Une des raisons qui motivent un optimisme prudent chez moi, c’est qu’une bonne partie des enragés qui ont envahi le Capitole vont perdre leur énergie, ils sont de drôles de boomers, des gars avec des barbes de motards et souvent des cheveux longs.


  Quand je travaillais sur Neuf nations, je me disais, et j’espérais, que le pays ne se briserait pas en morceaux, mais avec la publication du livre, je suis devenu malgré moi le héros de ceux qui croient que cela va se produire.


  La carte sur la couverture de Nine Nations semble encore pertinente. L’est-elle, et qu’est-ce qui a changé ?


  Il s’agit de culture et de valeurs. Qui sommes-nous, et où allons-nous ? C’est la question qui me fait tiquer. Ça m’a pris un certain temps à comprendre. J’ai appris qu’il n’existe malheureusement que très peu de données géographiques sur la culture et les valeurs. Il faut trouver des solutions de rechange. Les résultats électoraux en ce qui concerne les comtés aux États-Unis se sont avérés très intéressants. En étudiant ceux de 2016 et de 2020, on voit que les démarcations entre les neuf nations sautent au visage […].


  La carte n’est pas obsolète, mais il y a de nouvelles réalités qui ressortent : la race par exemple. Dans le vieux Sud, on voit apparaître une black belt qui couvre de très larges portions du territoire, une grosse zone bleue au milieu de cette nation républicaine.


  D’autres choses m’ont vraiment surpris. La Corbeille à pain, c’est-à-dire les grandes plaines qui s’étendent de Chicago à Denver, a longtemps constitué l’arbitre qui dicte ce qui constitue une véritable idée nationale. Par exemple, quand l’Iowa s’est retourné contre la guerre du Vietnam dans les années 1970, j’ai vu que celle-ci allait se terminer. Aujourd’hui c’est le débat sur l’avortement qui fait rage, sauf que c’est plutôt dans la Fonderie (en Ohio et en Pennsylvanie notamment).


  En 1991, vous avez publié Edge City, un ouvrage consacré aux nouvelles villes qui surgissent à la périphérie des grandes conurbations4. Quelle est l’importance du phénomène ?


  J’ai d’abord pensé que ces villes allaient être républicaines parce qu’on s’y intéresse surtout à l’économie, à la croissance, aux emplois et à ce genre de choses. J’ai été surpris de voir que ces edge cities votent plutôt démocrate, surtout à cause des femmes qui occupent de bons emplois.


  La sécession de grands pans des États-Unis correspondant au domaine des trumpistes n’est donc pas pour demain ?


  Au cours des 40 années écoulées depuis la publication de Nine Nations, il y a toujours eu une bonne demi-douzaine de régions « sécessionnistes » aux États-Unis : l’ouest du Kansas, l’est de l’État de Washington, le nord du Minnesota, la péninsule du Michigan, la panhandle en Floride, et quelques autres. Mais déjà en 1974, un gars nommé Stanley Brunn, professeur à l’Université du Kentucky, a écrit un ouvrage intitulé Geography and Politics in America. Il faisait déjà remarquer que ce genre de régions étaient marginales, périphériques, peuplées de façon clairsemée, négligées et sans pouvoir.


  Selon moi, la raison pour laquelle ces mouvements n’ont pas beaucoup de chance de réussir aujourd’hui, c’est que les régions concernées sont marginales, périphériques, peuplées de façon clairsemée, négligées et sans pouvoir…


  C’est une des raisons pour lesquelles je suis prudemment optimiste pour le futur des États-Unis.


  Propos recueillis par Claude Lévesque
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  Enquête sur le 6 janvier : un héritage important


  Claude Lévesque


  Le comité de la Chambre des représentants qui enquête sur l’émeute, également qualifiée d’insurrection, du 6 janvier 2021 au Capitole de Washington mourra vraisemblablement de sa belle mort en janvier prochain, mais elle laissera un héritage important.


  Cet héritage sera fait de révélations importantes sur la mécanique de cette attaque sans précédent et sur le rôle qu’y ont joué Donald Trump et ses proches collaborateurs.


  Lors d’audiences télévisées, le groupe parlementaire a déjà présenté de nombreuses vidéos inédites sur l’émeute ainsi que plusieurs témoignages de policiers, de collaborateurs de l’ex-président ayant accepté de témoigner et d’employés de la Maison-Blanche dont on peut penser qu’ils ne nourrissent ni préjugés favorables ni préjugés défavorables à l’égard de l’ex-président.


  On peut parler de Cassidy Hutchison, assistante du chef de cabinet Mark Meadows, qui a témoigné devant les caméras le 28 juin 2022. Entre autres choses, elle a relaté avoir entendu des alliés de Trump mentionner les Oath Keepers et les Proud Boys, deux groupes extrémistes, lors de discussions sur la marche projetée sur le Capitole.


  Trump, un « danger présent et évident »


  Le comité du 6 janvier a interrogé des milliers de témoins et examiné des millions de documents afin de relier les événements survenus avant et pendant l’attaque contre le Capitole. Il aurait démontré « clairement » que Trump représente un « danger présent et évident », selon un article en ligne du magazine Mother Jones5.


  Le groupe de politiciens majoritairement démocrates vise à faire condamner l’ancien maître de la Maison-Blanche pour des crimes aussi graves que la sédition et l’incitation à la violence.


  Le vendredi 21 octobre 2022, le groupe a servi à Donald Trump une assignation à comparaître devant lui le 14 novembre. Il a aussi été exigé de l’ex-président qu’il remette tout document « pertinent » sur l’insurrection du 6 janvier 2021.


  La vice-présidente du comité, Liz Cheney (républicaine dissidente), et son président Bennie Thompson (démocrate) ont alors envoyé à M. Trump une lettre disant qu’ils en sont venus à la conclusion qu’il a joué « un rôle central dans une tentative délibérée et orchestrée » de renverser l’élection de 2020.


  La décision unanime de servir une assignation à comparaître à l’ancien président paraît toutefois plus symbolique qu’autre chose, admettent les auteurs d’un article de Politico6. Il peut s’agir d’un baroud d’honneur. En effet, il ne reste que deux mois avant que les vainqueurs de l’élection de mi-mandat aient pris leurs fonctions à la Chambre des représentants. La majorité y est acquise pour les républicains à la suite de ce scrutin.


  Pas sans précédent, mais inusité


  Entretemps, Donald Trump aura entrepris toutes sortes de procédures pour éviter de témoigner et pour nuire au travail du comité. Il l’a fait depuis le début, surtout en demandant, avec un certain succès, à ses alliés de refuser de collaborer.


  Des présidents en exercice et des ex-présidents américains ont déjà témoigné devant le Congrès à plusieurs reprises dans le passé. Le geste fait par le comité sur l’insurrection du 6 janvier 2021, à savoir l’assignation à comparaître servie à Donald Trump, n’est donc pas sans précédent, mais il est inusité [D1].


  En fait, c’est surtout la séquence d’événements sur lesquels le comité veut entendre la version de Donald Trump, lequel fait figure de suspect principal dans cette affaire, qui n’est pas seulement rarissime dans l’histoire des États-Unis, mais également gravissime.


  Rappelons que l’émeute au Capitole, qui visait à saboter le processus démocratique, a fait cinq morts parmi les assaillants et un mort (de crise cardiaque) chez les policiers, une centaine de blessés chez ces derniers. Elle a nécessité une vaste enquête du FBI à l’issue de laquelle 850 personnes ont été arrêtées. Pendant l’assaut, certains émeutiers ont cherché à pendre le vice-président Mike Pence. Parler de tentative de coup d’État n’est probablement pas exagéré.
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  La molle victoire des républicains


  Serge Truffaut


  Pour dire les choses telles qu’elles sont, les démocrates ont remporté les élections législatives sans les avoir… gagnées. On en convient, l’introduction est un tantinet bancale. Il n’en reste pas moins que le 8 novembre, la formation de Joe Biden a renversé la table sur laquelle reposaient quantité de sondages et d’analyses certifiant que ce jour-là cette formation serait vaincue par une horde de trumpistes.


  À l’exception du cinéaste Michael Moore qui prédisait une grosse surprise au soir du 8 novembre, ici et là on avançait des défaites assez prononcées pour condamner Biden au rôle de quasi-figurant sur le front intérieur pour le reste de son mandat. Il y a encore six semaines de cela, les forts en thèmes prédisaient au parti de l’âne, la figure des démocrates, une perte de 30 sièges environ à la Chambre des représentants et d’au moins 6 au Sénat.


  Au moment de mettre en ligne, une chose est certaine : à la Chambre basse, la majorité républicaine sera, au mieux, de trois voix seulement si la tendance observée se maintient. Quant au Sénat, les démocrates respirent mieux avec deux victoires en moins de 48 heures.


  En effet, en Arizona, Mark Kelly l’a emporté à la dernière minute et, au Nevada, Catherine Cortez Masto a retrouvé son siège, donnant ainsi aux démocrates les 50 sièges dont ils avaient besoin pour conserver leur majorité.


  En Géorgie, les électeurs seront à nouveau appelés à voter le 6 décembre. Ni le démocrate Raphael Warnock ni le républicain Herschel Walker n’ont atteint la barre des 50 %.


  Faits et gestes


  En ce qui concerne le Nevada, un fait mérite d’être mis en lumière mille fois plutôt qu’une, car pratiquement pas souligné de ce côté-ci de la frontière. Et pas seulement dans cet État, mais aussi en Pennsylvanie, dans l’Illinois et au Colorado.


  De quoi s’agit-il ? Les politiques prosyndicales de Biden, par le biais du ministère du Travail, ont galvanisé les militants de la American Federation of Labor and Congress of Industrial Organizations (AFL-CIO, Fédération américaine du travail – Congrès des organisations industrielles) qui, ici et là, ont multiplié les faits et gestes en faveur des démocrates.


  Mais au-delà de cette inclination prosyndicale, les principaux facteurs ayant convaincu des millions de citoyens de voter pour le parti de l’âne sont : la décision de la Cour suprême sur l’avortement, la défense des valeurs qui fondent la démocratie, l’annulation des dettes étudiantes, la réduction des prix de médicaments, dont la spectaculaire baisse de celui de l’insuline, et bien évidemment les cris de Trump et de ses vassaux. Dans le rôle du repoussoir, ce dernier a été un champion.


  On sait que dans la foulée du renversement en juin dernier de Roe v. Wade qui avait permis en 1973 l’accès à l’avortement, une très forte majorité de femmes ont manifesté avec constance leur colère à l’endroit d’une Cour noyautée par les républicains. Elles ont notamment déposé des plaintes auprès des Cours suprêmes des États.


  La suppression des dettes étudiantes ? Elle a permis aux démocrates de faire le plein, archiplein, des votes des 29 ans et moins. Le prix des médicaments ? Un plus grand nombre de vieux ont voté pour la formation de Biden que lors des scrutins antérieurs. La démocratie…


  Obama et les indépendants


  En multipliant les prestations dans plusieurs États et en mettant surtout l’accent sur les valeurs qui se conjuguent avec la démocratie et non sur les « p’tits » intérêts qui distinguent les épiciers de la vie politique, les pense-petits de l’Histoire avec un grand H, Barack Obama a favorisé un report de voix favorable aux démocrates des électeurs indépendants ou indécis qui font souvent la différence à chaque élection.


  En mettant en relief la polarisation dont Trump est à la fois le socle et le maître de céans, sans oublier la violence qu’elle induit, Obama ainsi d’ailleurs que Biden à la faveur de deux discours importants ont renvoyé en miroir le racisme, dont l’antisémitisme de Doug Mastriano, candidat au gouvernorat de la Pennsylvanie, la haine tous azimuts de celui qui est tout simplement différent.


  À ce propos, on notera que deux femmes s’affichant comme lesbiennes ont été élues gouverneures du Massachusetts et de l’Oregon. Une première dans l’histoire du pays. Grâce à qui, grâce à quoi ? Ces indépendants effrayés, c’est le mot, par les emportements de Trump et les excès de vanité qui le singularisent de tous ses prédécesseurs républicains. Nixon ? Il était vicieux, cynique, mais pas aussi orgueilleux.


  Au sein du Parti républicain, la colère va grandissant depuis la communication des résultats. On s’attend même à ce que le leadership de Kevin McCarthy, de la Chambre des représentants, soit contesté dans les prochains jours. En fait, pour des élus du parti de l’éléphant, la figure de cette formation, c’est l’occasion ou jamais de se débarrasser de Trump.


  Car sous sa gouverne, ils ont perdu, et de beaucoup, les législatives de 2018, la présidentielle de 2020, et fait piètre figure lors des législatives de cette année. Histoire de convaincre ceux qui hésitent à montrer la sortie à Trump, le Wall Street Journal et le New York Post, quotidiens appartenant à Rupert Murdoch, grand soutien de Trump depuis des années, ont estimé qu’il fallait tourner la page en des termes qui ne font pas dans la dentelle.


  En ordre de marche


  Dans son édition du 10 novembre, la manchette du Post avait pour titre Trumpty Dumpty surmontée de l’exergue suivant : « Don (who couldn’t build a wall) had a great fall—can all the GOP’s men put the party back together again ? » Qu’on y songe : que le principal conglomérat médiatique suggère aux républicains de remettre le parti en ordre de marche, Don venant de tomber de haut, permet d’avancer que si cela ne se fait, alors le Post, le Wall Street Journal et Fox News seront plus enclins que jamais à leur passer la râpe à fromage, aux républicains.


  Même au sein de son clan, plusieurs voix ont chuchoté dans les oreilles de journalistes du Washington Post qu’ils faisaient tout pour convaincre Trump d’attendre les résultats du scrutin qui va opposer à nouveau, le 6 décembre prochain en Géorgie, le républicain Herschel Walker au démocrate Raphael Warnock avant d’annoncer son intention en vue de la prochaine présidentielle.


  Auparavant, c’est à retenir, CNN va consacrer le 16 novembre une émission spéciale à l’ex-vice-président républicain Mike Pence qui, lors d’un long entretien avec le journaliste Jake Tapper, va préciser ce qu’il entend faire en vue des prochaines primaires en plus de présenter un livre qui a, dit-on pour l’instant, valeur de programme.


  Fait important à noter : pendant que Trump criait au loup sur toutes les scènes du Midwest et pas ailleurs, et que le gouverneur de la Floride Ron DeSantis jouait des muscles et des gros mots, ceux qui polarisent, Mike Pence a engrangé derrière les rideaux les millions et les millions auprès des « gros » donateurs qui ont abandonné Trump depuis des mois. Bref, faisons le pari que Pence va se présenter avec le soutien quasi annoncé des mandarins républicains du Sénat.


  En attendant la suite, il y a ceci : le résultat des élections a passablement soulagé le ministre de la Justice Merrick Garland. Selon ce qui a transpiré aux lendemains de celles-ci, le fait que la victoire des républicains soit à ranger dans la catégorie des victoires très molles lui a enlevé passablement de poids des épaules.


  Si les républicains avaient remporté la Chambre et le Sénat avec de fortes majorités, alors poursuivre Trump au criminel aurait été mission quasi impossible. Or selon ce qui transpire, encore là dans les colonnes du Washington Post, le dossier monté par les avocats et limiers du ministère permettrait le dépôt d’une poursuite.


  À noter, à souligner et à retenir que pour mener le sujet Trump, si l’on ose dire, à bon port, Garland a fait appel à David Raskin à la fin d’octobre. Procureur fédéral, Raskin est réputé être le plus grand expert au pays en dossiers fournis en histoires de papiers classifiés secrets. Pour Trump, mettons que ça craint.
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  La Cour suspecte


  Serge Truffaut


  Dans le rapport annuel qu’il a livré ces jours-ci, John Roberts, juge en chef de la Cour suprême des États-Unis, s’est employé à botter en touche. Plus exactement, il a mis en relief l’art qu’il avait de faire l’impasse sur les sujets qui fâchent. En effet, dans le document évoqué, il n’est nulle part question de la divulgation en juin d’une décision alors confidentielle de la Cour sur l’avortement. Une première dans l’histoire de cette institution.


  Il n’est pas question non plus de deux faits si pesants qu’ils exigeaient, selon les experts en matières légales, un commentaire. Les faits ? Un, on sait aujourd’hui que Samuel Alito, le juge qui a rédigé la position de la Cour sur l’interruption de grossesse, a « refilé » bien des « tuyaux » au révérend Rob Schenck, une de ses connaissances, qui est par ailleurs un des principaux militants antiavortement au pays.


  Le fait no 2 a pour nom propre Virginia « Ginni » Thomas. Elle est mariée à Clarence Thomas, figure de proue du conservatisme tendance dure au sein de la Cour. Le 6 janvier, lors de l’insurrection que l’on sait, et dans les jours antérieurs, Mme Thomas s’est employée à convaincre les élus républicains de soutenir Donald Trump avec plus d’ardeur. Ce faisant, elle avait adopté une opinion contraire à l’esprit de la Constitution.


  Tout logiquement, l’ensemble des élus et militants du Parti démocrate exigent que Thomas soit écarté de tout dossier lié au 6 janvier. Il en est également ainsi avec la majorité des professeurs de droit. Sur cet aspect d’une importance que chacun devine capitale, Roberts observe également le silence.


  Cette posture a ceci d’étonnant que le juge en chef a consacré l’essentiel de son rapport à la sécurité qu’il faut accorder aux magistrats des cours fédérales, alors que la confiance des Américains à l’endroit de la Cour suprême, la cathédrale du pouvoir judiciaire, la générale en chef du 3e pouvoir, n’a jamais été aussi basse.


  Selon un sondage Gallup paru en septembre dernier, seulement 47 % des citoyens font confiance à la Cour suprême. Jamais dans l’histoire du pays la crédibilité du plus haut tribunal n’a été aussi « maigre ». Autre record ? Ce sont 42 % des Américains qui jugent la Cour trop conservatrice. Quant au travail accompli, seulement 40 % des Américains l’estiment honorable. Là également, le niveau d’appréciation est au plus bas.


  On répète : en septembre, on apprend que l’estime du peuple américain à l’égard de la Cour s’est réduite à peau de chagrin. En janvier, on constate que Roberts joue à l’abonné absent sur les sujets qui fâchent. Entre les deux, on a appris…


  Charité bien ordonnée


  Le 30 décembre dernier, le New York Times publiait un « scoop » propre à gâcher le réveillon des neuf juges de la Cour suprême, des juges des cours d’appel fédérales nommés par les républicains, sans oublier les puissants bureaux d’avocats de New York, de Boston, de Washington, de Houston, de Chicago et de San Francisco.


  En deux mots comme en mille, le scoop des journalistes Jo Becker et Julie Tate était le suivant : les avocats aux services des compagnies et des organisations religieuses s’appliquaient à « acheter » la sympathie, pour rester pondéré, des neuf juges par le biais de leur organisme de charité baptisé Supreme Court Historical Society.


  Au fil des ans, par le biais de soupers-bénéfice et de dons de particuliers, cette Historical Society a récolté des millions. Cette même cour ayant décidé au cours des dernières années que l’identité des donateurs pouvait être camouflée, les journalistes ont travaillé pendant des semaines afin de remonter le fil de la vérité. Le résultat est franchement déprimant.


  Ainsi, il s’avère que 60 % des sommes accordées proviennent des poches de grandes compagnies, d’associations défendant des intérêts particuliers – on pense évidemment aux firmes de lobbyistes –, d’avocats des sociétés et des cabinets d’avocats ayant des causes pendantes devant ce tribunal. À lui seul, ce dernier groupe a donné 34 % des sommes allouées.


  Fait terrible à retenir : lorsqu’une compagnie est le sujet d’un litige sur lequel la Cour devra se prononcer, la Supreme Court Historical Society perçoit une somme plus élevée que celle perçue habituellement. Ainsi, selon les limiers du New York Times, Gregory P. Joseph, l’avocat de Purdue Pharma, le fabricant de l’OxyContin, avait donné plus d’espèces sonnantes en 2019, année au cours de laquelle Roberts et ses collègues devaient entendre sa requête.


  Masses de dollars


  En 2021, la gigantesque Chevron a imité Purdue Pharma. Elle a « refilé » des masses de dollars avec l’espoir d’obtenir gain de cause dans le dossier l’opposant aux villes qui voulaient qu’elle soit reconnue imputable du réchauffement climatique. Idem avec Tyson Foods et bien d’autres.


  Le New York Times a noté que parfois les anciens stagiaires de la Cour, qui avaient donc fréquenté ces juges pendant des mois, étaient nommés plus régulièrement que d’autres sur le conseil des fiduciaires de la Historical Society. Ce fut le cas notamment de Beth Brinkmann, avocate au sein du bureau Covington & Burling, qui représenta les compagnies de charbon dans le litige West Virginia v. Environmental Protection Administration (E.P.A).


  Pour revenir à Chevron, on retiendra que la personne engagée pour occuper le poste de vice-président des affaires juridiques est un ancien clerc de la Cour suprême s’appelant R. Hewitt Pate. À titre individuel et au nom de la compagnie, il est un donateur aussi régulier que « généreux ».


  Vous ajoutez les noms de Facebook, Goldman Sachs, Time Warner et les autres sociétés inscrites au Dow Jones et tout à coup revient en mémoire l’écho lointain d’un avertissement formulé par ce cher Montesquieu : « Il n’y a point de plus cruelle tyrannie que celle que l’on exerce à l’ombre des lois et avec les couleurs de la justice. »
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  Le travail des « petites mains » aux États-Unis


  Antoine Char


  Il eut droit à une visite en règle de New York. Il vit les hauteurs faramineuses des gratte-ciel et l’élégance du pont de Brooklyn. À la fin, on lui posa cette question : « Quelle est la chose la plus surprenante que vous ayez vue ? » Le vieux chef amérindien répondit lentement en trois mots : « Little children working » (« De petits enfants qui travaillent »). C’était en septembre 1906, dans l’édition du Cosmopolitan. Le magazine existe toujours. Le travail des mineurs aussi dans le pays le plus riche de la planète.


  Trois ans plus tôt, Mary Harris (alias Mother Jones), du haut de ses cinq pieds, avait pris la tête d’une « armée » d’une centaine d’enfants trimant dans les mines, les champs et les manufactures. Partie de Philadelphie, elle frappa à la porte de la résidence de Theodore Roosevelt à Long Island. Mais le président républicain refusa de recevoir la vieille dame considérée alors comme la « femme la plus dangereuse d’Amérique ».


  Trente-cinq ans plus tard, le 25 juin 1938, son cousin Franklin Roosevelt fit passer le Fair Labor Standards Act. Cette loi sur les normes de travail équitable limite toujours le travail des jeunes de moins de 16 ans. Aujourd’hui, plusieurs États républicains débattent de lois facilitant le travail des enfants. Il faut abaisser l’âge légal et leur donner plus d’heures de travail. Pourquoi ce retour en arrière ? L’éternelle réponse : le manque de main-d’œuvre. Et à qui fait-on de plus en plus appel dans les sociétés occidentales vieillissantes ? Dans la plupart des cas aux immigrants. C’est connu. Mais à peine sorti de l’âge de la puberté, ça l’est moins.


  Aux États-Unis, ces cinq dernières années, la hausse du nombre d’enfants employés illégalement par des entreprises a été de 70 % et, l’an dernier, 3800 « petites mains » œuvraient dans un millier d’entreprises. « Ce n’est pas un problème du XIXe siècle, c’est un problème d’aujourd’hui », rappelait l’ex-Secrétaire au Travail Marty Walsh.


  On est loin des Oliver Twist de Charles Dickens, mais l’exploitation de jeunes réfugiés, centroaméricains surtout, occupe régulièrement les manchettes médiatiques.


  Nettoyer le sol des abattoirs


  « Le nombre de mineurs non accompagnés entrant aux États-Unis a atteint un sommet de 130 000 l’année dernière – trois fois ce qu’il était cinq ans plus tôt – et cet été devrait apporter une autre vague », s’alarme le New York Times.


  Ils viennent d’Amérique centrale, du Guatemala surtout, et se retrouvent souvent à s’échiner dans le secteur de la construction et les abattoirs, où ils nettoient les sols couverts de sang et d’organes dans l’État républicain du Nebraska, par exemple. En février dernier, le ministère du Travail a condamné la Packers Sanitation Services Inc. (PSSI) à payer 1,5 million $ US en amendes civiles pour avoir employé une centaine d’enfants, certains âgés de 13 ans, dans des installations de transformation de la viande dans 8 États.


  « Cette somme représente à peu près un jour du chiffre d’affaires de la compagnie », rappelle Reid Maki, coordinateur de la Child Labor Coalition (CLC) qui, depuis 1989, cherche à conscientiser les Américains au travail des mineurs.


  En Retrait lui a demandé, dans un échange de courriels, de faire le point sur le travail des « petites mains » dans son pays.


  Le travail des enfants baisse dans le monde, mais augmente aux États-Unis. Comment l’expliquer ?


  En fait, le travail des enfants augmente également dans le monde. Selon le dernier décompte de l’OIT (Organisation internationale du travail) et de ses partenaires, il avait augmenté de huit millions au cours des quatre années précédentes.


  Il est difficile de savoir si le travail des enfants augmente aux États-Unis ou si l’administration Biden fait un meilleur travail pour le trouver. Certes, le nombre d’infractions est en hausse. L’augmentation du nombre de mineurs non accompagnés au cours des quatre dernières années peut expliquer certaines augmentations du travail des enfants qui peuvent se produire. Les pénuries de main-d’œuvre peuvent également entraîner des augmentations.


  Nous savons que les efforts pour affaiblir les lois sur le travail des enfants dans les États se multiplient.


  Comment expliquez-vous l’arrivée massive d’enfants migrants sans leurs parents ?


  Les facteurs qui poussent les adolescents désespérés à fuir la violence et la pauvreté en Amérique centrale et au Mexique sont nombreux et compliqués. Les catastrophes naturelles et l’insécurité alimentaire y ont également contribué. Les politiques d’immigration peuvent avoir eu un impact sur le nombre d’adolescents traversant la frontière sans parents.


  Les violations des droits des enfants sont-elles suffisamment sévèrement punies aux États-Unis ?


  Ces dernières semaines, il est devenu plus évident que les amendes pour le travail des enfants devaient être augmentées. Le département américain du Travail l’a noté dans ses conclusions sur l’enquête sur l’emballage de viande contre la société d’assainissement PSSI qui a embauché des adolescents pour nettoyer illégalement des usines d’emballage de viande. Le département a infligé une amende de 1,5 million $ US à PSSI pour le travail d’enfants dans 13 établissements de 8 États. Mais comme les amendes maximales étaient fixées à environ 15 000 $ par enfant, ils ne pouvaient pas infliger une amende importante à l’entreprise. Cette somme représente à peu près un jour du chiffre d’affaires de la compagnie. Un projet de loi présenté par le sénateur démocrate Brian Schatz d’Hawaï augmenterait considérablement les amendes pour le travail des enfants. Un projet de loi similaire du représentant démocrate du Michigan, Dan Kildee, devrait être présenté prochainement.


  Dans certains cas, revenons-nous à l’esclavage du travail des enfants comme il y a 100 ans ?


  Les enfants qui travaillaient pour PSSI dans les usines de conditionnement de viande travaillaient pendant la nuit, nettoyant les parties animales de l’équipement et utilisant des produits chimiques caustiques. Certes, ce sont des conditions désastreuses qui rappellent le passé lointain.


  La faiblesse des lois américaines sur le travail des enfants permet également aux enfants aussi jeunes que 12 ans de travailler un nombre illimité d’heures tant qu’il n’y a pas d’école. Nous avons beaucoup d’enfants ouvriers agricoles qui travaillent 10 à 12 heures par jour pour de maigres salaires et effectuent un travail éreintant.


  Quels États américains ont le taux de travail d’enfants le plus élevé ?


  Nous n’avons pas de bonnes données à ce sujet, mais le Texas compte de nombreux enfants travailleurs agricoles, y compris de nombreux enfants migrants qui migrent pour travailler dans d’autres parties du pays.


  La politique de l’administration Biden contre le travail des enfants est-elle suffisante pour freiner le chômage illégal des réfugiés mineurs dans les industries dangereuses ?


  Nous ne savons pas si l’administration Biden est une réponse suffisante. Nous l’espérons. Responsabiliser les employeurs, y compris les propriétaires d’usines qui autorisent le travail des enfants, est un début important. Le DOL [ministère du Travail] dit qu’il le fera à l’avenir. Une augmentation des amendes aiderait. Il n’est pas clair si certains des changements en matière d’immigration aideront ou nuiront.


  Que fait concrètement la Child Labor Coalition pour lutter contre le travail des enfants ?


  La Child Labor Coalition a travaillé avec les différentes instances du Congrès afin d’augmenter les amendes pour le travail des enfants et de recueillir des signatures de parlementaires sur les lettres concernant le travail des enfants adressées au Département du travail des États-Unis. Nous collectons et affinons les solutions possibles et les partageons avec les journalistes et les agences fédérales. Nous avons eu plusieurs réunions avec le DOL pour l’exhorter à réviser les protections de sécurité au travail des enfants pour ceux qui travaillent dans les fermes. Nous avons demandé instamment d’ajouter le tabac à la liste des ordonnances sur les professions dangereuses, ce qui interdirait le travail du tabac pour les enfants de moins de 16 ans.


  Références




  Camilo Montoya-Galvez, « U.S. takes action to prevent migrant child labor amid rise in violations. » CBS News, 27 février 2023, [https://www.cbsnews.com/news/immigration-migrant-child-labor-biden-administration/].


  Priyanka Boghani et Linda Greenhouse. « Alone and Exploited, Migrant Children Work Brutal Jobs Across the U.S. » The New York Times, 25 février 2023, [https://www.nytimes.com/2023/02/25/us/unaccompanied-migrant-child-workers-exploitation.html].


  Avril 2023


  
    
  


  États-Unis : les fous de la gâchette


  Claude Lévesque


  L’année 2023 est en voie d’établir un triste record aux États-Unis : celui du nombre de tueries multiples. Avant même la fin d’avril, on en dénombrait une par semaine, pour un total de 17 évènements et un bilan de 88 morts, selon une compilation faite par l’Associated Press et le quotidien USA Today. Jusqu’ici, seule l’année 2009 avait commencé de façon aussi dramatique7.


  Les fusillades de cette année se sont produites dans toutes les régions du pays. Les centres commerciaux ont souvent été choisis par les fous de la gâchette, mais ces derniers ont aussi, et assez souvent, ouvert le feu sur des gens qui participaient à des réjouissances, comme ceux qui célébraient le Nouvel An lunaire à Los Angeles, ou les adolescents qui s’étaient réunis dans une petite ville de l’Alabama pour souhaiter bon seizième anniversaire à une copine, dans ce qu’on appelle une Sweet Sixteen Celebration.


  
    
  


  Et ça continue


  Les armes à feu ont continué de retentir pendant les jours qui ont précédé la mise en ligne du dernier numéro d’En Retrait. Le 7 mai, neuf personnes ont été tuées et sept autres blessées dans un centre commercial à Allen au Texas. Le 28 avril, une fusillade a fait six victimes, dont trois enfants, dans une école à Memphis, au Tennessee. Quelques jours plus tard, deux représentants siégeant à la législature de l’État à Nashville ont été expulsés par leurs pairs parce qu’ils s’étaient joints à une manifestation visant à dénoncer la violence par les armes à feu. (Ils ont été rétablis dans leurs fonctions peu après.)


  Certaines tueries de masse (résultant dans la mort d’au moins quatre personnes, sans compter le ou les tireurs) ont particulièrement horrifié nos voisins du Sud depuis une trentaine d’années. Une des plus « célèbres » s’est déroulée à l’école Columbine au Colorado le 20 avril 1999. Deux jeunes hommes ont alors tué dix étudiants et un enseignant en plus de blesser deux autres personnes, avant de se suicider. En 2002, Michael Moore y a consacré un documentaire qui est devenu, lui aussi, célèbre.


  Des efforts ont été faits afin d’interdire la vente incontrôlée d’armes à feu dans les foires ou entre particuliers, mais un projet de loi en ce sens présenté en 2000 a échoué au test à la Chambre des représentants. Certains États fédérés ont eu plus de succès.


  Le 5 novembre 2009, un officier et psychiatre a ouvert le feu sur la base militaire de Fort Hood, tuant 13 personnes et en blessant une trentaine d’autres.


  Le tueur perché


  Le 1er octobre 2017, un homme de 64 ans, perché au 32e étage d’un hôtel de Las Vegas, a tiré sur la foule qui assistait à un festival de musique en contrebas. Résultat : 60 morts et des centaines de blessés.


  Certaines tueries visant des élèves dans leurs écoles ont choqué nos voisins du Sud. Quand 20 bambins de 6 et 7 ans ont été tués dans leur école de Sandy Hook, au Connecticut, en compagnie de 6 employés, les Américains, tous âges confondus, se sont émus. Y compris les petits enfants, sauf que ces derniers étaient beaucoup trop jeunes pour se mobiliser. S’émouvoir, c’était la moindre des choses.


  Révolte des ados


  Le 14 février 2018, à Parkland, en Floride, ce sont des adolescents qui ont été fauchés : 14 d’entre eux, en plus de 3 employés. Les survivants ont été non seulement émus et scandalisés, ils se sont révoltés. Dans la foulée du drame, des jeunes ont tenu de nombreuses manifestations dans un des mouvements les plus importants de l’histoire des efforts visant à freiner la prolifération des armes aux États-Unis.


  Au cours des dernières années, les jeunes et les Afro-Américains se sont montrés particulièrement favorables à un resserrement des règles, mais ces deux catégories de citoyens votent habituellement en moins grand nombre que les autres Américains. Un sondage réalisé récemment par la Harvard Kennedy School révèle que 63 % des jeunes de 18 à 29 ans souhaitent que des lois plus strictes soient adoptées en matière d’armes à feu. Plus de 40 % d’entre eux disent vivre dans la crainte de la violence visant leur groupe d’âge8.


  La question reste de savoir si ce groupe d’âge va voter en assez grand nombre pour déloger suffisamment de représentants et de sénateurs opposés à toute loi sérieuse et ainsi faire la différence.


  Depuis au moins 30 ans, la majorité des Américains veulent des lois plus strictes, mais aucune législation vraiment susceptible d’arrêter les tueries n’a été adoptée.


  La National Rifle Association et ses porte-voix


  Les statistiques sont épouvantables et elles semblent empirer. Dans un pays en guerre, une dictature ou un territoire sans tribunaux et sans lois, on comprendrait qu’il n’y ait pas de mouvement fort visant à mettre fin à l’hécatombe, mais aux États-Unis, qui se veulent le berceau de la démocratie moderne ?


  Le tripotage des cartes électorales explique en partie qu’on retrouve autant de défenseurs du lobby des armes, notamment de la NRA (National Rifle Association) malgré le fait que la majorité des citoyens souhaite qu’on serre la vis. La NRA est assez influente pour que les candidats aux plus hauts postes craignent de s’opposer à elle. À cela s’ajoute le fait que la participation aux élections primaires est assez faible, ce qui simplifie la tâche pour le lobby des armes.


  Donald Trump a pris la parole au dernier congrès de la NRA : entre autres choses, il a plaidé en faveur d’un assouplissement des règles qui restreignent le droit de porter des armes de poing dissimulées. Il a également proposé, si jamais il redevenait président, que des subventions soient accordées aux enseignants qui se procurent des armes.


  Le gouverneur de la Floride, Ron DeSantis, adversaire présumé de Trump pour l’investiture républicaine, a déclaré que le Deuxième amendement (stipulant le droit de porter des armes) serait « le fondement sur lequel reposent tous les autres droits ».


  Les deux hommes politiques se sont fait les porte-voix de la NRA, pour laquelle « ce sont les gens, pas les armes, qui tuent » ; pour laquelle, en somme, le Deuxième amendement est un document absolument sacré9.


  Cette idéologie est tenace : invoquant le besoin de se protéger, 4 Américains sur 10 disent vivre dans un foyer possédant une arme à feu ; 3 sur 10 disent en posséder une personnellement, même si (ou parce que ?!) 48 % de la population estime que la violence par les armes à feu constitue « un très gros problème10 ».


  Quoique nombreuses et particulièrement tragiques (notamment celle qui a eu lieu dans une école à Uvalde au Texas), les tueries de masse ne représentent qu’une faible proportion des morts par armes à feu (plus de 40 000) répertoriés aux États-Unis en 2022. Environ la moitié de ces décès étaient attribuables à des suicides11.
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  Sans frontières


  Jean Dussault


  Fin juin 2023, le 45e POTUS a annoncé par vidéo ce qu’il ferait en tant que 47e President of the United States.


  Entre autres engagements formels, Donald Trump a promis de terminer la construction d’un mur entre les États-Unis d’Amérique et les États-Unis du Mexique.


  Il n’a pas parlé de la frontière avec le Canada.


  Pourtant, pourtant, il y a beaucoup de migrants qui y passent.


  Par exemple, pendant des mois, tout le monde a entendu parler du Chemin Roxham par lequel transitaient des gens essentiellement opprimés chez eux et exploités, en route vers un monde idéalement meilleur.


  Des migrants qui traversaient des États-Unis vers le Canada.


  Rien qui n’ait suscité l’intérêt ou l’inquiétude de l’ancien et peut-être futur président à propos de sa frontière nord.


  
    
  


  45-47-49


  L’école d’ici a appris à tout le monde que c’est le 49e parallèle qui sépare le Canada des États-Unis. L’école américaine a enseigné que ledit 49th sépare the USA from Canada.


  Ce n’est pas faux, mais c’est, littéralement, tout croche.


  Ottawa, la Capitale des Capitales, et sept capitales provinciales, dont celle qui s’appelle une Capitale nationale à Québec, sont au sud de l’officiel parallèle.


  Le meilleur des deux pays ?


  Le découpage de la frontière est tellement imaginatif qu’il s’en trouve pour croire que les hommes qui l’ont dessiné en 1818 étaient, en fait, saouls.


  Cette thèse est quasi confirmée dans un village unique en Amérique : Beebe, aujourd’hui partie de Stanstead.


  À Beebe, la principale rue n’est pas la rue Principale, mais la rue Canusa. D’un côté, le Canada, de l’autre, les USA. Ou presque.


  Au bout de la rue Canusa, sur la vraie Main, une maison chevauche la frontière. Les enfants y ont ri et crié « Bye, on s’en va aux États » en passant de la cuisine au salon ou « Allô, on est revenus au Canada » en faisant le chemin inverse.


  Pas très loin derrière, une grange était aussi assise sur la frontière. Pendant la Prohibition, les charrettes de foin qui entraient dans la grange du côté canadien étaient, comment dire, « commercialement valorisées » avant de sortir du côté américain.


  
    
  


  Plus croche encore


  Toujours à Beebe, une maison du côté officiellement américain de Canusa Street était néanmoins techniquement du côté canadien de la frontière. Construite plus ou moins un siècle après le passage des arpenteurs, une illustration des méandres inouïs de la frontière prétendue parallèle.


  Le hic, c’est que le garage du propriétaire était situé aux États-Unis ! Pour se conformer à la loi, ledit proprio aurait dû marcher au poste-frontière chaque matin pour demander d’aller récupérer son auto, et passer au poste chaque soir en rentrant du travail pour quérir la permission de stationner son véhicule dans son garage étranger.


  De la même façon, tous les membres de la famille et les amis auraient dû déclarer à la douane tout ce qu’ils avaient trouvé dans le fameux garage…


  L’expression consacrée dans la région était « free-for-all ».


  Faut savoir que les règles étaient moins scrupuleusement appliquées avant le 11 septembre dont tout le monde se souvient de l’année, avant l’Accord des tiers pays sûrs entre le Canada et les États-Unis, avant la loi 42 des États-Unis pour contrer les entrées en provenance du sud.


  L’URSS des Cantons-de-l’Est


  Ce qui a donné lieu à une autre exclusivité de la région.


  Tout près de Beebe, à Rock Island, elle aussi aujourd’hui partie de Stanstead, le plus gros employeur industriel du coin était bi, comme dans binational.


  L’usine de la Butterfield traversait la frontière. La compagnie se targuait d’avoir une force de travail multinationale sous son toit. Comme l’aurait fait l’Union soviétique à une de ses frontières avec ses amis…


  Canucks et Amerloques entraient chacun par leur porte chaque matin pour travailler à l’intérieur de l’usine sans distinction de frontière. Puis soudain, un problème survint.


  En principe pour permettre aux entreprises de fonctionner plus longtemps à la clarté du jour, l’administration Nixon a décidé de ne pas reculer l’heure en novembre 1973 ; fallait sauver le monde libre des tentacules de l’OPEP.


  Personne n’a songé en aviser les foremen ou le staff de la shop : les Américains sont rentrés au travail à leur sept heures le jour dit, les Canadiens à leur sept heures, toutes machines tournantes.


  Presque tout le monde du côté canadien en a bien ri, jusqu’à ce que la compagnie déménage en Caroline du Nord quand les travailleurs canadiens se sont mis en grève en 1981. Comme au bout de la rue Canusa, ça a été : « Bye, j’m’en va aux États. »


  Finie la splendide force de travail multinationale. Karl Marx est mort à Rock Island.


  Trop près ?


  La frontière qui angoisse aujourd’hui Donald Trump était, en fait, une vue de l’esprit : y avait même une équipe de baseball de Beebe composée de joueurs de Beebe Vermont et de Beebe Quebec, alors sans accent.


  De même, bien des ados plus contemporains des Cantons ont profité de la proximité du géant, et de la porosité de sa frontière. Quand les autorités catholiques de la province de Québec avaient encore beaucoup d’autorité, elles avaient fait interdire ce que leurs collègues américains qualifiaient de « passion pits » : les ciné-parcs appelés là-bas les « drive-in ».


  Celui de Norton, au Vermont toujours, vis-à-vis Stanhope, est devenu un « walk-in » pour les amateurs du septième art sur grand écran. Ou quelque chose du genre. Deux cents pieds de marche dans le bois avec un tabouret pliant, c’est une affaire de rien à dix-sept ans.


  Et, c’est bien connu, l’herbe est tellement plus verte de l’autre côté de la frontière.


  Juillet 2023


  
    
  


  La fin de l’hégémonie du dollar ? Minute papillon !


  Rudy Le Cours


  Du dernier sommet de Johannesburg où étaient réunis le mois dernier le Brésil, la Russie, l’Inde, la Chine et l’Afrique du Sud (le BRICS), la presse occidentale a fait beaucoup état de l’élargissement de ce groupe, de plus en plus formalisé, qui se veut un contrepoids au G7.


  Les adhésions, et ce, dès janvier, de l’Arabie saoudite, de l’Argentine, de l’Égypte, des Émirats arabes unis, de l’Éthiopie et de l’Iran ont peut-être occulté une préoccupation centrale des pays membres : s’affranchir de la domination écrasante du dollar américain dans leurs échanges commerciaux.


  L’idée n’est pas nouvelle. Elle est portée depuis plusieurs années déjà par le président du Brésil Luiz Inácio Lula da Silva. Il a d’abord proposé une monnaie commune pour tous les pays d’Amérique du Sud, suggestion plutôt fraîchement accueillie.


  Depuis son retour à la direction de la onzième économie du monde, mesurée selon le Produit intérieur brut (le Canada est la huitième), Lula milite au sein du BRICS pour trouver une solution de rechange au dollar dans les échanges commerciaux entre ses membres, voire davantage. De nouveaux adhérents à un ensemble politique et économique, encore largement à définir, visent à rééquilibrer un monde dominé par les économies du Nord et leurs grandes infrastructures : Fonds monétaire international (FMI), Banque mondiale et… billet vert.


  Le BRICS possède déjà la Nouvelle Banque de développement (NDB, selon son acronyme anglais). Créée en 2014 lors d’un sommet au Brésil, la banque du BRICS comme on la surnomme est basée à Shanghai et présidée par Dilma Rousseff, successeure de Lula à la tête du Brésil après ses deux premiers mandats et son alliée depuis toujours.


  Les pays en développement sont devenus tributaires du billet vert dont ils doivent détenir des réserves. Cette question est au cœur des interventions de Lula sur la scène internationale. Reste à voir dans quelle mesure elle préoccupe aussi les entreprises privées brésiliennes.


  Lula « ne fait qu’actualiser la vocation et la revendication du groupe en faveur d’une “décolonisation de l’ordre mondial” en attendant la venue d’un nouvel ordre », précise dans un échange de courriels Charlie Mballa, professeur adjoint de science politique à l’Université de l’Alberta.


  Le rêve d’une nouvelle monnaie


  L’invasion de l’Ukraine par la Russie et les sanctions occidentales qui en découlent ont éveillé la méfiance des pays qui ne condamnent pas avec véhémence cette agression militaire. L’expulsion de la Russie du réseau international SWIFT, conçu pour faciliter les transactions interbancaires de manière sécuritaire, a eu notamment pour effet de priver la banque centrale russe de ses réserves en dollars. D’autres pays en ont déduit que le réseau peut être utilisé contre eux à des fins politiques.


  Créer un réseau alternatif ou une monnaie nouvelle pour contrer la domination du dollar chemine dans l’esprit de leurs dirigeants et plus seulement dans la tête de Lula.


  Le communiqué final du sommet de Johannesburg fait état de « l’utilisation des monnaies locales dans les échanges internationaux et les transactions financières entre eux et leurs partenaires commerciaux », fait observer M. Mballa, aussi directeur du CAP-Afriques, rattaché au Centre d’études sur l’intégration et la mondialisation de l’UQAM.


  Même si la part des États-Unis dans le commerce international se situait à 11,5 % l’an dernier, le billet vert représente 88,5 % des opérations de change mondiales, 59,5 % des réserves officielles de change et 42,3 % des paiements par le biais du réseau SWIFT, selon la Banque des règlements internationaux12.


  La part de la monnaie chinoise (qu’on l’appelle yuan ou renminbi) dans les réserves officielles de change demeure insignifiante. En revanche, sa part dans les paiements transfrontaliers entre la Chine et ses partenaires supplante désormais celle du dollar13.


  Pour y arriver, la Banque populaire de Chine (BPC) conclut des accords de swaps de devises avec les banques centrales de ses partenaires commerciaux. Un swap est un instrument financier qui agit comme une police d’assurance, en cas de perturbations sur les marchés financiers qui gèlent l’usage d’une monnaie.


  Ainsi, en 2014, elle en a signé un avec la Banque du Canada d’un montant pouvant aller jusqu’à 200 milliards de renminbis. L’accord a été renouvelé en 2017, puis en 2021 pour une durée de cinq ans, nous a précisé la BPC par courriel. Celle-ci a conclu des accords similaires avec plusieurs autres banques centrales, dont la Réserve fédérale américaine, mais n’a jamais eu jusqu’ici à les activer14.


  La volonté, voire le besoin, de s’affranchir du billet vert grimpe d’un cran depuis l’entrée en vigueur l’an dernier du Partenariat économique régional global, le RCEP selon son acronyme anglais. Il s’agit du plus gros accord de libre-échange à ce jour qui regroupe 15 économies du Pacifique, dont la Chine et l’Australie. Selon le FMI, il représentera le tiers de l’économie mondiale l’an prochain, contre 26,1 % pour l’ALENA (Canada–États-Unis–Mexique) et 18,2 % pour l’Union européenne15.


  Or, l’ALENA commerce en dollars américains, les 27 pays de l’Union européenne, surtout en euros, et les 15 du RCEP… en dollars américains.


  La Chine, premier exportateur mondial


  À la différence de l’économie américaine qui repose surtout sur la profondeur de son marché intérieur, celle de la Chine dépend avant tout de ses exportations. L’an dernier, elle a réalisé un surplus commercial avec plus de 160 pays, dont le Canada, et un déficit avec une quarantaine.


  Le surplus commercial total de la Chine a atteint 857 milliards sur une base douanière, l’an dernier16.


  Le BRICS pèse de plus en plus lourd dans l’économie mondiale. En 2003, deuxième année complète de la Chine au sein de l’Organisation mondiale du commerce, le BRICS représentait 20 % de l’économie mondiale ; la Chine, un peu plus de 8 %. Cette année, le BRICS pèse 32,1 % et la Chine près de 20 % à elle seule, mesuré à parité de pouvoir d’achat (PPA). Le poids du G7 est de 29,9 %17.


  (Cela dit, mesuré par habitant, le PIB du BRICS reste beaucoup plus faible que celui des membres du G7.)


  Si la Chine parvient à conclure des accords bilatéraux hors de l’influence du billet vert, cela ne signifie pas que le yuan puisse le remplacer pour des transactions entre, par exemple, l’Inde et la Russie ou entre l’Afrique du Sud et le Brésil.


  Une nouvelle monnaie transactionnelle plutôt que de circulation a de quoi séduire les pays du BRICS, d’autant plus que, l’an dernier, seule l’Inde a affiché un déficit commercial avec le géant chinois.


  Un casse-tête économique


  La voie vers une monnaie commune au sein du BRICS paraît jalonnée d’obstacles économiques et politiques :


  
    	les pays sont répartis sur trois continents, ce qui complique la mobilité de la main-d’œuvre ;



    	les écarts considérables de leur productivité et de leurs finances publiques posent des défis plus grands encore que ceux qu’il a fallu relever pour donner naissance à l’euro ;



    	leurs systèmes politiques divergents sont de nature à compromettre les arbitrages incontournables d’une politique monétaire commune à définir. Bien que fragiles, le Brésil, l’Inde et l’Afrique du Sud sont des démocraties, la Chine et la Russie, des dictatures.


  


  Faute de monnaie unique, la création d’une monnaie transactionnelle commune, un peu calquée sur les Droits de tirage spéciaux du FMI, paraît plus envisageable, à terme bien entendu.


  Cette monnaie pourrait servir à régler les échanges entre les pays du BRICS actuel ou élargi, sans passer par l’intermédiaire dollar18.


  Ainsi, pourquoi la Chine et le Brésil devraient-ils commercer en dollars alors que 34 % des exportations du Brésil prennent la direction de l’empire du Milieu, et seulement 9 % celle du pays de l’Oncle Sam ? Pourquoi vendre du pétrole à l’Inde et se faire payer en dollars américains ? Autant de commissions de change d’épargnées. La Russie vend d’ailleurs son or noir à la Chine, mais ne peut plus se faire payer en dollars.


  Cette idée encore embryonnaire peut séduire l’Inde, qui se méfie de la puissance chinoise que l’adoption du yuan pourrait muscler davantage.


  
    
  


  Le Canada fidèle au dollar


  Cette question n’est pas à la veille de hanter les classes politique et entrepreneuriale canadiennes.


  La moitié de nos échanges commerciaux sont réalisés avec les États-Unis, avec qui le Canada a enregistré des exportations nettes de 234,3 milliards l’an dernier, selon Statistique Canada. À l’échelle du monde, le surplus commercial canadien s’est élevé à seulement 37 milliards. C’est dire que le Canada importe davantage qu’il n’exporte avec la plupart des pays.


  En ce qui concerne les membres du BRICS, c’est avec la Chine que le commerce est de loin le plus important et il est largement en notre défaveur. L’an dernier, notre déficit a atteint 40,4 milliards sur la base de la balance des paiements, selon des données de Statistique Canada, préparées à la demande d’En Retrait. Il se creuse depuis 20 ans.


  Beaucoup d’importations chinoises transitent par les États-Unis avant d’arriver chez nous. C’est le cas de tous les gadgets électroniques devenus quasi essentiels à notre quotidien.


  Le paiement se fait donc en dollars de la Chine aux États-Unis, et à nouveau en dollars de là jusqu’à chez nous.


  Les échanges commerciaux avec les autres pays du BRICS sont beaucoup moins considérables et marginalement déficitaires. Ils se réalisent en dollars américains, bien entendu.


  « Même si seulement la moitié de nos échanges sont avec les États-Unis, de 90 à 95 pour cent se monnayent en dollars américains », explique Benoit Carrière, économiste à Statistique Canada.


  Une monnaie commune aux membres du BRICS ? Peut-être. Mais avec le Canada, le billet vert restera encore longtemps la devise de nos échanges commerciaux avec, dans une bien moindre mesure, l’euro.


  Quoique bienvenu, le rapprochement récent du Canada avec les dix pays de l’Association de l’Asie du Sud-Est n’y pourra rien changer.


  Septembre 2023


  
    
  


  La dette américaine : un trou noir


  Rudy Le Cours


  On s’inquiète à bon droit du gonflement de la dette canadienne, qui s’établit à la coquette somme de 1216 milliards cette année. Avec les déficits anticipés, elle atteindra 1344 milliards en 2028. Énooorrme, clament beaucoup d’observateurs, surtout dans un contexte où les taux d’intérêt sont désormais élevés. De la petite monnaie malgré tout, peut-on répliquer, si on la compare à la dette de nos voisins du Sud.


  Exprimée en dollars américains, notre dette vaut 900 milliards (un dollar canadien égale 74 cents américains). Fin mai, lorsque le Congrès s’est entendu pour percer le plafond de la dette américaine, elle avait atteint 31 400 milliards.


  Vous avez bien lu : 31 400 000 000 000 $.


  Le compromis alors trouvé in extremis prévoit que ce plafond disparaît jusqu’au 1er janvier 2025, soit après les prochaines élections présidentielles de novembre prochain. Il est hautement probable qu’elle aura alors gonflé encore d’au moins 1000 milliards… et qu’elle fera l’objet d’une nouvelle foire d’empoigne au sein du prochain Congrès.


  À titre indicatif, le Congressional Budget Office (CBO), le pendant américain de notre Directeur parlementaire du budget, estime à quelque 1500 milliards le déficit de l’an prochain, soit l’équivalent de 5,8 % de la taille de l’économie américaine.


  Si on remet le tout en perspective, la dette fédérale canadienne équivaut à 2,9 % du plafond de la dette publique américaine alors que l’économie canadienne représente environ 8,5 % de la taille de l’américaine. Autrement dit, les États-Unis sont grosso modo trois fois plus endettés que le Canada.


  Un défi à l’imagination


  Voici une façon de visualiser ce que signifie 31 400 000 000 000 $ : si on détenait 1 milliard en coupures de 1 dollar, il faudrait construire un coffre-fort de 78 mètres de long par 17,1 mètres de large et 1,1 mètre de haut pour l’entreposer.


  Si on multiplie ça par 31 400, il faudrait une chambre forte équivalant à au moins 10 fois l’Empire State Building et ses 102 étages et sa hauteur de 381 mètres, en excluant ses antennes19.


  Évidemment, il n’y a pas assez de billets à l’effigie de Washington en circulation pour matérialiser cette dette. Les esprits malicieux diront que cela représente une belle économie d’espace. Quoi qu’il en soit, trop de gens peinent à concevoir ce que représente pareil trou noir.


  Voici une autre image, dans la mesure où on peut se représenter un trou noir quand on ne s’appelle pas feu Hubert Reeves. Il faudrait 14 ans et demi de productions de biens et de services au Canada pour combler ce gouffre20.


  À l’échelle de l’économie américaine, la dette équivaut à la valeur annuelle de la taille de l’économie, la plus grande du monde. Il faut remonter à 1943, quand les États-Unis participaient à la Deuxième Guerre mondiale sur deux fronts, pour retrouver l’équivalent.


  Washington « reste sur une voie insoutenable, dépensant et empruntant des sommes exorbitantes alors que l’économie tourne à un régime de plein emploi ou plus », soulignent Taylor Schleich et Warren Lovely de la Banque Nationale dans une récente analyse21.


  Une dette en croissance


  Comme le précise le CBO, cette dette représente à la fois les déficits accumulés et les emprunts de Washington pour financer une panoplie de programmes comme les prêts aux étudiants ou aux PME. Si rien n’est fait pour corriger sa trajectoire, elle devrait franchir la barre des 45 000 000 000 000 $ au tournant de la décennie.


  Le service de cette dette coûte cette année 640 milliards au Trésor, soit 2,4 % du PIB américain22, soit une fois et demie la taille de l’économie québécoise.


  En comparaison, le service fédéral est passé de 0,9 % du PIB canadien avant la pandémie à 1,6 % cette année, en tenant compte des déficits élevés des dernières années et de la montée des taux d’intérêt. Il avait culminé à 6,5 %, en 199023.


  L’écart entre les dettes canadienne et américaine explique pourquoi il en coûte plus cher à Washington qu’à Ottawa pour emprunter.


  Ainsi pour un prêt de 90 jours, Washington consent 5,41 %, contre 5,02 % pour Ottawa. Cela reflète bien sûr l’écart de 50 points centésimaux entre le taux directeur de la Réserve fédérale et celui de la Banque du Canada.


  Pour les emprunts à long terme, ce sont les attentes inflationnistes des prêteurs liées au poids de la dette qui servent plutôt de mesures étalon. Un emprunt de 10 ans par Washington lui coûte 4,45 % ces jours-ci, contre 3,66 % pour Ottawa, un écart de 79 points.


  L’écart va s’élargissant avec la durée du prêt. Il atteint 114 points pour un terme de 30 ans.


  Autrement dit, même si les bons du Trésor de l’Oncle Sam constituent une valeur refuge, les prêteurs se montrent plus exigeants pour détenir une partie de la dette américaine. Ce qui ne les empêche pas pour autant d’en vouloir toujours davantage, d’autant plus que la dette offre désormais un rendement plus élevé que l’inflation, ce qui n’a souvent pas été le cas durant la décennie précédente.


  Bref, du rendement assuré à risque quasi nul.


  
    
  


  Dette brute et dette nette


  Jusqu’ici, nous avons comparé la dette brute des deux pays et le tableau reste nettement à l’avantage du Canada.


  Exprimée en proportion de la taille de l’économie, la dette brute des États-Unis équivaut à 123 %, contre 106 % pour la canadienne, si on inclut aussi la dette des provinces. Seuls le Royaume-Uni et l’Allemagne font mieux à ce chapitre.


  Quand on compare les dettes entre États, le concept le plus utilisé, toutefois, est celui de la dette nette.


  À la dette financée par des emprunts ou dette brute, il faut soustraire la valeur des actifs financiers détenus par les États qui font contrepoids.


  Avec ce point de comparaison, on constate jusqu’à quel point la dette canadienne est moins lourde à porter que l’américaine.


  Grâce au Régime de pension du Canada (RPC) et au Régime des rentes du Québec (RRQ), tous deux partiellement capitalisés, la dette nette canadienne équivaut à 15 % de son PIB, contre 97 % pour l’américaine24.


  À ce chapitre, le Canada est bon premier de classe. Il devrait garder cette position enviable, compte tenu de la bonification du RPC et du RRQ entrée en vigueur en 2021, bonification, rappelons-le, entièrement capitalisée. On est loin ici d’une crise des retraites, comme la France en a vécu une il y a quelques mois.


  
    
  


  Le fantasme des hausses de taxes


  Beaucoup d’observateurs font remarquer depuis des lustres que la ponction fiscale de Washington est la plus faible du G7. Il suffirait d’une taxe sur la valeur ajoutée de quelques points de pourcentage, l’équivalent de notre TPS, pour que la dette américaine soit effacée en quelques années à peine.


  Voilà qui s’appelle rêver en couleurs. Il ne faut pas oublier que l’élément déclencheur de la Révolution américaine et de la guerre d’indépendance contre l’Angleterre qui a suivi est une révolte contre la taxe sur le thé. C’est ce qui a donné naissance au Boston Tea Party, un haut fait enseigné dans toutes les écoles américaines et qui résonne très fort encore aujourd’hui au sein du Parti républicain et dont l’écho est entendu aussi chez beaucoup de démocrates.


  Autrement dit, vouloir redresser la fiscalité américaine est synonyme de défaite électorale. À peine peut-on envisager quelques mesures ténues.


  Alors, on se croise les doigts, on touche du bois en espérant qu’il y aura toujours assez de capitaux disponibles pour financer la dette américaine. La dette américaine est largement détenue par les Américains eux-mêmes. Le principal prêteur étranger, le Japon, en détenait une tranche de 1082 milliards, l’an dernier, le Canada, à peine 229 milliards, soit moins que les îles Caïmans, un paradis fiscal, selon Statistica25.


  Et si un jour Washington ne pouvait plus trouver de prêteurs, il pourra compter sur la Réserve fédérale américaine pour réactiver sa planche à billets, comme elle l’a fait durant la crise financière de 2008-2010.


  Son action a sauvé le système capitaliste mondial et permis son expansion continue jusqu’à la pandémie.


  Ce n’est pas la dette américaine qui va l’effrayer.


  Décembre 2023


  
    
  


  Donald Trump et l’incertitude internationale


  Dorothée Giroux


  Ce n’est pas la première fois que Donald Trump s’en prend à l’OTAN mais, à l’approche des deux ans de guerre de la Russie contre l’Ukraine, il est carrément allé plus loin. Le candidat républicain à la présidence américaine a menacé les alliés de l’OTAN de leur donner toute une leçon, s’il est réélu en 2024. Les États-Unis pourraient bien ne pas se porter à l’aide d’un pays membre de l’Alliance atlantique en cas d’attaque, si ce pays ne contribue pas suffisamment à l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord ou ne dépense pas assez en matière de défense. Et cela ne s’arrête pas là. Donald Trump encouragerait même la Russie à attaquer les alliés américains délinquants. Une déclaration qui a fait frémir les élus de capitales européennes, même si Donald Trump n’a pas franchi le seuil de la Maison-Blanche pour un deuxième mandat.


  Menaces prises au sérieux


  Il reste plusieurs mois avant l’élection présidentielle du 5 novembre. Mais des dirigeants européens prennent la menace trumpienne au sérieux. Les hausses de budgets militaires font partie du discours ambiant ainsi que l’idée d’armées plus fortes. Le député européen, Raphaël Glucksmann, soutient qu’en 2024, avec la perspective Trump, l’Europe n’a pas d’autre choix que de devenir soudainement adulte. Et il montre du doigt un des ministres de la Défense de l’Union européenne :


  Après deux ans de guerre, notre ministre s’enorgueillit de livrer 2000 obus par mois à l’Ukraine alors que les Russes en tirent 10 000 par jour. [Deux mille] obus par mois au bout de deux ans. Sans les Américains, comment allons-nous faire pour que le front tienne ? Et quelques semaines plus tard, en réponse à une question d’un journaliste, le président français Emmanuel Macron a refusé d’exclure l’envoi de troupes en Ukraine, en ajoutant : « Nous ferons tout ce qu’il faut pour que la Russie ne puisse pas gagner cette guerre. »


  Toute cette inquiétude peut-elle émouvoir l’électorat américain au moment de remplir son bulletin de vote de la présidentielle de novembre prochain ? Oui et non. Non, parce qu’en temps normal, la politique étrangère ne préoccupe pas les électeurs américains, ces enjeux n’ont pas d’effet sur les intentions de vote sauf en situation de crise, comme celle des otages américains en Iran qui a mené à l’impossibilité d’un deuxième mandat pour Jimmy Carter, en 1980. Howard Gold, professeur de science politique au Smith College, au Massachusetts, avance toutefois ceci :


  En général, les Américains votent surtout sur des enjeux économiques et puis sur leur perception des candidats, sur le plan personnel, sur leur compétence, mais avec les guerres Russie-Ukraine et avec celle au Proche-Orient, je pense que cela peut avoir un effet très important.


  Il s’agit de politique pure et dure selon le spécialiste des habitudes de vote aux États-Unis.


  Il y a une certaine proportion des électeurs qui sont mécontents de Joe Biden et de sa gestion de la crise au Proche-Orient. Surtout les électeurs d’origine arabe, qui sont nombreux dans certains états clés comme le Michigan, la Floride, la Pennsylvanie, ce sont des États très importants. Et puis au Michigan, en 2016 et en 2020, les élections étaient tellement serrées, la marge était tellement petite que ce genre de développement peut vraiment nuire à Joe Biden et vraiment affecter ses chances de remporter la victoire.


  Craintes du Parti démocrate


  Il y a aussi le fait que l’aile gauche du Parti démocrate est mécontente de l’appui quasi inconditionnel à Israël, que des partisans pourraient opter pour un candidat d’un tiers parti ou tout simplement ne pas aller voter. C’est une des craintes du parti démocrate, selon Howard Gold :


  Est-ce que Biden va changer la politique américaine à l’égard d’Israël et de Gaza ? Légèrement, oui, c’est ce qu’il est en train de faire, mais abandonner Israël, ne pas fournir d’aide à Israël, ça c’est hors de question, il ne peut pas changer de façon fondamentale l’orientation des États-Unis envers Israël. Apaiser l’aile gauche du parti, oui, mais il y en a qui partiront, ce n’est pas un enjeu gagnant pour les démocrates cette guerre-là.


  2024 n’est définitivement pas 2016. Deux guerres intenses détruisent l’Ukraine et Gaza, tuent des dizaines de milliers de personnes et font régner l’incertitude dans le monde.


  Et cela ne fera probablement pas changer les intentions de vote des républicains de Donald Trump, qui remettent en question les milliards de dollars alloués à l’Ukraine. Selon le Council on Foreign Relations, un think tank indépendant, les États-Unis ont versé 46,3 milliards de dollars en aide militaire, 26,4 milliards de dollars en aide financière et 1,6 milliard en aide humanitaire à l’Ukraine.


  Au minimum, 75 milliards de dollars, c’est beaucoup trop au goût de certains républicains qui veulent que ces fonds restent aux États-Unis, pour régler leurs propres problèmes. C’est ce que constate Victor Bardou-Bourgeois, chercheur en résidence à l’Observatoire sur les États-Unis de la Chaire Raoul-Dandurand :


  Bien entendu, en saison électorale, y a la question des budgets, ce qu’on fait avec l’argent, il y a différents enjeux qui viennent se mêler à l’équation, comme les enjeux plus nationaux, la santé, l’éducation, les infrastructures et forcément la question de la frontière, cela va être souvent un angle d’attaque, pourquoi on envoie des milliards de dollars aux Ukrainiens alors que nous on a nous-mêmes un problème à la frontière.


  Et il y a un autre enjeu qui s’ancre chez les républicains, une question internationale, selon Victor Bardou-Bourgeois, et c’est celle des alliances et de l’appui des États-Unis à l’OTAN.


  Schisme


  Pour la première fois depuis la création de l’Alliance, durant la Deuxième Guerre mondiale, il y a vraiment un schisme aux États-Unis entre les deux partis politiques, avec un parti pro-OTAN et l’autre qui, de plus en plus, s’affiche comme étant contre, alors qu’avant, surtout durant la guerre froide, il y avait une expression, « politics stops at the water’s edge », c’est-à-dire, on peut ne pas s’entendre sur les questions de politique nationale, mais on fait front commun sur les questions de politique étrangère. L’Ukraine va s’insérer dans ce débat-là, à savoir, les États-Unis doivent-ils maintenir leur présence sur la scène internationale, surtout à travers l’Alliance transatlantique, ou au contraire devraient-ils adopter une posture isolationniste, sans nécessairement se retirer des affaires mondiales, mais en faisant tout simplement cavalier seul.


  Rien de rassurant pour ceux qui croient que deux guerres et toute l’incertitude qu’elles provoquent allaient peut-être signifier la fin de la candidature d’un Donald Trump trop inquiétant.


  Mars 2024


  
    
  


  Trump bis ?


  Jean Dussault


  « Vous pouvez dire ce que vous voulez de Biden : il nous a au moins permis de passer des jours entiers sans qu’on pense à lui26. »


  Il s’agit d’un extrait d’un des vingt-quatre articles publiés par The Atlantic dans son numéro de janvier-février 2024 : « Si Trump gagne. »


  Au fait, The Atlantic a remporté le Prix du meilleur magazine de l’Association américaine des éditeurs de magazines en 2023-Excellence générale.


  Pour la troisième année d’affilée.


  The magazine


  L’autrice du texte cité plus haut a remporté le Prix Pulitzer et le National Magazine Award en 2022. Une autre collaboratrice au numéro spécial a reçu le Prix Pulitzer en 2023. Un professeur émérite au U.S. Naval War College et un ancien rédacteur de discours pour le deuxième président Bush ont aussi contribué à cette édition spéciale dans plus d’un sens.


  S’y trouvent des citations accablantes de neuf anciens ministres de Trump.


  Et le rappel que, le 3 janvier 2021, 10 anciens ministres de la défense ont demandé par écrit à leur successeur de respecter ses engagements constitutionnels. Trois jours avant que des émeutiers attaquent le Congrès pour l’empêcher de ratifier le résultat de l’élection précédente.


  La deuxième fois sera pire


  Depuis 1857, la neutralité proclamée de The Atlantic est à la fois sa fierté et son héritage ; of no party or clique est sa devise. D’aucuns, et pas seulement des partisans de Trump, concluront à une indécente prétention en voyant le sous-titre de l’édition spéciale : « The next Trump Presidency will be worse. »


  Pour qui lit les 60 pages du dossier, la cause est entendue.


  Mise en garde


  Le rédacteur en chef de ce numéro spécial prévient ses lecteurs : vaut sans doute mieux ne pas lire tout d’une seule traite, « question d’hygiène mentale ».


  Le compte-rendu d’une rencontre avec le gendre du 45e POTUS fera en effet peur aux enfants, grands et petits.


  La charge


  David Frum a été le rédacteur des discours de George W. Bush. The Atlantic l’identifie comme un « staff writer » et l’auteur d’une dizaine de livres, dont Trumpocalypse, reconstruire la démocratie américaine. Wikipédia lui attribue l’étiquette de néoconservateur.


  « Dans son premier mandat, la corruption et la brutalité de Trump étaient restreintes par son ignorance et sa paresse. » Suit une désespérante liste des tristes pistes que Trump Deux emprunterait « en connaissant mieux les faiblesses du système, grâce à plus de béni-oui-oui à son service […] pour se venger de ses adversaires et assurer sa propre impunité ».


  2021. Frum a tiré cette salve bien avant que Trump ne s’engage formellement, le 12 mars dernier, à gracier tous les « otages » emprisonnés pour leur participation à l’attaque contre le Capitole le 6 janvier 2021.


  Et le monde


  Anne Applebaum est une autre « staff writer » de The Atlantic. Aussi l’autrice de, entre autres, Le déclin de la démocratie : la tentation de l’autoritarisme.


  Wikipédia rappelle le Pulitzer remporté en 2004 par cette journaliste spécialisée en politique internationale. Elle cite ce que lui a affirmé John Bolton, conseiller de Trump sur la sécurité nationale et ambassadeur aux Nations unies en 2018-2019 : « Le dommage que Trump a causé dans son premier mandat est réparable ; celui d’un deuxième serait irréparable. »


  Un autre texte, celui-là d’un collaborateur basé à Beijing, note que la réponse inepte à la pandémie de Covid – et la violence du 6 janvier – « ont permis aux propagandistes chinois de dépeindre les États-Unis comme un super pouvoir en déclin ».


  Conclusion : « Si Xi (Jinping) pouvait voter en novembre, il voterait certainement pour Trump. »


  
    
  


  La bouette


  Des républicains raisonnables avaient accepté en 2016 de travailler pour The Donald par devoir patriotique, pour sauver leur pays. Invariablement humiliés, insultés, congédiés. Leurs éventuels remplaçants seront, selon The Atlantic, au mieux, d’une inimaginable incompétence ; au pire, des thuriféraires dangereux. Le magazine dresse une liste des appelés potentiels, pedigree inclus.


  Dans ce qui restera du département de la Justice, après l’éviscération du département de l’Immigration, par l’émasculation de l’EPA, l’Agence de protection de l’environnement, la clique fera le ménage dans « the swamp ».


  Cette définition marécageuse de Washington est un des mantras de Trump : quand sa brièvement rivale pour la nomination républicaine y a remporté la primaire le 5 mars, il l’a qualifiée de « Queen of the swamp ».


  Nikki Haley avait été son ambassadrice aux Nations unies en 2017-2018.


  T’sé, genre


  Le vitriol misogyne de Trump à l’endroit de quelque femme qui ne lui répond pas comme il faut est, pour citer une autre journaliste de The Atlantic, bêtement absurde. Plus grave, plus dangereux, le trumpisme inféodé aux chrétiens évangélistes menace les femmes. Pire, selon Sophie Gilbert, récipiendaire du National Magazine Award 2023, « il n’y aura personne dans une possible deuxième présidence de Trump pour modérer ses plus sombres desseins ».


  Guère plus rassurant, en fait tout aussi inquiétant selon Spencer Kornhaber : le plan officiel « pour protéger les enfants de la folie de genre de la gauche » ; et la sacrée liberté de religion qui a amené la Cour suprême à permettre à un chrétien de ne pas travailler avec des gais.


  Non, le bannissement de livres ou de curriculums scolaires ne relève pas d’un ancien ni d’un futur président Trump ; oui, ils émanent du trumpisme.


  La gauche gauche


  Selon Helen Lewis, « la gauche ne doit pas virer fou [sic] quand l’Amérique a besoin d’elle ».


  L’autrice d’une histoire du féminisme constate que « les années Trump ont radicalisé la droite », mais, selon elle, la gauche aussi a déraillé. « Plutôt que de chercher les façons de s’opposer aux politiques de Trump, ou de démontrer l’abysse de ses engagements, la résistance s’est contentée d’espérer qu’il disparaisse. »


  La pensée magique a remplacé « la tâche ardue d’animer et de convaincre leur communauté, les prétendus militants se sont contentés de twitter à leur propre chorale ».


  Or, « un mauvais gouvernement doit faire face à une opposition forte, une opposition qui cherche à convaincre plutôt que de se lancer à la chasse aux hérétiques ».


  C’est nous


  Après plus de cinquante pages de citations, précisions, rappels, preuves et conclusions, la guillotine tombe sur l’espoir vaporeux selon lequel « ça va bien aller ».


  Mark Leibovich cite, à gauche et à droite, des élus, à droite et à gauche : « Nous ne sommes pas comme ça, ce n’est pas notre pays. »


  
    
  


  Hum, double hum


  L’ancien correspondant du New York Times à Washington rappelle les propos de Hillary Clinton dans un événement de collecte de fonds pour la communauté LGBTQ pendant la campagne de 2016 : la moitié des partisans de Donald Trump étaient des « pitoyables : racistes, sexistes, homophobes, xénophobes, islamophobes, you name it ».


  Compte-rendu de Leibovich : « Les cibles de son jugement n’ont pas apprécié. Et le dédain est mutuel. »


  Et « il faut se faire à l’idée que nous partageons un pays avec des millions de concitoyens qui regardent Trump […] et qui, quand même, se disent : “Oui, lui, c’est notre homme” ».


  « Ce pays est ce que nous sommes. »


  Avril 2024


  
    
  


  34 fois coupable. Et après ?


  Serge Truffaut


  Depuis que Trump a ajouté à sa panoplie le titre de premier président des États-Unis à avoir été reconnu coupable de crimes divers, les grands quotidiens de ce pays ont publié une quantité impressionnante d’analyses et opinions. De cette avalanche découle une obligation : élaguer, éclaircir, préciser.


  La première réalité qui doit être soulignée est la suivante : si Trump est élu président, il ne pourra pas se pardonner pour la bonne et simple raison qu’à l’origine de la poursuite dont il fut le sujet, il y a un État, celui de New York évidemment, et non l’État fédéral.


  Les forts en exercices juridiques assurent que si Trump s’installe à la Maison-Blanche en janvier 2025 s’ensuivra une crise constitutionnelle majeure. Car le pays étant une république, le président dispose d’un pouvoir décisionnel sur les ministères régaliens, dont celui de la Justice. Et alors ? Comment un condamné pourrait-il ordonner à l’appareil judiciaire sa marche à suivre, à moins…


  
    
  


  Dictateur l’espace d’une journée


  À moins de se transformer en dictateur. À ce propos, on se rappellera que Trump lui-même a indiqué qu’il envisageait d’être dictateur l’espace d’une journée, le temps de faire un gros et sale ménage. On se rappellera aussi que lors de la défense par les avocats de Trump de l’immunité que la Cour suprême devrait accorder au président, ils étaient allés jusqu’à dire que celui-ci pourrait bien ordonner l’assassinat d’un adversaire politique sans être poursuivi.


  On se rappellera également que lui et ses collaborateurs ont confié qu’une fois de retour aux manettes, ils s’emploieraient à poursuivre Biden et un bon nombre de leurs adversaires. Pour ce faire, ils n’ont pas caché, le conseiller Steve Bannon en tête, qu’ils entendaient remplacer les hauts fonctionnaires par des politiques.


  Il pourrait en aller ainsi pour une raison, là également, toute simple : les Pères fondateurs n’ont jamais envisagé qu’un criminel devienne président, à l’exception du gouverneur de la Virginie. Son nom ? Patrick Henry, auteur notamment d’un célèbre discours intitulé Donnez-moi la liberté ou donnez-moi la mort.


  Henry avait une hantise, soit que le pays soit dirigé un jour par un président se muant en monarque absolu parce que reconnu coupable, parce que la Constitution ne comprend pas d’articles consacrés à l’imputabilité du chef de l’exécutif.


  Sur ce flanc, Henry ferrailla en vain contre James Madison, l’un des principaux rédacteurs de la Constitution, qui, en fédéraliste convaincu, voulait que le président dispose d’une concentration de pouvoirs plus imposante que celle accordée aux États. Passons au ras des pâquerettes.


  
    
  


  136 ans de prison ?


  Trump ayant été reconnu coupable de 34 méfaits, dont celui trop ignoré de conspiration contre le processus électoral, le juge Juan Merchan de la Cour suprême de l’État de New York pourrait théoriquement le condamner à 136 ans de prison, chacun de ces méfaits étant passible d’une peine de 4 ans.


  Cela précisé, il est écrit dans le ciel que Merchan permettra à Trump ce qui est toujours permis dans les cas semblables : purger simultanément les 34 peines si, il est important de le souligner, Merchan le condamne à l’emprisonnement pur et simple.


  À ce propos, il faut savoir que dans la décision du magistrat, un acteur va jouer un rôle majeur : Alvin Bragg, procureur du comté de New York à l’origine de la poursuite. Ayant gagné le procès, il lui revient de suggérer à Merchan la peine devant être fixée.


  Si l’emprisonnement d’une durée de quatre ans est écarté, alors Trump pourrait être condamné à des peines épisodiques, soit X nombre de fins de semaine, l’assignation à résidence ou les travaux communautaires. Dans tous les cas de figure, il devra rendre des comptes à un agent de probation appelé, lui, à limiter les déplacements du… candidat à la présidence.


  L’étendue ou la portée de la peine que Merchan communiquera le 11 juillet dépendra en partie de si Trump a respecté l’ordre du bâillon – le gag order –, commandé par le premier. L’ex-président ne l’ayant pas respecté – il a injurié notamment le magistrat, sa fille et les jurés –, ce dernier pourrait fort bien imposer une peine plus importante.


  Dernier fait à rappeler : c’est l’avocat principal de Trump, Todd Blanche, qui a demandé que le verdict soit rendu public le 11 juillet, car trois jours plus tard commencera la convention républicaine. On l’aura compris, Trump entend jouer le rôle du martyr.


  Juin 2024


  
    
  


  Alea jacta est


  Jean Dussault


  Perd ou gagne en novembre prochain, Donald Trump se proclamera élu POTUS (President of the United States) pour une troisième fois d’affilée. Même si la limite constitutionnelle est de deux mandats présidentiels dans son pays.


  Il appert que l’homme n’en est pas à une contradiction près.


  Ses opposants démocrates non plus d’ailleurs.


  Les mauvais perdants, aussi très nombreux chez les anti-Trump, clameront l’illégitimité de l’éventuelle victoire du chef-en-tout républicain. Comme ils l’ont fait à tort en 2016 et comme ils l’ont fait à tort en 2000.


  Ils ont chigné quand Hillary Clinton a perdu tout en obtenant 3 millions de votes de plus que son opposant républicain il y a 8 ans et ils ont chigné quand Al Gore a obtenu 200 000 votes de plus que son opposant républicain il y a un quart de siècle.


  Sniff


  S’ils avaient vraiment su compter et s’ils avaient su vraiment où compter, les démocrates auraient remporté la présidence dans les deux cas. Ils auraient simplement calculé dans quels États il leur fallait gagner pour, euh, gagner. Ils se sont plutôt assis sur leur snobinarde prétention que le bon peuple ne voterait pas pour, ben, un nono ou un dérangé.


  Ledit peuple a préféré ne pas adouber le/la prétendant/e au trône qui en avait évidemment trop rêvé.


  Comme d’habitude, ce n’est pas l’aspirant qui a gagné, c’est le sortant qui a perdu.


  Dans ces deux cas spécifiques, par sa propre incurie. Si seuls les démocrates avaient fait les frais de leur confiance indue, le pied de nez, ou le doigt d’honneur, pourrait soulager les déçus.


  Hélas, GWB et DT ont ravagé plus large que dans leur propre contrée.


  Hélas, Poutine et Xi rêvent de l’élection à ce moment-ci probable de Trump.


  La pureté idéologique


  Les progressistes qui trouvaient que l’ancienne vice-présidente de Barack Obama ne l’était pas assez ont levé leur nez fin sur madame Clinton et Donald Trump a remporté la majorité des votes du bien nommé collège électoral en 2016. Les progressistes qui trouvaient que l’ancien vice-président de Bill Clinton ne l’était pas assez ont levé leur nez fin sur Al Gore et George Bush a gagné en 2000 là où ça compte : au collège électoral.


  Drapés d’idéalisme mignon, les éventuels perdants de novembre prochain blâmeront le $ % ?&* collège électoral. Et ils imposeront le résultat de leur pathétique nombrilisme à un monde où les États-Unis ont jadis été, tout croche mais quand même, un rempart contre des égarements tellement pires que les leurs.


  
    
  


  Grave erreur


  Il est fichtrement tentant d’exécrer Donald Trump : la liste des preuves de sa détestabilité est infiniment longue. Sans compter celle de son instabilité. Reste qu’il n’a pas volé sa victoire en 2016. C’est plutôt l’orgueilleuse organisation démocrate qui a trébuché dans sa suffisance. Comme ceux de monsieur Gore en 2000, les stratèges de madame Clinton, et elle itou, ont compté sur leur supériorité morale plutôt que sur leurs doigts.


  USA vs Québec


  Chez nos voisins américains comme chez nous, le nombre d’appuis recueillis lors d’un scrutin est quasi secondaire. C’est la quantité d’élus qui détermine le parti gagnant.


  Il est arrivé au Québec qu’un parti remporte l’élection en obtenant moins de votes que son adversaire ; de même il est arrivé aux États-Unis qu’un parti accède à la présidence en ayant perdu la course aux votes.


  Là comme ici, il est de bon ton de crier à la distorsion du processus électoral. Or, là comme ici, les règles sont connues avant le début de la partie et vaut mieux en prendre note qu’en râler.


  Des votes gaspillés


  Quand la très grande majorité en Californie ou dans l’État de New York vote démocrate, le parti engrange des millions de votes stratégiquement inutiles.


  C’est comme quand le PLQ remporte une immense majorité des voix dans une circonscription du bien nommé West Island montréalais, ça ne lui donne qu’un député à l’Assemblée nationale. Le record stalinien dans cette catégorie a été de 87,3 % dans Robert-Baldwin en 2014 : 34,602 votes de plus que le deuxième candidat ! Un seul député.


  Des votes payants


  À l’inverse, l’emporter par la peau des dents dans un État rapporte autant de votes au collège électoral que d’y écraser son adversaire. Par exemple, sur 6 millions de votes, Bush en a obtenu 1700 de plus que Gore en Floride en 2000. Il s’agit d’une différence infinitésimale qui a néanmoins permis au candidat républicain de récolter les 25 « grands électeurs » et de battre son adversaire démocrate dans la colonne qui compte.


  C’est comme quand, au Québec, un parti remporte une toute petite majorité dans une circonscription, mais réussit quand même à y faire élire un député.


  Le record de la course serrée a été établi dans Fabre (Laval) au dernier scrutin : 31,8 % des voix accordées à la CAQ ; 306 de plus qu’au deuxième.


  Au Québec, remporter un siège par 300 ou 35 000 votes procure un seul député à l’Assemblée nationale.


  Aux États-Unis, remporter la petite ou la grande majorité dans un État procure, dans la plupart des cas, toutes les voix que ledit État possède au sein du fondamental collège électoral.


  Le système


  Au sud de la frontière, le parti qui gagne dans le plus d’États contrôle la Maison-Blanche. Chez nous, le parti qui remporte le plus de circonscriptions prend le pouvoir.


  Ainsi, le résultat de l’élection traduit et transmet l’humeur politique régionalement pondérée de la nation plutôt que d’indûment donner relativement trop de pouvoir à, disons, la Californie ou le West Island, où tout le monde vote du même bord.


  Celles et ceux que ça inquiète et/ou dérange ont deux options : ou bien travailler à changer les règles du jeu, ou bien œuvrer à gagner en suivant les règles du jeu.


  En mettant leurs efforts où ça compte.


  Littéralement.


  Que Trump ait été le cinquième POTUS à être élu avec moins de votes que son adversaire a été essentiellement la faute de son adversaire.


  Il n’est pas nécessaire d’en faire la preuve une sixième fois.


  Juin 2024


  
    
  


  Joe s’en va. Merci Nancy


  Serge Truffaut


  Au cours des 23 jours qui ont suivi la performance affligeante de Joe Biden lors de son débat avec Donald Trump le 27 juin dernier, le président n’a pas cessé de souligner qu’il n’envisageait pas du tout d’abandonner la course. Au cours des 21 jours qui ont suivi le débat évoqué, les caciques du Parti démocrate, les leaders du Congrès avant tout, ayant une opinion différente de leur grand chef, ont observé le principe de réalité pour mieux le greffer ensuite au principe de précaution.


  Sauver les meubles


  Le principe de réalité ? Dans les 48 heures qui ont suivi le débat, le leader des démocrates à la Chambre des représentants Hakeem Jeffries et celui des démocrates au Sénat Chuck Schumer, ainsi que d’autres élus, ont vite convenu que les chances de Biden venaient de se réduire à peau de chagrin. Et que bien des représentants et des sénateurs (le tiers des sièges de la Chambre haute sont soumis au vote lors de l’élection présidentielle) seraient renvoyés dans leurs chaumières. En clair, selon leur analyse, Trump hériterait de l’exécutif et du législatif.


  Pour les personnes nommées plus haut, il y avait donc urgence à observer le principe de précaution histoire de sauver les meubles. Au cours des 48 heures évoquées, tout un chacun se doute qu’il y a eu multiplication de conciliabules, de conversations téléphoniques entre élus et certains pourvoyeurs de fonds. Au cœur de ces échanges, un nom revenait plus que d’autres : Nancy Pelosi.


  Nancy la géographe


  Avant toute chose, il est important de noter que le caucus des démocrates du Congrès a multiplié les appels du pied à son endroit alors qu’elle a pris sa retraite de la vie politique active. On insiste : l’ex-patronne de la Chambre (speaker) n’occupe plus de poste officiel, mais…


  Mais elle est reconnue pour avoir une maîtrise hors du commun de la stratégie politique. Elle est également reconnue pour être une encyclopédiste de la géographie électorale. En bonne élue du législatif, elle cultive une connaissance marquée des humeurs politiques qui ont cours dans les 435 comtés et les 50 États du pays. Elle est d’ailleurs réputée pour accorder autant, voire davantage, d’attention aux sondages locaux que nationaux.


  Quoi d’autre ? Pour employer une expression populaire, elle connaît son Joe Biden comme le fond de sa poche. Ils ont travaillé ensemble pendant 37 ans. Elle connaît beaucoup mieux Joe qu’elle n’a connu Barack Obama, qui n’a fait qu’un mandat de sénateur de l’Illinois, et Bill Clinton, qui n’a jamais été membre du Congrès, mais gouverneur de l’Arkansas avant la présidence. Et puis, et puis, elle est une amie que Biden écoute attentivement, dit-on dans les labyrinthes du Congrès.


  Aux dirigeants du parti, Pelosi a fixé d’emblée deux lignes : pendant trois semaines, nous essaierons de convaincre Biden de jeter l’éponge en restant bienveillant à son égard. Si au terme de ce délai il n’a pas abandonné, alors ce sera la méthode dure et moi, de dire en substance Pelosi, je lui parlerai. Pour cette dernière, ainsi que pour Jeffries et Schumer, il était de la plus haute importance que tout cela se fasse non pas dans les jours qui précèdent la convention démocrate prévue fin août, mais bien dans les semaines. Bien.


  Connaître avec exactitude


  Entre le 29 juin et le 14 juillet, Jeffries et Schumer ont travaillé au ras des pâquerettes, c’est le cas de le dire, afin de connaître avec exactitude le sentiment de tous les représentants et les sénateurs démocrates. Pour Biden, le résultat était catastrophique. En effet, les deux leaders démocrates ont calculé qu’entre 70 et 80 % des élus priaient pour que Biden abandonne avant la convention.


  Ces chiffres, Jeffries et Schumer les ont communiqués à Biden en personne au début de la semaine dernière et comme le délai des trois semaines était arrivé à son terme Pelosi a appelé Biden le lendemain.


  De ce qu’ont rapporté le New York Times, le Washington Post et Politico, elle lui a dit sur le mode le plus affirmatif qui soit qu’il perdrait la présidentielle, la majorité au Sénat et un nombre imposant de sièges à la Chambre. Non seulement ça, sur le flanc du nerf de la guerre, soit l’argent évidemment, la suite s’annonçait catastrophique.


  Cesser de rêver


  Biden a rétorqué en lui disant que les données et les chiffres qu’on lui communiquait laissaient entrevoir une victoire probable le 5 novembre prochain. Alors Pelosi lui a demandé de mettre sur l’interphone Mike Donilon, son stratège en chef, et d’autres conseillers avant de leur servir une leçon de géographie électorale afin qu’ils cessent de rêver.


  C’est au terme de cette discussion tenue le 16 juillet qu’une première inflexion s’est immiscée, si l’on peut dire, dans la tête de Biden. Sa certitude a fait place peu à peu au doute. D’autant qu’à la politique avec un grand P s’est ajouté l’accident, la variable par définition imprévisible : Biden a attrapé la COVID lors d’un événement à Las Vegas. Tout logiquement, son âge étant ce qu’il est, ses médecins lui ont signifié qu’il ne serait pas suffisamment en forme pour faire la tournée électorale prévue pour la semaine du 22 juillet.


  La suite est connue : dans la soirée du 21 juillet, avec ses proches conseillers, il a écrit la lettre annonçant son retrait de la course. Il a décidé, c’est à noter, d’avoir recours à la rédaction plutôt qu’à la déclaration face à la caméra et en direct comme le fit Lyndon B. Johnson en 1968, car il était trop… fatigué !


  Dans l’heure qui a suivi publiquement son annonce, soit le 21 juillet à 13 h 46, le nom de la vice-présidente Kamala Harris comme candidate au poste suprême s’est répandu à la vitesse de l’éclair. La rapidité avec laquelle les ralliements à son nom se sont produits permet d’annoncer que Harris sera déclarée officiellement candidate lors de la convention du 19 au 22 août qui se tiendra à Chicago.


  Une majorité de délégués ont d’ores et déjà indiqué qu’ils voteront pour elle.


  Dans tout ça, l’argent est revenu en force. Depuis la démission de Biden et l’introduction de Kamala Harris sur la grande scène, pas moins de 100 millions ont été versés dans la caisse de cette dernière.


  Juillet 2024


  
    
  


  Du GOP au PIPP


  Jean Dussault


  La légende veut que le Parti républicain américain soit, ou ait été, le Grand Old Party (GOP) : le bon vieux parti.


  Or, Donald Trump est en train de réécrire l’histoire politique américaine contemporaine : son parti (oui, c’est maintenant exclusivement le sien) n’a plus rien de républicain. Si son gourou pouvait prononcer des mots de plus de trois syllabes, le nouveau parti serait le PIPP : le Parti Isolationniste, Protectionniste et Populiste.


  La cassure


  Jadis, l’étiquette de GOP avait quelque chose de gentil pour ses partisans et adhérents, un peu comme ce que diraient des petits-enfants de leur papi attentif qui a fait tant et tant de bien pour la famille nationale.


  Ses opposants avaient une opinion moins généreuse dudit aïeul : le GOP était pour eux le vieux mononcle déjanté. Un pépé parfois sympathique, mais tellement en retard, tellement déconnecté.


  Pour utiliser le vocabulaire du nouveau candidat démocrate à la vice-présidence, il arrive que le vieux soit « bizarre ». Parfois très bizarre.


  Les républicains devenus trumpistes ou pippistes ont constaté et accepté que leur ultra-chef n’a vraiment rien du tendre grand-papa. Ils ont donc eux aussi largué le label GOP suranné.


  En fait, ne reste que le TP : le Trump Party


  Cette année électorale est celle où les codes, les références, les repères, les étiquettes ont, ben, pris le bord.


  Les règles aussi.


  J. D. & D. J.


  Initialement, J. D. exécrait D. J.


  Tous les médias ont rapporté que James David Vance a déjà écrit de Donald J. Trump qu’il était « a moral fraud », « a total disaster ».


  « Tromperie morale » et « désastre absolu » satisfont aux besoins de traduction.


  En acceptant son investiture au congrès de Milwaukee, le soudainement promu a dit de son nouveau patron qu’il le voit maintenant comme « le dernier et le meilleur espoir de l’Amérique ».


  Les futurs historiens et/ou philosophes détermineront à quel moment de sa vie J. D. V. était dans l’erreur.


  En attendant, les pronostiqueurs ont un fichu défi à relever.


  Aucune cartomancienne n’aurait pu imaginer un scénario aussi loufoque que celui écrit par le nouveau TP : le 45e POTUS, Donald J. Trump, a choisi comme éventuel successeur un tout récent sénateur de l’Ohio. Le plus vieux candidat à la présidence de l’histoire fait équipe ( ?) avec un néophyte. Dans les 200 dernières années, seul Richard M. Nixon est devenu, en 1952, un vice-président plus jeune que le sera Vance le jour de la prochaine élection.


  God blesse America


  Et « so American », tellement américain, le milliardaire né avec la proverbiale cuillère dorée dans la bouche prend sous son aile rêche le jadis p’tit pauvre qui veut symboliser la réalisation du rêve américain. Et des millions, même des dizaines de millions d’Américains prient pour qu’un milliardaire et un prétentieux les sauvent des griffes des élites.


  Le fond du puits


  Candidate à la vice-présidence avec John McCain en 2008, l’ancienne gouverneure républicaine de l’Alaska, Sarah Palin, avait lancé un cri du cœur devenu célèbre : « Drill, baby, drill. » Elle voyait et voulait des puits de pétrole partout, y compris tout autour de son propre État dans un environnement fragile.


  À première vue, elle défiait toutes les connaissances scientifiques sur l’environnement, elle dénigrait toutes les personnes inquiètes de l’avenir de la planète et elle encourageait tout un chacun à produire du pétrole.


  Comme d’habitude, la médaille a deux côtés.


  Comme dans le cas de l’autorisation par le gouvernement canadien du projet Bay du Nord au large de Terre-Neuve en 2022, il y a un argument intelligent en faveur de produire du pétrole dans son pays plutôt que de l’importer. Il y a même une honorable franchise à assumer sa propre consommation de pétrole plutôt que d’exporter sa responsabilité d’émissions de gaz à effet de serre.


  The D


  D. J., le patron de J. D., ne s’empêtre pas dans de telles subtilités.


  En fait, son parti, c’est aussi celui du négationnisme.


  Faut s’entendre : la négation de la menace environnementale.


  Au congrès de sa sanctification, il a à son tour hurlé « Drill, baby, drill » aux applaudissements de tous ceux qui applaudissent à tout ce qu’il dit.


  Le candidat républicain s’est aussi et ainsi engagé à mettre fin à toutes les règles et à tous les empêchements d’aller de l’avant avec la prospection et la production de pétrole.


  Ces embûches et ces contraintes relèvent, dans ses mots, d’un « green scam ». De la foutaise verte.


  Ouin, pis


  Fin juillet, de présumés sincères écologistes ont collé leurs mains à l’asphalte de la rampe d’accès à l’aéroport de Dorval pour dénoncer les émissions de GES produites par les vols d’avions.


  Soit.


  Quasi un mois après le congrès républicain, on ne trouve aucune trace de dénonciation de la part d’organisations ou de militants écologistes des menaces à l’environnement que posera l’éventuelle élection de, ben, lui-là.


  Or, comparée à M. Trump, Mme Palin avait l’air d’une écolo.


  Re-or, comme dans toutes les campagnes électorales, l’abstention, c’est la soumission.


  Il est dangereux de compter sur les inanités que hurleront D. J. et J. D. dans les prochains mois pour espérer qu’ils perdront l’élection par leur seule propre bêtise.


  The economy, stupid


  L’expression fait partie du vocabulaire électoral américain depuis 1992 : grosso modo, un conseiller du candidat démocrate Bill Clinton avait rappelé à son patron qu’au final, les Américains votent selon leur perception de la situation économique.


  Candidat républicain contre le président démocrate sortant Jimmy Carter, le républicain Ronald Reagan avait formulé la même vérité de La Palice en 1980 : « Are you better off than you were four years ago ? » Vos finances sont-elles mieux qu’il y a quatre ans ?


  Clinton a gagné « sur » l’économie en 1992, Reagan l’avait fait en 1980.


  Trump a menti, oh surprise, sur le bilan économique de l’administration sortante, mais le taux de chômage aux États-Unis a atteint en juillet son plus haut niveau en presque trois ans.


  C’est l’administration Biden-Harris qui porte et qui va continuer de porter la responsabilité des dernières statistiques.


  Dans les campagnes électorales des USA, l’immigration, l’avortement et même la couleur pâlissent devant l’enjeu de l’économie.


  Et, surtout, sur la perception qu’en ont les électeurs.


  Août 2024


  
    
  


  Récession ou pas ?


  Rudy Le Cours


  Au début du mois, le mot en R brûlait les lèvres de presque toutes les personnes qui placent leurs économies à la Bourse, en tout ou en partie.


  Fausse alerte puisque la chute de 3 % de l’indice S&P 500 enregistrée le lundi 5 était effacée le vendredi. Repli hebdomadaire : 0,04 %, autant dire trois fois rien.


  Fausse question puisque les récessions font partie du capitalisme au même titre que les saisons dans la nature. Différence notable toutefois qui alimente les spéculateurs de tout acabit, elles ne répondent pas à une mécanique aussi précise que la rotation de la Terre. En fait, si les récessions sont toutes porteuses de souffrances, leur élément déclencheur, leur profondeur, leur étendue et leur durée les distinguent les unes des autres.


  Il aura fallu deux événements pour mettre fin à l’euphorie boursière amorcée l’an dernier, quand les intervenants sur les marchés boursiers ont conclu que les banques centrales avaient complété leur resserrement monétaire.


  Le risque d’embrasement du Proche-Orient n’est pas du nombre.


  Le premier, survenu le 31 juillet, a été l’annonce par la Banque du Japon d’une première hausse de son taux directeur depuis 2008.


  Même à seulement 0,20 %, ce tour de vis a vivement apprécié le yen et plombé l’indice boursier Nikkei 225 : la croissance nippone repose largement sur les exportations. Ce petit resserrement a rendu soudainement moins attrayantes les opérations de portage (carry trade) des fonds spéculatifs. En empruntant à coût quasi nul en yens, ils gageaient sur d’autres marchés. Mais l’appréciation du yen a signifié des pertes sur le taux de change. Pour les limiter, ils ont dû liquider leurs positions dans la monnaie investie provoquant des ventes massives et, dans la foulée, la culbute de la plupart des indices boursiers.


  Deux jours après, les données de juillet sur l’état du marché du travail américain ont déçu les attentes. Si plus de 100 000 emplois nets ont été ajoutés en juillet, un nombre somme toute ni bon ni mauvais, le taux de chômage a néanmoins augmenté à 4,3 %. Ce faisant, sa moyenne mobile des 3 derniers mois s’est établie à 0,5 point de pourcentage au-dessus de son taux plancher des 12 derniers mois.


  Pareille occurrence déclenche la règle de Sahm. Selon les observations de l’économiste Claudia Sahm, chaque fois que pareille observation est notée, une récession s’ensuit27.


  Dès lors, on comprend la nervosité extrême de tous les spéculateurs qui se sont réfugiés sur le marché obligataire, sur l’or ou le franc suisse pour sauver leurs billes. Ce, en dépit des déclarations rassurantes du gouverneur de la Banque du Japon, qui a précisé que d’autres hausses de taux n’étaient pas imminentes, et de celles de Claudia Sahm elle-même, qui a précisé que la forte immigration des derniers mois avait gonflé anormalement les rangs des demandeurs d’emploi.


  De la cupidité à la peur


  Le 16 juillet, le S&P 500, indice phare de l’activité boursière américaine, a atteint un nouveau sommet : 5667,20 points en fin de séance. Les actions américaines sont chères. À plus de 20 fois les bénéfices escomptés des 12 prochains mois, elles s’échangent bien au-dessus de leur moyenne historique de 17, mais encore loin des sommets atteints juste avant le Grand Confinement ou l’éclatement de la technobulle au tournant du millénaire.


  Ces deux sommets ont précédé deux récessions de courte durée et de faible profondeur, celle de 2001 (qui n’a pas frappé le Canada) et celle de l’hiver 2020.


  Cette fois-ci, des indicateurs pointent à nouveau vers la poursuite de l’expansion.


  D’abord, on s’attend toujours à une croissance de 2,9 % de l’économie américaine cette année, ce qui est loin de signaler une faiblesse.


  L’indice ISM des services, qui mesure le comportement des décideurs industriels d’achat, a coté 51,6 en juillet. Une marque en haut de 50 est synonyme d’expansion, barre sous laquelle il était passé pour une première fois en juin28. Mieux, le sous-indice des intentions d’embauche est lui aussi passé au-dessus de la barre de 50.


  Bon signe encore, l’association des banquiers immobiliers a indiqué une nouvelle augmentation des demandes de prêts29.


  Cela dit, récession ou pas, les actions restent chères au point où une correction, qui correspond à une baisse d’au moins 10 %, ou à tout le moins un plateau prolongé, devient hautement probable.


  L’euphorie récente fait oublier que le S&P 500 a reculé de 12,2 % en 2022 avant de rebondir de 23,4 % l’an dernier et de poursuivre son expansion jusqu’ici cette année.


  Dans une note à sa clientèle, le chef des placements à Banque Nationale Investissements, Martin Lefebvre, fait remarquer que « depuis 2014, il y a eu en moyenne 9 journées avec un recul journalier de 2 % pour le S&P 500 par année. Nous n’en avions pas eu une seule depuis 17 mois, soit la plus longue période depuis 200730 ».


  Un mauvais indicateur


  Un faux dicton prétend que la Bourse est en avance de six mois sur la réalité économique. Bien que cette assertion se vérifie parfois, elle est loin d’être fiable.


  Remontons quelque peu dans le temps.


  En décembre 1972, la moyenne industrielle Dow Jones, qui était alors le meilleur indicateur de l’activité boursière, avait atteint le sommet, à l’époque vertigineux, de 1020,02 points, avant d’amorcer une chute brutale provoquée par le choc pétrolier et l’abandon de la convertibilité du dollar en or. Septembre 1974, il ne cotait plus que 607,87, en recul de 40 %. Il aura fallu attendre jusqu’en novembre 1982, au sortir de la récession, pour qu’il franchisse un nouveau sommet.


  Autre exemple : août 1987, nouveau sommet à 2662,95 points. Puis le fameux lundi noir du 17 octobre où l’indice plonge de plus de 20 % dans la séance pour s’enfoncer jusqu’à 1835,53 points en novembre, un recul total de 31 %. La récession a suivi en… 1990.


  Si on regarde plutôt le comportement du S&P 500, qui reflète désormais mieux l’activité boursière américaine, on fait le constat suivant. Au cours des 150 dernières années, il a obtenu un rendement annuel négatif 54 fois, dont 7 depuis le début du millénaire, caractérisé par 3 récessions en 2001, en 2008-2009 et en 2020.


  Voilà qui fait dire à quelques loustics avisés que la Bourse a prédit sept des trois dernières récessions.


  Les catalyseurs technos


  Depuis le krach de 1929, la Bourse est tirée par les titres technologiques qui gonflent les indices phares. En 1929, c’était RCA Victor, surnommé Radio à cause de son produit vedette, la radio dans les voitures, une nouveauté très prisée.


  Durant la longue léthargie des années 1970, la situation aurait pu être pire sans Xerox, l’inventeur du photocopieur, ou IBM, alors leader de la quincaillerie informatique.


  Pendant le technoboom nourri par la phobie du bogue de l’an 2000, il y avait bien sûr Microsoft (logiciels) et Corning (fibre optique), mais aussi Nortel, Teleglobe et JDS Uniphase, fleurons canadiens aujourd’hui disparus.


  Durant les années 2010, on n’en avait plus que pour les GAFAM (Google, Apple, Facebook, Amazon et Microsoft), toujours très actives même si deux d’entre elles ont changé de nom. Google est devenue Alphabet et Facebook, Meta.


  Depuis 18 mois, cet acronyme est remplacé par les Sept Magnifiques (The Magnificent Seven). Au quintette GAFAM se joint Tesla et surtout Nvidia, spécialisée dans la conception de cartes graphiques indispensables au développement de l’intelligence artificielle.


  Ces sept titres accaparent à eux seuls plus du quart de la capitalisation boursière du S&P 500 et plus des deux cinquièmes de la bourse électronique NASDAQ.


  Ce sont eux qui ont propulsé les indices américains à des sommets, même si Amazon, Apple et Microsoft sont les seuls à faire partie des 30 sociétés de la moyenne Dow Jones. Et c’est avant tout ce Groupe des Sept qui a plombé les indices lors de la séance mouvementée du 5 août puisque les spéculateurs ont emprunté pour les détenir.


  Or, certains de ces géants éprouvent des ennuis ces jours-ci.


  L’action de Tesla, qui perd du terrain face à ses concurrents chinois, est d’ailleurs en net recul cette année.


  Google vient d’être reconnue coupable d’abus de position dominante, euphémisme pour monopole.


  Dans cette décision, il a été établi qu’elle versait 25 milliards à Apple pour empêcher l’arrivée de moteurs de recherche concurrents sur ses ordinateurs.


  Pour Apple, c’est autant d’argent facile de perdu. Un malheur n’attend pas l’autre. Warren Buffet, l’oracle d’Omaha, a indiqué avoir liquidé la moitié de sa position dans la plus grande capitalisation boursière américaine.


  Ces éléments ont de quoi stimuler la nervosité des spéculateurs et la volatilité des places boursières.


  Mais pas forcément de ralentir l’économie réelle.


  La fin d’un cycle ?


  Bref, encore trop tôt pour signaler la fin du présent cycle économique. Techniquement, il a commencé au printemps 2020, à la fin du Grand Confinement. Trois ans, c’est plutôt court.


  Toutefois, quand un peu tout le monde a été mis à l’arrêt en janvier 2020, cela n’avait rien à voir avec une récession classique provoquée par une crise financière (comme en 1982 ou en 2008) ou par un excédent de production. Les causes étaient exogènes.


  À maints égards, nous sommes encore dans le prolongement du cycle amorcé dans la foulée de la Grande Récession de 2008-2009. Tôt ou tard, il prendra fin.


  Dans le meilleur des cas, il sera prolongé quelque temps après un ralentissement d’activité que les banquiers centraux appellent « atterrissage en douceur », exercice difficile et délicat auquel ils s’affairent néanmoins. Après avoir péniblement endigué la montée des prix, ils tentent désormais d’orchestrer un desserrement ordonné des conditions de crédit sans relancer l’inflation.


  Les intervenants sur les marchés pourraient néanmoins tout faire dérailler, s’ils cèdent à la panique. Parfois, il suffit de peu.


  Au cours des prochaines semaines, les amateurs de montagnes russes en auront sans doute pour leur argent.


  Août 2024


  
    
  


  L’atrabilaire confronté à l’espoir


  Serge Truffaut


  La réaction au débat entre Kamala Harris et Donald Trump a été unanime : le champion des républicains a été terrassé par la candidate des démocrates. Il en a été ainsi parce que Harris a accordé un soin plus méticuleux à la préparation de ce combat que Trump, mais aussi, voire surtout, parce que ce dernier a multiplié les mensonges et les sorties de route sur le flanc des faits.


  À preuve, selon un décompte effectué par le responsable de la vérification du réseau CNN, le républicain a décliné 33 faussetés contre une pour la démocrate. Cela rappelé, on comprendra mieux que le site Politico ait titré son analyse de la soirée comme suit : « Ce fut la soirée de D. Trump. Dans le sens le plus terrible du terme. »


  À ce constat, les journalistes, les éditorialistes, les chroniqueurs invités, dont des républicains, du New York Times, du Washington Post, de CNN, de NPR, la radio publique, du Washington Monthly, de The Hill, de The Intercept, du Los Angeles Times et de bien d’autres ont fait écho. Tous ont estimé que Trump avait dérapé.


  Et le public, et les citoyens ? Selon un sondage réalisé au bénéfice de CNN par la firme SSRS auprès des électeurs d’ores et déjà inscrits, 63 % de ces derniers ont conclu que la démocrate l’avait emporté. Des mandarins du Parti républicain, dont l’inénarrable Lindsey Graham, sénateur de la Caroline du Sud, ont partagé ce constat en avançant, dans la foulée, que Trump avait été confronté à un vice : la malhonnêteté des animateurs de la chaîne ABC.


  En fait, Graham et ses collègues ont repris l’accusation que formule toujours Trump lorsqu’il est pris en défaut, soit que c’est à cause des journalistes. Au terme du débat, Trump s’est rendu dans la salle où se trouvait une centaine d’entre eux pour marteler qu’il avait fait face à trois adversaires. Soit Harris, plus Linsey Davis et David Muir d’ABC. Dans le cas de ce dernier, il faut souligner qu’il est le présentateur télé favori d’une forte majorité des Américains. Bref, qu’il est l’héritier de Peter Jennings.


  ABC et la réalité


  Tous les experts en faits médiatiques ayant analysé le travail des modérateurs d’ABC ont souligné que jamais dans l’histoire des débats électoraux ces derniers n’avaient accumulé autant de faits avérés, de vérités, dans leurs têtes et sur leurs fiches, histoire de gommer toute fausse information. Histoire d’invalider tout mensonge.


  Sur cet aspect de la soirée, deux énormités méritent une attention particulière tellement elles sont propres à alimenter l’antiaméricanisme. Hélas ! En vrac, il fut question de chats, de chiens et de criminalité dans les villes américaines.


  Ainsi donc, selon le Mister Hyde du Parti républicain, des migrants d’origine haïtienne ont mangé des chiens et des chats de résidants de Springfield, bourgade de l’Ohio. Muir a rétorqué que cela était une fausse information. À quoi, Trump a répondu qu’il avait entendu cela à la télévision. À quoi Muir a répondu en précisant qu’il avait vérifié cela auprès du gérant général de la ville qui lui a indiqué que c’était une dinguerie ayant pour origine une affabulation de gamine.


  La criminalité dans les villes ? Au cours de la soirée, Trump n’a pas pu s’empêcher de marteler les outrances qu’ils alignent constamment sur Fox, qui est rien de moins que la caisse de résonance des haines trumpiennes. Mais encore ? Le taux de criminalité n’a jamais été aussi élevé depuis que Biden est à la Maison-Blanche, car ce dernier a ouvert les portes du pays à des millions et des millions de migrants qui sont majoritairement des criminels.


  « Faux » a rétorqué sobrement Muir qui a poliment ajouté « comme vous le savez, le FBI a calculé qu’une baisse de la criminalité avait été enregistrée ». Et Trump de s’obstiner en clamant que le FBI « n’avait pas inclus les villes qui affichent le pire bilan à cet égard. C’est une fraude ». Et Muir de clouer le bec de Trump en disant tout simplement : « Président Trump, merci. » À noter que l’actuel directeur du FBI, Christopher A. Wray, a été nommé par Trump en 2017.


  Les expressions de Kamala


  Rarement dans l’histoire de ces rendez-vous politiques les analystes n’auront accordé autant d’importance aux expressions faciales et au maintien des belligérants.


  Antérieurement au débat, pas moins de quatre journalistes du New York Times ayant enquêté sur la préparation des candidats avaient précisé que la démocrate s’était entraînée pendant cinq jours dans un hôtel de Pittsburgh avec une ribambelle de conseillers, dont un rompu à la philosophie… théâtrale de l’Actor’s Studio et donc aux méthodes de Lee Strasberg.


  Résultat, les experts en décryptage d’expressions visuelles ont réalisé que Harris rythmait les propos de Trump avec un sourire ici, là une moue ou encore un étonnement marqué par ces saillies qui mettent en relief le dégoût. Ce fut notamment le cas lors de l’échange sur l’avortement.


  Sur ce sujet, Trump a signé un commentaire propre à susciter en effet le plus profond mépris. Selon ce Docteur Folamour de la politique américaine, certains États gouvernés par des démocrates permettent l’avortement après la naissance de bébés.


  Après avoir exprimé son dégoût par visage interposé lors du délire trumpien, Harris a fait ce qu’elle a fait tout au long du débat : déconstruire le propos de Trump en s’appuyant sur les vérités avant de prendre de la hauteur. En clair, en exposant ses propositions si elle s’installe à la Maison-Blanche en janvier prochain.


  Ce qu’elle a fait sur l’avortement, elle l’a fait sur l’immigration en rappelant par exemple que ce sont les élus républicains du Congrès qui ont torpillé le projet de loi plus sévère que Biden avait présenté. Sur l’Ukraine elle a démonté la prétention de Trump, voire sa vanité si prononcée qu’il a osé avancer que, connaissant bien Poutine, il réglerait le dossier en 24 heures.


  À quoi, même Muir, étonné par une telle affirmation, s’est immiscé dans cet échange en demandant à Trump s’il souhaitait la victoire de l’Ukraine. Réalisant qu’il s’était piégé lui-même, le candidat n’a pas voulu répondre à cette question d’autant plus importante qu’advenant une victoire de Poutine, d’embrayer Harris, celui-ci visera la Pologne après coup. Et plus tard…


  Sur l’Afghanistan, sur le conflit entre Israéliens et Palestiniens, sur tous les autres sujets, dont les armes à feu mais à l’exception de certains aspects économiques – on pense à l’énergie –, Trump s’est mélangé les pinceaux alors que Kamala Harris a toujours pris de la hauteur. Et ce, en insistant sur ce qui fait la faiblesse de son adversaire, soit une vanité, on le répète, si trempée qu’il s’avère un homme épris de la flatterie. Et seulement elle. Comme l’avait confié en son temps le démocrate Adlai Stevenson : « La flatterie c’est excellent si vous n’avalez pas la fumée. »


  Dans l’heure qui a suivi le débat, la chanteuse Taylor Swift devait asséner le coup de grâce en soulignant qu’elle soutient Kamala Harris. Swift, on le rappelle, compte plus de 283 millions d’abonnés à son compte Instagram.


  Septembre 2024


  
    
  


  L’élection miroir


  Jean Dussault


  Le 5 novembre, les Américains ne voteront pas en pensant à l’avenir, ils regarderont plutôt dans leur rétroviseur national.


  Un miroir qui reflète que les États sont dans un triste état.


  « The beacon on the hill », le phare sur la colline qui éclairait le chemin d’une nation naissante il y a 250 ans est éteint ; la colline, elle, est aplatie.


  La démocratie à l’américaine vieillit tout croche ; elle claudique, elle trébuche.


  Même sa marchette est fatiguée.


  La mythologie


  Tous les partis et tous les candidats veulent faire croire que « la prochaine élection est la plus importante de notre histoire ». Ce qu’ils veulent en fait dire, c’est que leur éventuelle défaite sera la pire issue possible pour la nation entière. Et que des lendemains radieux éclaireront le peuple qui aura voté du bon bord. La même rengaine a encore été répétée ad nauseam dans la campagne américaine qui achève.


  Un gnangnan bipartisan !


  Le cas 2024


  Cette élection-ci est par ailleurs objectivement exceptionnelle : c’est comme s’il y avait deux candidats sortants. Kamala Harris a été élue vice-présidente en 2020, Donald Trump avait été élu président quatre ans plus tôt.


  Aux États-Unis, comme chez nous, comme ailleurs, le résultat du scrutin dépend la plupart du temps beaucoup plus du bilan d’hier que des promesses pour demain. Dans ce cas-ci, une partie de l’électorat veut congédier la candidate démocrate et une autre partie ne veut pas réembaucher le candidat républicain.


  Quel que soit le résultat du prochain scrutin, la plus imposante majorité sera constituée d’électeurs qui auront voté contre un des deux candidats.


  La prochaine élection ne sera pas une pub mignonne ni convaincante sur la beauté ni la nécessité d’un scrutin populaire.


  Le/la « locataire de la Maison-Blanche », ou « la personne la plus puissante du monde » ne sera pas un gagnant, mais un non-perdant.


  Les partys de la victoire n’auront pas lieu à New York ou à San Francisco, ils seront arrosés à Moscou et à Pékin si Trump l’emporte.


  Et même une éventuelle défaite républicaine sera célébrée par les dirigeants russes et chinois puisque Trump niera alors la légitimité de l’élection.


  
    
  


  L’autosuccession ardue


  Dans l’histoire moderne, sept vice-présidents sortants ont tenté d’accéder au plus haut poste à la fin de leur mandat comme numéro deux. Six ont échoué : seul George H. W. Bush a réussi. Bush père a ainsi été le premier v.-p. en poste à déménager à la Maison-Blanche. Il a aussi été le premier président depuis Franklin Delano Roosevelt à prolonger le mandat d’un parti au-delà de deux élections.


  Mme Harris a l’avantage de l’habitude américaine de laisser le même parti à la Maison-Blanche pendant deux mandats consécutifs. Mais elle a le désavantage d’être une aspirante sortante.


  Deuxième prise


  Grand état a été fait des nombreux plafonds de verre que Kamala Harris a fracassés. Sa feuille de route professionnelle est indéniablement impressionnante et ses élections comme procureure générale, puis sénatrice de la Californie ont montré le respect qu’elle a suscité auprès d’un électorat absolument plus progressiste que la moyenne.


  Le monde politique américain n’obéit pas aux mêmes règles que la Californie, il fonctionne au gré des convictions, des humeurs et des préjugés d’une population d’une part très diversifiée, mais d’autre part quasiment consensuelle sur le sexe et la race des élus à Washington.


  Extrait du numéro de juillet de En Retrait : « Grosso modo, il y a au Sénat américain deux fois moins de sénatrices que de femmes dans le pays et quatre fois moins de noirs que leur proportion nationale.


  Six fois moins de femmes noires que dans la population. »


  
    
  


  L’héritage de Biden


  Un autre, immense, handicap de Mme Harris est son association à Joe Biden. Donc avec la perception que l’administration sortante a échoué à s’occuper du proverbial américain moyen/ordinaire.


  Au-delà ou en deçà de son bilan économique, d’ailleurs plutôt positif, le président Biden n’a jamais envoûté l’électorat ; il a même échoué deux fois, en 1988 et 2008, à convaincre les membres de son propre parti à lui confier la nomination présidentielle.


  En clair, M. Biden est un autre fardeau que porte Mme Harris.


  Le cas Trump


  Trump est une exception, entre autres statistique.


  La moyenne au bâton de Trump est misérable : il est seulement le quatrième président de la longue histoire de son pays à avoir été battu après un seul mandat.


  Pourtant, pourtant, il trône sur sa troupe très, très élargie.


  L’observateur étranger se demande si le problème vient de l’homme que des Américains vénèrent ou des Américains qui votent pour l’homme en question.


  Le violeur, fraudeur, menteur et fabulateur le plus célèbre des États-Unis d’Amérique est le héros et le héraut de plus ou moins la moitié de l’électorat de son pays qui voit en lui rien de moins que le messie.


  
    
  


  Du bord de Dieu (ou vice-versa)


  Le numéro de septembre 2024 de The Atlantic cite un spécialiste de la jonction entre la politique et les Églises chrétiennes. Dans les réunions, les conventions nationales, à quasi tous les événements, la tradition voulait que les partisans demandent à Dieu d’éclairer leur leader, de lui donner l’inspiration et la sagesse de mener le pays dans la bonne direction.


  Ce moule est cassé, selon Bradley Onishi : « Plus personne ne prie pour que Trump prenne les bonnes décisions, les gens prient pour que Dieu aide Trump à gagner. »


  L’article de The Atlantic cite de nombreux exemples de sermons/discours inimaginables dans une église québécoise. Dont : « Lord, help us make America great again. »


  Le miroir


  Les fidèles qui boivent ces prières iront tous voter le 5 novembre.


  Ils vont étamer le miroir dans lequel les Américains vont se regarder le 6 novembre.


  En même temps que la planète entière saura dans quel genre de monde les Américains auront choisi de vivre.


  Et de faire vivre une grande partie du monde.


  Octobre 2024


  
    
  


  Dieu et les États-Unis d’Amérique


  Daniel Raunet


  Contrairement à ce qu’on pense parfois, quand le candidat Donald Trump dit que, sous un second mandat présidentiel, il défendra le christianisme contre la gauche radicale qui veut arracher les croix31, il s’inscrit dans une tradition qui remonte aux premiers jours de la République américaine. Disons-le sans détour : la séparation de la religion et de l’État n’est pas un concept américain.


  Les origines non laïques des États-Unis


  Quand le président John Kennedy proclamait en 1961 que « les droits de la personne ne viennent pas de la générosité de l’État, mais des mains de Dieu », il n’innovait pas. Thomas Jefferson avait dit la même chose en 1776 lorsqu’il avait rédigé la Déclaration d’indépendance des États-Unis : « Tous les hommes sont créés égaux ; ils sont doués par le Créateur de certains droits inaliénables ; parmi ces droits se trouvent la vie, la liberté et la recherche du bonheur. » Ce Créateur n’est ni le Dieu trinitaire des chrétiens, ni le Jéhovah des Hébreux, ni Allah. Selon les mots du sociologue américain Robert Bellah, il s’agit d’une « religion civile ».


  La religion civile américaine n’a jamais été anticléricale ou militante en faveur de la laïcité. Au contraire, elle a emprunté de façon sélective des éléments de la tradition religieuse de façon à ce que l’Américain moyen ne voie aucun conflit entre les deux32.


  Lorsque les Pères pèlerins débarquèrent du Mayflower en 1620, ces premiers pionniers avaient en tête la réalisation d’une utopie chrétienne au Nouveau Monde. En rédigeant la première constitution du Massachusetts en 1780, John Adams a paradoxalement reproduit le modèle d’Église établie, de religion d’État, qui les avait fait fuir d’Angleterre. Son article III rejetait l’idée d’une religion officielle pour tout l’État, mais prévoyait que chaque paroisse pût choisir sa forme locale de religion officielle, protestante, précisait-il, tous les citoyens devant contribuer à son financement, quelle que soit leur foi.


  On retrouve la marque des religions dans la fondation de nombreux États. Ainsi, le Connecticut eut pour église établie l’Église congrégationaliste (calviniste) jusqu’en 1818. Au New Hampshire et dans le Maine, cette même église contrôlait au départ pratiquement toutes les paroisses, ses pasteurs étant payés par l’État. Le Maryland, au contraire, fut créé par des catholiques anglais, persécutés dans leur pays d’origine, qui optèrent pour le pluralisme religieux. Comme la plupart des autres États : le Rhode Island, la Pennsylvanie, la Virginie, etc.


  « Que Dieu bénisse l’Amérique », ponctue toujours les discours de la plupart des politiciens états-uniens. Sans adhérer à un dogme chrétien particulier, la religion civile américaine ne cesse de se décliner au rythme de références bibliques. L’indépendance de l’Angleterre est comparée à la sortie d’Égypte des Hébreux.


  La conquête de l’Ouest est vue comme une expression de la « Manifeste destinée » calviniste où les Américains se voient comme le nouveau peuple élu. Le sacrifice de Jésus-Christ, les saints martyrs et la résurrection finale ont été invoqués pour interpréter l’assassinat du président Lincoln, la boucherie de la guerre de Sécession ou la victoire du Nord contre le Sud esclavagiste. Plus près de nous, la lutte contre le bloc soviétique puis celle contre l’islamisme ont été commentées avec des accents bibliques. « La liberté que nous chérissons, disait George W. Bush, n’est pas le cadeau de l’Amérique au reste du monde. C’est un cadeau de Dieu à l’humanité. » Et nombreux sont ceux qui ont considéré que Donald Trump était un Élu de Dieu.


  Dieu et la démocratie


  Les idées libérales du XVIIIe siècle ne suffisent pas à expliquer la genèse des États-Unis. Dès les premiers jours, un conservatisme chrétien aux antipodes de l’esprit des Lumières a également irrigué cette nation. Ces protestants conservateurs n’adhéraient pas à l’idée d’un contrat social démocratique librement consenti entre les individus. Comme l’explique l’historienne française Blandine Chelini-Pont, « les protestants coloniaux, puis les loyalistes de l’époque révolutionnaire, puis les sceptiques du fédéralisme à l’ère de l’Antebellum (1812-1861) ont continué à enseigner la source divine de l’autorité politique. La théologie protestante supposait toujours un ordre social hiérarchique et organique, une vision pessimiste de la nature humaine et une déférence forte envers l’État, considéré comme l’agent moral actif de la volonté divine33 ».


  Après la guerre de Sécession, les principales églises des premiers jours, presbytériens, épiscopaliens, luthériens, réformés, baptistes, méthodistes, ont glissé vers des positions plus libérales, tandis qu’en l’espace d’un siècle, les sectes évangéliques devenaient majoritaires dans le protestantisme (évangélique signifiant un christianisme basé sur la nouvelle naissance, la conversion individuelle et le baptême du croyant). Pour la plupart, ces évangéliques campent sur des positions antilibérales, conservatrices et populistes. Ce glissement des conservateurs des églises mainstream vers les évangéliques a eu pour parallèle l’abandon progressif du Parti démocrate par les sudistes pour le Parti républicain, pourtant héritier de Lincoln, mais plus à droite.


  De nos jours, 25,4 % de la population américaine est de confession évangélique contre 14,7 % de protestants libéraux et 21 % de catholiques.


  Conservateurs protestants et catholiques, même combat


  Jusqu’aux années 1950, le conservatisme chrétien est resté essentiellement une affaire de protestants, souvent des « nativistes » qui voyaient une menace dans le catholicisme des immigrants, italiens et irlandais. Cela explique leur opposition à l’élection du catholique John Kennedy à la présidence. La plupart des catholiques étaient alors libéraux et soutenaient le Parti démocrate, garant d’une neutralité de l’État à leur égard qui leur avait permis de prospérer. Dans l’atmosphère de la guerre froide, puis des remous causés par le progressisme du concile de Vatican II, certains catholiques conservateurs ont alors prôné l’abandon du Parti démocrate, qualifié de « socialiste ». Avec pour point de ralliement le National Review, fondé en 1955 par le brillant polémiste catholique William Buckley Jr.


  Les bouleversements des années 60 et 70 confirment les pires craintes de la droite chrétienne. Le virage libéral de la Cour suprême entraîne l’interdiction de la prière dans les écoles (1962), puis de la lecture de la Bible (1963).


  Les conservateurs catholiques vont progressivement élargir leurs attaques contre la Cour suprême pendant les années 70, qui pratiquerait le coup d’État constitutionnel permanent – pour reprendre une célèbre formule – en autorisant la contraception aux femmes non mariées, puis en déclarant inconstitutionnelles les lois des États pénalisant l’homosexualité et enfin en rendant caduques, en 1973, les lois texane et géorgienne interdisant l’avortement. Ce sont les conservateurs catholiques qui ont transformé l’avortement en cause politique et c’est par cette dernière cause qu’ils s’allient aux évangéliques protestants34.


  Conservateurs protestants et catholiques s’unissent alors au sein de nouveaux mouvements, la Moral Majority (1979), la Christian Coalition (1988), Evangelical and Catholics Together (1994), etc. Des télévangélistes comme Pat Robertson vulgarisent leurs idées. Ces groupes investissent le Parti républicain et se retrouvent en 2008 dans le Tea Party. Cette fusion a contribué largement à la victoire de George W. Bush à la présidence en 2000, puis à celle de Donald Trump en novembre 2016. Elle a permis la nomination d’une Cour suprême à majorité conservatrice et la grande victoire du conservatisme chrétien de 2022, l’Invalidation de l’arrêt Roe c. Wade qui élimine l’avortement de la liste des droits constitutionnels et permet désormais aux États de le réprimer un par un.


  La vaste palette du populisme chrétien


  Le XXIe siècle a vu divers éléments s’agglomérer au conservatisme chrétien de départ. Depuis les attentats du 11 septembre 2001 et les invasions de l’Afghanistan et de l’Irak, le nativisme américain, au départ contre les catholiques et les juifs, a pris une autre cible : les musulmans. « Je pense que l’Islam nous hait », déclarait le président Trump en mars 2016, un an avant d’interdire pour 90 jours l’entrée de citoyens de 7 pays musulmans dans son pays.


  Un sociologue français des religions, Yann Raison du Cleuziou, explique en ces termes l’attrait contemporain du populisme chrétien :


  Trois dynamiques semblent jouer dans le ralliement d’électeurs chrétiens aux populistes : sur le plan politique, le sentiment d’être abandonnés par les partis traditionnels de droite, qui se révèlent indifférents aux questions bioéthiques et incapables de freiner l’ouverture des possibles ; sur le plan social, la crainte que les revendications LGBTI relativisent la normalité du modèle familial dont les chrétiens ont fait un levier d’influence ; enfin sur un plan religieux, la rivalité avec un islam de plus en plus visible et perçu comme conquérant35.


  Il serait fastidieux d’énumérer tous les groupes et groupuscules de la mouvance populiste chrétienne. Cette mouvance englobe souvent les tenants de la suprématie blanche. Selon les chercheurs universitaires Samuel Perry et Joshua B. Grubbs :


  Le nationalisme chrétien blanc fusionne autour de plusieurs hypothèses fondamentales : a) les États-Unis ont été fondés en tant que nation chrétienne et ont été choisis et bénis par Dieu ; b) il faut maintenir une hiérarchie sociale rigide et claire sous la direction de ce Dieu chrétien (ex. les hommes sur les femmes, les adultes sur les enfants, les blancs sur les autres groupes raciaux/ethniques) ; c) il est de la prime importance de préserver la liberté donnée par Dieu, mais uniquement pour les chrétiens masculins au sommet de la hiérarchie ; d) pour tous les autres, il faut maintenir des formes autoritaires, voire violentes, de contrôle et de gouvernance (par opposition à la démocratie délibérative) afin de préserver un ordre adéquat prescrit par Dieu dans les familles, les communautés, la nation et le monde36.


  Dans une vaste étude sur le sujet, les sociologues Andrew Whitehead et Samuel Perry ont établi qu’environ 51,9 % de leurs compatriotes partagent à des degrés divers les idées de la droite chrétienne37. De plus, 19,8 % de la population (55 % d’évangéliques) est d’accord avec les propositions que le gouvernement privilégie sans complexe le christianisme, que les États-Unis ont été fondés en tant que nation chrétienne et devraient le rester, que les Américains libéraux partisans de la laïcité veulent supprimer la liberté de religion.


  Un autre bloc, 32,1 % de la population (évangéliques 1/3, catholiques 1/3), sympathise de façon plus modérée avec cette droite et aimerait une société où le christianisme serait en évidence dans la sphère publique. Fait intéressant, ces opinions ne sont pas liées à une fréquentation particulière des lieux de culte.


  Le slogan « Reprendre l’Amérique au nom de Dieu » « n’a pas pour but premier de mobiliser les fidèles à des fins religieuses ». Pour ces sociologues, « le nationalisme chrétien est ultimement une question de privilège. Il annexe le langage et l’iconographie du christianisme afin de draper des objectifs politiques ou sociaux dans un symbolisme moral et religieux ».


  Conquérir la présidence est donc la clef de la révolution rêvée par la droite chrétienne. Pendant la campagne électorale, les démocrates ont fait grand cas d’une initiative de la Fondation Héritage, un des plus anciens laboratoires d’idées néoconservatrices. Ces héritiers de Milton Friedman et Friedrich Hayek ont créé une organisation ultraconfidentielle, Project 2025, qui a rédigé une véritable feuille de route politique pour les années à venir.


  Même si Donald Trump s’est déclaré ignorant de ses activités, ce groupe contient une brochette impressionnante de membres de sa précédente administration.


  Des fuites ont permis de révéler un ambitieux programme centré sur le remplacement systématique de milliers de hauts fonctionnaires non partisans par des personnalités redevables à la présidence. Ministère de la Justice, agences environnementales et sanitaires, FBI, etc. Détail révélateur, Project 2025 propose le tarissement des fonds fédéraux soutenant l’accès à l’avortement ainsi que l’interdiction de la mifépristone, un des médicaments abortifs les plus courants38.


  Et après le 5 novembre ?


  À long terme, l’utopie illibérale de la droite chrétienne est menacée par le recul démographique des fidèles. Et des Blancs, qui seront minoritaires dès 2044. Le sociologue Raison du Cleuziou : « Le ralliement d’une partie des chrétiens n’est pas sans évoquer leur compromission antérieure avec d’autres partis de l’ordre, cette fois pour contrer le danger interne et externe qu’était le communisme.


  Aux États-Unis comme en Europe, cette tentation est d’autant plus grande aujourd’hui que la foi décline au profit des nones, les sans-religion. Leur nombre croissant au sein de la jeunesse américaine manifeste que la sécularisation de la société est en cours. En faisant surgir le culturel du cultuel, la rhétorique populiste permet aux chrétiens de conserver les privilèges dus à une religion majoritaire, alors qu’ils se raréfient. Elle préserve leur statut symbolique à l’abri des moins-values statistiques. »


  Avec ou sans Trump, la droite chrétienne ne désarmera pas. Et n’abandonnera pas sa liste de magasinage.


  Octobre 2024


  
    
  


  L’autobus du chaud climatique


  Dominique Lapointe


  Alors que des milliers d’Américains cherchent à fuir les monstres Helene et Milton qui dévastent le sud des États-Unis, le premier ministre du Québec François Legault songe à déporter les migrants étrangers vers d’autres provinces à bord d’autobus gratuits. Quel rapport, direz-vous ? Nous n’avons encore rien vu en termes d’afflux migratoire. Dans un avenir pas si lointain, les changements climatiques vont radicalement changer notre tissu social, qu’on le veuille ou non.


  Quel spectacle pathétique de voir le gouverneur de Floride Ron DeSantis implorer ses concitoyens à évacuer une partie de l’État en prévision de l’ouragan Milton. En janvier dernier, ce politicien présentait une loi pour bannir toute référence aux changements climatiques dans la législation de Floride.


  Mais le gouverneur a de l’appui des conspirationnistes qui disent que les ouragans ont toujours existé et n’ont pas augmenté en nombre. Ils ont raison. En fait, c’est davantage leur intensité fulgurante qui s’accroît depuis plusieurs années.


  Si la Floride n’est pas le seul État américain à pâtir des tempêtes tropicales en Atlantique, elle reste souvent la porte d’entrée des plus dévastatrices et meurtrières. Andrew (1992), Mitch (1998), Michael (2018) ou Ian (2022) ont eux aussi des morts sur la conscience. Et ces meurtriers ont de l’aide : la nôtre. À cause du réchauffement et de la dilatation des océans, le niveau de la mer est monté de plus de 20 cm autour de la péninsule depuis les années 1950. Et 20 cm, c’est gigantesque quand ça se met à gonfler sous la dépression et les pluies diluviennes.


  La migration interne


  Quand le gouverneur DeSantis demande aux gens de quitter les zones les plus à risque, il s’attend bien à ce que ses électeurs reviennent voter pour lui une fois l’eau pompée, la maison reconstruite, ou le commerce rouvert. Pas tous cependant.


  Il y a quelques mois, des experts recrutés par la First Street Fondation publiaient une étude dans le journal Nature39 dans laquelle on évaluait que déjà plus de trois millions d’Américains ont quitté définitivement leur domicile depuis les années 2000 en raison des catastrophes à répétition. Deux fois plus pourraient suivre d’ici 2050.


  Des environnements côtiers, traditionnellement considérés comme des havres de paix, sont devenus ce qu’on appelle des zones d’abandon climatique.


  Et alors que les gens cherchent à fuir les calamités, ces dernières les poursuivent. La fameuse tornado alley, qui logeait habituellement au centre du pays, migre vers le sud-est, vers les États qui ont déjà fort à faire avec les ouragans, comme le Texas, la Louisiane ou la Virginie. La pleine campagne, souvent plus pauvre, n’est plus un abri.


  La migration internationale


  Les déplacements intranationaux, qui demeurent le premier réflexe à la suite des catastrophes, sont toutefois la pointe d’un iceberg. La présidentielle américaine nous le rappelle sans cesse, tout comme les chicanes entre Québec et Ottawa ces jours-ci. Nos pays sont simultanément confrontés aux migrants venus du Sud. Et ce n’est pas que le seul niveau de vie au Nord qui les pousse à partir.


  On estime que la moitié des populations de certains États d’Amérique centrale ont abandonné leur pays pour l’étranger ces dernières décennies. Et le rythme de l’exode ne cesse de progresser malgré les mesures de plus en plus contraignantes imposées au Nord.


  Comme partout dans le monde, s’additionnent aux événements subits, comme les cyclones, les inondations ou les sécheresses, les effets à long terme des changements climatiques, comme l’érosion des littoraux, la disparition d’écosystèmes, l’acidification des océans, la raréfaction de l’eau douce, etc.


  Migrants ou réfugiés environnementaux ?


  L’Organisation internationale des migrations (OIM) définit ainsi les migrants environnementaux :


  Les personnes ou groupes de personnes qui, essentiellement pour des raisons liées à un changement environnemental soudain ou progressif influant négativement sur leur vie ou leurs conditions de vie, sont contraintes de quitter leur foyer ou le quittent de leur propre initiative, temporairement ou définitivement, et qui, de ce fait, se déplacent à l’intérieur de leur pays ou en sortent.


  Mais, en dehors des observateurs les plus sensibles du phénomène, on se refuse toujours à qualifier ces personnes de réfugiés environnementaux ou climatiques. D’abord parce que ces termes n’ont pas de statut juridique dans les conventions internationales. Pas encore du moins.


  Par ailleurs, même au sein du Haut commissariat pour les réfugiés (HCR), il y a visiblement une crainte que ce flot, qui augmente inexorablement, ne vienne porter ombrage à la cause des réfugiés « plus classiques » qui sont victimes de la répression politique, militaire et sociale dans leur pays d’origine.


  La question est tout aussi délicate qu’intéressante puisque les extrêmes de la nature sont rarement la seule raison pour laquelle on décide de quitter sa terre natale.


  La guerre, la répression, les problèmes économiques, les conflits ethniques, etc. ont souvent en toile de fond un environnement devenu insuffisant pour subvenir aux besoins de tous. Un insoutenable climat dans tous les sens du terme.


  La bombe climatique


  En 2015 à Paris, la presque totalité des pays de la planète s’était ralliée à l’objectif de ne pas dépasser le réchauffement global de + 2 °C par rapport au niveau préindustriel. Idéalement, s’en tenir à 1,5 °C.


  Eh bien, ça va mal. Très très mal.


  Il est plus que possible que nous franchissions le seuil du 1,5 °C dès la prochaine décennie. Et ce plafond, qu’on estimait comme un compromis acceptable à Paris, apparaît de plus en plus comme la porte de l’enfer à ne pas franchir.


  Il y a quelques jours, dans un article intitulé « Confiance excessive dans le dépassement des objectifs climatiques » publié dans Nature40, Carl-Friedrich Schleussner et al. mettent en garde contre une situation de non-retour au-delà de laquelle un emballement du climat deviendrait inextricable.


  En 2022, des scientifiques de la NASA ont publié une projection troublante41 dans laquelle on identifiait les parties du monde qui risquaient de devenir inhabitables dans la seconde moitié du siècle.


  En première ligne, on cite les pays du Golfe (Iran, Oman, Koweït) et ceux de la mer Rouge (Égypte, Yémen, Éthiopie, Somalie, Soudan). Un peu plus tard, une partie de la Chine, de l’Asie du Sud et du Brésil.


  Plus près de nous, aux États-Unis, l’Arkansas, le Missouri et l’Iowa pourraient infliger des périodes d’exposition trop longues par-delà le seuil de température tolérable pour le corps humain, soit 35 °C à 100 % d’humidité, ce qui équivaut par exemple à 46 °C à 50 %. Des extrêmes de températures encore courts et exceptionnels.


  Et il est illusoire de penser que c’est la climatisation, génératrice de chaleur atmosphérique et de GES, qui saura pallier le problème.


  Certaines organisations estiment que le nombre de déplacés climatiques pourrait dépasser le milliard d’ici 2050.


  En fait, il apparaît de plus en plus que c’est nous au Nord qui deviendrons les sauveteurs de l’espèce, le temps que les choses se placent. Quelques siècles pour être optimistes.


  Et ce n’est pas avec des autobus gratuits… que nous y arriverons.
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  Noir d’injustice


  Pierre Deschamps


  Dans La loi et l’ordre racial, David Diallo42 met en évidence le fait que, longtemps après la fin officielle de la ségrégation raciale aux États-Unis, persistent dans nombre d’États des situations qui perpétuent une forme raffinée d’apartheid juridique dont les Noirs sont très largement victimes.


  Paru en 1961, Black Like Me, qui raconte l’expérience du journaliste John Howard Griffin qui a assombri sa peau pour vivre comme un Noir, « est l’histoire des persécutés, des escroqués, des craints et des détestés43 ». Lecture déterminante pour certains, cet ouvrage mettait en lumière la déplorable vie quotidienne des Noirs des États du Grand Sud des États-Unis.


  Des décennies plus tard, dans La loi et l’ordre racial, David Diallo, professeur en histoire et cultures des États-Unis à l’université de Bordeaux (France), allègue que l’imaginaire raciste et suprémaciste blanc ne s’est pas estompé, en dépit de l’adoption dans les années 1960 de lois fédérales mettant fin à la ségrégation raciale.


  Une idée fixe


  La monomanie de « la loi et l’ordre » – law and order en américain – est depuis longtemps un élément de langage quasi incontournable dans le discours et l’action politiques aux États-Unis. Ce qui donna lieu, sous la présidence de Lyndon B. Johnson dans sa guerre contre la criminalité, « à la réorientation d’investissements publics prévus pour des programmes d’aide sociale vers le renforcement massif des forces de police et l’administration d’une justice pénale plus stricte ».


  De tout temps aux États-Unis, la population noire du pays a été visée au premier chef par cette monomanie qui lui vaut sans cesse d’être « surveillée, punie et incarcérée comme aucune autre en raison de l’association quasi systématique, dans les discours politique et journalistique, de la peau noire avec des dispositions criminelles ».


  Un pogrom blanc


  L’histoire américaine moderne est parsemée de crimes à caractère racial. Dont le massacre de Tulsa que décrit sommairement Olivier Burtin, maître de conférences en civilisation des États-Unis à l’Université de Picardie Jules Verne (Amiens, France) :


  Au printemps 1921, le quartier noir de Greenwood à Tulsa dans l’Oklahoma fut mis à sac et presque entièrement rasé par une foule blanche en l’espace de seulement quelques heures, en réponse à une prétendue agression d’un adolescent noir sur une jeune fille blanche44.


  Il faudra attendre la diffusion de la série télévisée Watchmen sur la chaîne HBO en 2019 pour que le grand public américain prenne connaissance du pire déchaînement de violence contre la communauté noire de toute l’histoire des États-Unis. Plus d’un millier d’édifices furent détruits, laissant plus de 70 % de la population noire du quartier sans foyer. Si des Noirs furent condamnés pour avoir provoqué des incidents violents, aucun blanc ne fut traduit devant les tribunaux.


  Un dérèglement judiciaire


  Dix ans plus tard, neuf jeunes noirs sont accusés en Alabama d’avoir violé deux femmes blanches. En dépit de preuves insuffisantes, de témoignages contradictoires et de délibérations hâtives, huit d’entre eux seront condamnés à mort par des jurés entièrement blancs. Connue sous le nom de Scottsboro Boys, l’affaire mit en relief les stéréotypes raciaux d’un système judiciaire dévoyé.


  En 1955, le corps mutilé d’Emmett Till, un adolescent noir de 14 ans, est repêché dans la rivière Tallahatchie, près de Glendora, au Mississippi. Il aura été auparavant torturé puis assassiné par deux hommes blancs pour avoir sifflé une femme blanche. Le jour même de l’enterrement du jeune garçon, les 2 hommes seront acquittés lors d’un procès où siégeaient cette fois encore 12 hommes blancs.


  Leur impunité acquise – le Double Jeopardy Clause stipulant en effet que « nul ne pouvait être jugé deux fois pour le même délit » –, les deux comparses reconnaîtront sans vergogne leur crime l’année suivante lors d’une interview – rémunérée – parue dans le magazine Look.


  L’événement-témoin


  Puis survint en 2020 le meurtre d’Ahmaud Arbery ainsi que les procès qui s’ensuivirent. Des événements qu’utilisera David Diallo pour étayer sa thèse sur le droit comme instrument d’oppression des Noirs américains. Une thèse qui le conduit à dresser la liste de tous les stratagèmes juridiques et culturels qui ont quasiment évité la prison à ceux qui s’en sont pris à ce jeune Noir sans histoire qui faisait son jogging dans un « quartier pavillonnaire tranquille, majoritairement blanc », de Brunswick, dans l’État de Géorgie.


  La scène fatale


  « Le dimanche 23 février 2020, Ahmaud Arbery, un jeune Noir de 25 ans, ancien espoir de l’équipe de football américain locale, quitte son domicile pour aller faire son footing. »


  Comme souvent les jours précédents, Ahmaud Arbery s’arrête devant une maison en travaux, y entre puis en ressort sa visite terminée. Peu après, il passe en courant devant le domicile de Gregory et Travis McMichael. Aussitôt, les deux hommes, croyant avoir affaire à un voleur, prennent chacun une arme, grimpent dans un pick-up et partent à la poursuite d’Ahmaud Arbery. Un voisin, William Bryan, monte dans son véhicule et décide « par patriotisme » de leur prêter main-forte.


  Une course-poursuite s’engage. Bientôt pris en étau par les deux véhicules, Ahmaud Arbery met fin à sa fuite. Dès ce moment, la scène est filmée par William Bryan. Alors que le jeune Noir s’approche de lui, Travis McMichael qui se sentait « menacé » – un soupçon instinctif, pourrait-on dire – tire une première fois puis, après une courte empoignade, fait feu une deuxième fois. Ahmaud Arbery s’écroule et décède sur place, au bout de son sang.


  Les premiers rapports de police retiendront le motif de légitime défense. L’affaire ne nécessitant pas d’enquête supplémentaire, les McMichael et William Bryan ne sont pas inculpés, si bien qu’ils « continuent de pêcher, d’entretenir leur bateau, de participer à des pique-niques avec le voisinage, soit jusqu’à ce que [deux mois plus tard] le Georgia Bureau of Investigation récupère le dossier ». Le motif : la scène de crime filmée par William Bryan vient de faire « subitement surface ».


  Prises deux et trois


  Quelque quatre mois après « avoir laissé Arbery gisant dans son sang devant leurs véhicules, les trois hommes sont enfin jugés », pour meurtre et violences aggravées, deux chefs d’accusation qui « sont passibles de la peine de mort ou de la prison à perpétuité ».


  Au cours du procès, les avocats des prévenus dépeindront Ahmaud Arbery « comme une personne dont la seule couleur de peau en faisait intrinsèquement une menace » ; l’un de ces avocats allégeant même que le jeune Noir était « un être bestial dont les “longs ongles de pieds sales” renvoyaient à une image menaçante ».


  Les mêmes avocats affirmeront qu’Ahmaud Arbery :


  était résolument fautif dans l’Affaire par le simple fait de « traîner » dans cette maison et qu’il était clairement l’agresseur puisque, images à l’appui, il fut à l’origine de l’altercation physique lorsqu’il se dirigea « armé de ses poings » vers ses poursuivants arme au poing, ne leur laissant d’autre alternative que de faire feu


  Après dix jours de procès et deux jours de délibération, le jury condamna les trois hommes à des peines de réclusion criminelle à perpétuité.


  Peu après, l’affaire connut une tout autre tournure quand le ministère de la Justice des États-Unis décida d’assigner une seconde fois en justice les McMichael et William Bryan, cette fois pour « crime raciste, tentative d’enlèvement et usage meurtrier d’une arme à feu ».


  Au terme de ce second procès, Gregory et Travis McMichael furent condamnés, pour crime raciste et plusieurs atteintes aux droits civiques d’Ahmaud Arbery, à une peine de réclusion à perpétuité, et William Bryan à 35 ans de prison.


  L’évidence même


  Pour expliquer l’environnement social et idéologique dans lequel baignaient les meurtriers d’Ahmaud Arbery, David Diallo déploie une argumentation qui se fonde sur une hypothèse qui à ses yeux a valeur d’évidence : la loi sur les droits civiques de 1964 n’aurait eu que peu d’effets auprès de suprémacistes blancs dont les croyances et les comportements perpétuent l’esprit des Black Codes et des lois Jim Crow. Les premiers apparus dans la foulée de la guerre civile ont largement contribué à restaurer en grande partie le système esclavagiste d’avant la guerre de Sécession tandis que les lois Jim Crow ont perpétué de 1877 à 1964 la ségrégation raciale dans le sud des États-Unis.


  À ces lois d’antan ont succédé depuis d’autres lois qui, soutient l’auteur, sont « en apparence porteuses d’aucun préjugé racial, mais s’avèrent être des instruments de l’oppression raciale qui pèse sur les corps noirs aux États-Unis ». En réintroduisant subtilement des aspects qui s’inspirent plus ou moins directement des précédentes, ces lois maintiennent une culture de l’impunité blanche qui offre aux agresseurs la possibilité de nier leurs intentions racistes et d’éviter la prison pour les actes commis.


  Des relents du passé


  Amplement utilisée par les avocats dans la défense de leurs clients blancs, la loi Stand Your Ground, adoptée par un premier État en 2005 (la Floride) puis par plus d’une trentaine d’autres depuis, régit le droit préventif à l’autodéfense armée. Il s’ensuit qu’un citoyen qui s’estime raisonnablement menacé peut utiliser la force pour se défendre. Une loi qui instaure un droit de légitime défense que ses opposants qualifient de shoot first law.


  D’autre part, la loi Citizen’s Arrest autorise un citoyen à procéder à l’arrestation d’un autre citoyen pour un crime commis en sa présence, les délits pour lesquels cela est autorisé variant d’un État à l’autre. Après le meurtre d’Ahmaud Arbery, la Géorgie a abrogé sa loi sur l’arrestation par un citoyen et l’a remplacée par une loi plus restrictive ne s’appliquant qu’aux propriétaires d’entreprises, aux inspecteurs, aux agents de sécurité et aux enquêteurs privés.


  Lors des deux procès mentionnés plus avant, les avocats des trois accusés plaideront – en vain – que sur la base de ces deux lois leurs clients devaient être déclarés innocents.


  Pratique expéditive et jury


  David Diallo consacre de nombreuses pages au lynchage, un terme apparu au 18e siècle que la National Association for the Advancement of Colored People (NAACP) associe à « tout homicide commis sans aucune forme de justice par un groupe d’au moins trois personnes ».


  Le terme donna lieu à une « loi du lynchage » rédigée à l’époque « par le colonel William Lynch, qui laissa son nom à toute punition infligée à un criminel par un groupe d’individus ».


  Comme le mentionne ironiquement le site Wikipédia, le fait d’attribuer la paternité de cette loi au colonel William Lynch « a peut-être été un canular perpétré par Edgar Allan Poe ».


  L’auteur se penche également longuement sur la composition des jurys, dont sur celui du premier procès de l’affaire Ahmaud Arbery, un exercice au cours duquel un Noir a été « par exemple récusé pour avoir joué au football avec Arbery ».


  Somme toute, La loi et l’ordre racial est un condensé d’histoires anciennes et récentes qui conduit David Diallo à disséquer minutieusement « un schéma de violence dont les Noirs sont, dans des proportions dramatiques, les victimes les plus fréquentes ».


  Haply, for I am black | Peut-être, parce que je suis noir


  Othello, dans Othello, acte 3, scène 3, de William Shakespeare.
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  Dieu et les États-Unis d’Amérique – 2


  Daniel Raunet


  La droite chrétienne jubile45. Avec la victoire de Donald Trump à la présidence et son contrôle de la Cour suprême et du Congrès, son projet de faire des États-Unis un pays fondamentalement chrétien lui semble à portée de main. Pourtant, la percée des républicains auprès de certaines minorités non blanches ou non chrétiennes ne rendra pas son succès inéluctable. En effet, selon une étude de 2023 auprès de 22 000 personnes46, il n’y a que 3 Américains sur 10 qui soutiennent les objectifs du nationalisme chrétien. Pour achever sa victoire, la droite chrétienne a donc besoin de sortir des milieux qui l’ont vue naître, avant tout des milieux suprémacistes blancs. Alors que les États-Unis se métissent inexorablement, les tenants de l’imposition de valeurs religieuses conservatrices à l’ensemble de la société vont devoir tenir compte davantage des minorités, noires, hispaniques et autres.


  Le reflux du christianisme dans la population


  En 1990, 90 % des adultes américains s’identifiaient à la religion chrétienne. Depuis, le déclin est spectaculaire. En 2022, selon le Pew Research Center, ils n’étaient plus que 63 %.


  Depuis 30 ans, un flot constant de jeunes adultes qui avaient été élevés en tant que chrétiens abandonnent leur identité religieuse. En même temps, ne pas avoir de religion a pris racine. Il y a de moins en moins de gens élevés sans religion qui se convertissent ou adoptent une religion plus tard dans la vie47.


  La droite chrétienne à contre-courant


  Selon les résultats d’une enquête effectuée par le Pew Research Center en 2024, les adversaires du droit à l’avortement sont loin d’avoir le vent dans les voiles, 63 % des Américains considèrent que cette procédure doit être légale. Dix ans plus tôt, 62 % d’entre eux estimaient que l’homosexualité devrait être acceptée, 53 % que le mariage entre conjoints de même sexe devrait être approuvé. Au sein même des dénominations chrétiennes, la tolérance de l’homosexualité progresse de façon remarquable. De 2007 à 2014, son taux d’acceptation est passé de 44 % à 54 % de tous les chrétiens, dont 68 % à 70 % chez les catholiques, 56 % à 66 % chez les protestants libéraux et 39 % à 51 % chez les protestants historiques noirs. On ne sera pas étonné toutefois qu’en 2014 l’homosexualité soit encore condamnée par 36 % des évangéliques et des mormons et 16 % des témoins de Jéhovah.


  La charité n’a pas la cote chez les chrétiens. Ce sont 60 % des croyants qui pensent que l’aide du gouvernement aux pauvres fait plus de mal que de bien. Par contre, dans la population générale, 50 % des gens approuvent le principe d’une telle aide gouvernementale. Il y a toutefois un sujet sur lequel croyants et non-croyants se rejoignent : 51 % des Américains pensent que la taille du gouvernement est trop grande et que l’État devrait réduire ses services offerts. Seuls 44 % aimeraient voir une augmentation de cette taille et davantage de services48. Quant à la peine capitale, 53 % des Américains étaient en sa faveur en 2013, contre 70 % dix ans plus tôt (sondages Gallup).


  La tentation de la tyrannie


  Bien avant Donald Trump, les États-Unis ont flirté avec les entorses à la démocratie. En 1798, une fois devenu président, un des pères fondateurs du pays, John Adams, s’était fait octroyer autorité absolue par le Congrès pour déporter des non-citoyens jugés dangereux et limiter le droit d’expression et la liberté de la presse, le tout au nom d’une urgence nationale. Les chercheurs Samuel Perry et Joshua B. Grubbs estiment que :


  [L]a tension entre, d’un côté, le maintien d’un gouvernement central avec des pouvoirs exécutifs forts et suffisamment souples pour affronter des crises et, de l’autre, une distribution des pouvoirs pour contrecarrer la tyrannie se situe dans les fondations mêmes de la démocratie américaine. En fait, cette tension n’a jamais été totalement résolue49.


  L’opinion publique américaine a largement désapprouvé les tentatives de Donald Trump de s’accrocher au pouvoir malgré sa défaite électorale de 2020, mais elles ont reçu un certain écho favorable au sein de la droite chrétienne. Lors de l’attaque du Capitole le 6 janvier 2021, les croix, les messages chrétiens sur les t-shirts et les banderoles arborés par les émeutiers étaient légion. L’occupation du Sénat avait même donné lieu à une séance de prière. Une enquête de Public Wise, une organisation en faveur de l’accès au droit de vote, illustre l’ambivalence des chrétiens de droite face à l’émeute. « De février à août 2021, le pourcentage de chrétiens nationalistes qui estimaient que les émeutiers devraient être poursuivis est tombé de [75 %] à 54 %. Le pourcentage de ceux qui se déclaraient solidaires de leurs actions a doublé de 13 % à 27 %50. »


  Selon Samuel Perry et Joshua Grubbs, l’analyse des données montre que « le nationalisme chrétien est la variable explicative la plus forte pour identifier les Américains qui croient que des “urgences nationales” de nature non spécifiée obligeraient les dirigeants à suspendre les élections, [à] réprimer les opposants politiques et [à] ignorer les contrepoids institutionnels ».


  
    
  


  Les Afro-Américains et la droite chrétienne


  Selon CNN, le 5 novembre, 13 % des Afro-Américains ont voté pour Trump51. Les Noirs représentent 13,6 % de la population américaine. Les deux tiers d’entre eux sont protestants. Par ailleurs, 41 % de ces protestants noirs appartiennent à des églises évangéliques52. C’est dans cette mouvance que se recrute essentiellement une minorité de Noirs qui adhèrent aux mêmes valeurs que les chrétiens nationalistes blancs. Aussi, 28 % des Noirs protestants pensent que le gouvernement américain devrait décréter que les États-Unis sont un pays chrétien et que Dieu a voulu que les chrétiens exercent leur domination sur tous les aspects de la société (64 % chez les blancs évangéliques53).


  La politologue Brooklyn Walker pose la question :


  Si le nationalisme chrétien est étroitement lié au racisme, pourquoi tant de Noirs américains le soutiennent-ils ? […] Ce soutien est une réponse au nationalisme ethnique blanc. Alors que les Noirs américains se voient nier un statut égal en tant qu’Américains, ils affirment de façon croissante leur caractère prototypique en tant qu’Américains en soulignant leur identité chrétienne54.


  L’adhésion de Noirs américains à des valeurs partagées par les suprémacistes blancs correspondrait donc à un désir d’effacer l’aspect racial de ce nationalisme et de s’intégrer aux élites chrétiennes.


  Les Hispaniques et la droite chrétienne


  En 2021, les Hispaniques représentaient 19,1 % de la population américaine et en 2060, ils seront 26,9 % (Statista Research Department). Comme en Amérique latine, les sectes évangéliques défient de plus en plus le monopole historique de l’Église catholique. De 2010 à 2022, la part des catholiques dans cette communauté est tombée de 67 % à 43 %. Selon le Public Religion Research Institute, les évangéliques représentent désormais 15 % des latinos des USA. De plus, 55 % des Hispaniques protestants adhèrent ou sympathisent avec les thèses du nationalisme chrétien et également 23 % des catholiques hispaniques. Le 5 novembre, 46 % des hommes latinos ont voté pour Trump, 38 % des femmes55.


  Le chercheur brésilien Gabriel Carvalho Fogaça, du Latino Observatory, tente une explication : « Les Hispaniques protestants sont le seul groupe religieux dont le soutien au nationalisme chrétien a cru entre les enquêtes de 2022 et de 2023, 12 %. Nous avons décelé que, malgré les politiques d’immigration restrictives et la montée du patriotisme et de l’identité nativiste, de plus en plus de membres de ce groupe sont attirés par le projet de faire des États-Unis une nation chrétienne56. »


  Pourtant, là aussi, les valeurs traditionnelles du nationalisme chrétien s’effritent. Selon le Pew Research Center, 71 % des Hispaniques approuvent le mariage entre conjoints de même sexe, contre 31 % en 2006. Aussi, 59 % sont en faveur du droit à l’avortement. Comme la plupart de leurs compatriotes, l’immense majorité des Hispaniques estime que les politiques du gouvernement fédéral en matière d’immigration sont mauvaises, mais ils sont 57 % à revendiquer que les demandeurs d’asile puissent travailler légalement au pays, contre 44 % pour le reste des Américains. De même, ils ne sont qu’à 33 % en faveur de la déportation des illégaux, contre 55 % de leurs compatriotes. Quant à la construction d’un mur entre le Mexique et les USA, ils ne sont que 26 % à l’approuver, contre 45 % des non-Hispaniques57.


  Les Juifs et la droite chrétienne


  Les Juifs, religieux ou non, représentent 2,4 % de la population américaine. On ne s’étonnera pas du fait qu’il n’y ait que 8 % d’entre eux qui adhèrent ou sympathisent avec les idées du nationalisme chrétien. En fait, 63 % les rejettent catégoriquement (étude du Public Religion Reseach Institute). Un sondage du Jewish Democratic Council of America estimait toutefois en septembre que 25 % d’entre eux allaient voter pour Donald Trump. Score confirmé en novembre, les Juifs américains ont accordé 26 % de leurs bulletins de vote au candidat républicain. Sa plus grande proximité de vues avec Benyamin Netanyahou que Joe Biden et son opposition à toute forme d’État palestinien n’auront pas suffi à ébranler le libéralisme de cette communauté.


  
    
  


  Les musulmans et la droite chrétienne


  Les musulmans représentent 1,1 % de la population américaine, dont deux tiers d’immigrants de la première génération. Ils sont très religieux, 96 % d’entre eux croient en Allah, mais ils ne sont pas alignés sur le conservatisme social des nationalistes chrétiens. Ils sont favorables à la légalisation de l’avortement à 55 % et partagés moitié-moitié sur l’homosexualité ; 52 % d’entre eux sont opposés au mariage entre conjoints de même sexe. Parmi les Américains, les musulmans sont les plus généreux face à l’aide de l’État aux plus pauvres ; 63 % d’entre eux l’approuvent, contre 50 % dans la population générale (60 % chez les Juifs).


  Selon un sondage auprès de 1575 électeurs à la sortie des urnes le 5 novembre, la plupart des musulmans américains n’ont pas voté pour Donald Trump (21 %) ou pour Kamala Harris (20 %), mais pour la candidate du Parti vert, Jill Stein, qui a dénoncé la guerre de Gaza et qui aurait reçu 59 % des suffrages de cette communauté58.


  Pour terminer, on note que les objectifs du nationalisme chrétien ne sont partagés que par 55 % des républicains, 25 % des indépendants et 16 % des démocrates. Au fil des décennies, le Parti républicain est devenu le bras politique des tenants d’une Amérique chrétienne. La victoire de Donald Trump ne doit pas faire illusion. Si la nouvelle administration lui fait la part trop belle, le peuple américain pourrait finir, un jour ou l’autre, par vomir cette idéologie.
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  Gaza, Michigan


  Dorothée Giroux


  L’enjeu de la guerre à Gaza et au Liban a pu jouer un rôle dans la campagne présidentielle au Michigan et la seule personne de descendance palestinienne à siéger à la Chambre des représentants a été réélue. Rashida Tlaib, démocrate et musulmane, entamera son quatrième mandat au Congrès.


  Les électeurs du Michigan ont fait pivoter leur État, longtemps démocrate, dans le camp des républicains. Ils se sont comportés comme cinq autres États pivots. Kamala Harris a perdu le Michigan par plus de 80 000 votes. Beaucoup d’électeurs ont déserté les bureaux de scrutin et négligé le vote par la poste. Mais peut-être pas pour les mêmes raisons que celles qui ramènent le candidat républicain à la Maison-Blanche, avec un peu plus de 50 % du vote.


  Les bénévoles et travailleurs d’élection voyaient ce qui s’en venait, bien avant que les électeurs se présentent au bureau de vote. Le Michigan semblait opter pour un réalignement politique. Après avoir voté pour Joe Biden en 2020, l’État des Travailleurs unis de l’automobile qui ont fait la pluie et le beau temps pendant des décennies pouvait se laisser tenter par Donald Trump. Comme les électeurs de l’État l’avaient fait en 2016, mais avec moins de 11 000 voix de différence entre le républicain et sa rivale démocrate, Hillary Clinton.


  En 2024, les électeurs estiment que leurs finances personnelles sont moins bonnes qu’il y a quatre ans. Le coût de la vie a augmenté, l’épicerie est plus chère, le logement inabordable. C’est ce qu’ont dit 45 % des électeurs à leur sortie des bureaux de vote. En novembre 2020, seulement 15 % d’entre eux mentionnaient la hausse du coût de la vie comme facteur important dans leur choix de candidat présidentiel.


  L’autre grande démarcation entre les deux dernières élections présidentielles au Michigan, c’est le vote à Dearborn, proche banlieue de Détroit, ville natale de Henry Ford. L’agglomération abrite les bureaux de la direction internationale de Ford ainsi que l’usine d’assemblage des pick-up de la série Ford F-150 et des anciennes Mustang.


  À la présidentielle de 2020, près de 70 % des électeurs de Dearborn ont voté pour les démocrates. Cette année, un peu plus de 40 % d’entre eux ont choisi les républicains. Un déficit de près de 30 % pour Kamala Harris, dans un secteur important du Michigan.


  Économie ou protestation contre la guerre


  Dearborn, ce n’est pas que l’industrie de l’auto. C’est la ville où vit la plus grande communauté arabo-américaine des États-Unis. Ils et elles seraient 300 000 au Michigan, de descendance palestinienne, libanaise ou irakienne. Le président du club démocrate de Dearborn a estimé que moins de la moitié de ces électeurs seraient restés dans le camp démocrate. Les autres auraient soutenu Donald Trump ou Jill Stein, candidate d’un troisième parti. Ou ne sont pas allés voter.


  Peut-être un geste de protestation contre l’administration Biden qui soutient financièrement la guerre qu’Israël mène à Gaza depuis plus d’un an et qui s’étend maintenant au Liban. Les républicains ont tenté de gagner des points avec cet enjeu, en envoyant textos et messages à des dizaines de milliers d’Arabo-Américains du Michigan en qualifiant Donald Trump de président pour la paix. Des résidents ont aussi vu un camion, circulant dans les rues de Dearborn, couvert d’immenses affiches avec des slogans liant Kamala Harris et la guerre au Proche-Orient. Certains électeurs du Michigan reprochent aussi au parti d’avoir refusé de faire entendre un orateur palestinien à la grande convention démocrate du mois d’août à Chicago.


  Rashida Tlaib réélue


  Si l’enjeu de la guerre a pu jouer un rôle dans la campagne présidentielle au Michigan, la seule personne de descendance palestinienne à siéger à la Chambre des représentants a été réélue. Rashida Tlaib, démocrate et musulmane, entamera son quatrième mandat au Congrès. Elle se décrit comme « une combattante, capable de se tenir devant des milliardaires et des compagnies qui profitent de nos communautés et qui détournent notre gouvernement ». Elle a obtenu 69,7 % des voix. Elle représente non seulement la plus importante communauté arabo-américaine aux États-Unis, mais également des communautés juives du grand Détroit.


  Après les attaques du 7 octobre 2023 du Hamas, qui ont tué 1200 personnes et fait 240 otages, Rashida Tlaib a voté contre une résolution de la Chambre des représentants qui condamnait le Hamas et réaffirmait l’envoi de plus de 3 milliards de dollars en assistance militaire à Israël.


  À peu près au même moment, plus de 2000 personnes se rassemblaient à une importante synagogue de son district pour une collecte de fonds organisée par la Fédération juive du grand Détroit afin de fournir de l’aide humanitaire à Israël. Rashida Tlaib a continué à s’opposer à des décisions du président Biden, en mettant entre autres une vidéo sur les réseaux sociaux dans laquelle elle l’accusait « d’appuyer le génocide du peuple palestinien ».


  Démocrates et républicains de la Chambre des représentants ont adopté une motion de censure contre Rashida Tlaib pour ses déclarations controversées au sujet de la guerre qui a fait plus de 40 000 morts à Gaza. Censure ou pas, les électeurs de son district du Michigan ont décidé de lui donner un autre mandat.
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  Clair et net


  Jean Dussault


  Plus les Américains connaissent Trump, plus ils votent pour lui. Il a obtenu beaucoup plus de votes cette fois-ci qu’en 2016, un peu plus qu’en 2020.


  Harris a obtenu une plus petite part du vote cette fois-ci que son parti ces deux fois-là : c’est la preuve que l’électorat ne voulait pas d’elle.


  Résultat : les républicains se tapent dans le dos et se pètent les bretelles : ils ont conquis la Maison-Blanche le 5 novembre dernier.


  Bonus jouissif, ils augmentent leur majorité à la Chambre des représentants et la reprennent au Sénat.


  Le sexe des votes


  Comme les électeurs américains, les électrices américaines ont voté en partie sur leur perception des conditions économiques, aussi en fonction des questions sur l’immigration et selon l’accès au droit personnel sur son propre corps. Sans compter tout autre enjeu qui a pu les influencer.


  Un sentiment par définition pas du tout scientifique mène à penser que la question de l’IVG et de la FIV a compté plus chez les femmes que chez les hommes. Mais les données indiquent que cet enjeu n’a pas modifié les intentions de vote.


  Dans le plus grand contexte des relations hommes/femmes, le futur 47e président des États-Unis d’Amérique a déjà expliqué devant une caméra comment séduire les femmes : « Grab them by the pussy » (« Attrape-les par la chatte »).


  Une semaine après le scrutin, il est clair et net qu’une majorité claire et nette de femmes a voté contre l’homme.


  En fait, 54 % des électrices américaines lui ont signifié qu’elles exècrent le personnage.


  Quand même, les électrices blanches ont continué à la marge d’appuyer le candidat républicain alors que les femmes hispanos, noires et asiatiques ont voté à la majorité pour la candidate démocrate. (Aux États-Unis, personne ne s’offusque de l’identification ethnique des votes.)


  Les gars


  Ce ne sont ni les propositions positives ni les attaques négatives qui ont scellé l’issue du vote pour la présidence, c’est, entre autres, le sexisme.


  Ce sont 54 % des électeurs masculins américains qui ont voté pour Trump. Les Blancs à 55 %, et, nouvelle tendance ? 45 % des hommes latinos et 38 % de l’électorat masculin d’origine asiatique. En Géorgie et en Caroline du Nord, Trump a obtenu l’appui de 20 % des électeurs noirs.


  L’hypothèse de ce billet (biais ?) est assise sur la désolante constatation que ce qui était prévisible s’est réalisé.


  
    
  


  L’oracle Obama


  Vingt-cinq jours avant le vote, Barack Obama était allé mettre des points sur des i à Pittsburgh. Le héros démocrate, qui n’a jamais fait publiquement allusion à sa couleur, a dit s’adresser à ses « frères noirs » et il a déclaré que l’intention de plusieurs d’entre eux de voter Trump « me fait penser que vous n’aimez pas l’idée d’avoir une femme à la présidence ».


  Le sentiment de l’ancien président était justifié. Et partagé par Michelle Obama, qui a elle aussi brassé les camarades jadis fidèles au Parti démocrate.


  Un sondage réalisé fin septembre et repris par La Presse+ à la mi-octobre montrait que 70 % des Noirs avaient l’intention d’appuyer Mme Harris alors que 85 % d’entre eux avaient voté Biden en 2020.


  Les organisateurs démocrates lisent eux aussi les sondages : le même jour, leur candidate a promis un programme pour aider les jeunes entrepreneurs noirs à lancer une petite entreprise.


  Ce flagrant summum de clientélisme illustre que Mme Harris aussi pense que des hommes noirs n’aiment pas l’idée d’avoir une femme à la présidence.


  Même si ça oblige à voter pour Trump.


  Un chroniqueur généralement respecté (Michel C. Auger) a soutenu que le résultat obtenu par la démocrate Hillary Clinton en 2016 prouve qu’être une femme candidate à la présidence n’empêche pas d’obtenir une majorité de votes.


  Pas faux, mais incomplet.


  
    
  


  La couleur


  L’autre côté de la médaille – il y en a toujours au moins deux – est d’une couleur différente. Comme en 2016 et en 2020, Donald Trump est particulièrement populaire chez les électeurs blancs.


  La misogynie n’est donc pas exclusive aux hommes noirs et, dans le reste de l’électorat, elle s’ajoute au racisme institutionnel.


  Comme rapporté dans En Retrait en juin dernier, « il y a au Sénat américain proportionnellement deux fois moins de sénatrices que de femmes dans le pays et quatre fois moins de Noirs que leur proportion nationale.


  Six fois moins de femmes noires que dans la population ».


  Une femme noire d’un talent exceptionnel et d’une expérience inouïe a failli défoncer le dernier plafond de verre.


  Liesse et allégresse ont choisi d’aller fêter autre chose.


  Des votes, des votes


  Obama avait par ailleurs fait rire les milliers de démocrates au congrès de juillet à Chicago en mimant le rapetissement des foules aux rallyes de Trump.


  Or la foule, la grosse foule, la très grosse foule a voté Trump.


  Ça vaut d’être répété : 11 millions de votes de plus qu’en 2016, 100 000 de plus qu’en 2020.


  Du côté démocrate, 16 % de ceux qui avaient appuyé Biden en 2020 pour battre Trump n’ont pas appuyé Harris en 2024 pour qu’elle batte Trump.


  La masse, la grosse masse, la très grosse masse a rejeté Harris.


  Indubitable, indéniable, incontestable.


  Point.


  Point-bis.


  Plus, ou moins


  Les Pères de la Constitution américaine avaient une peur bleue – devenue rouge ? – que quelqu’un quelque part dans le pays naissant ait trop de pouvoir et trop de pouvoirs.


  Ils ont imaginé un système où tout un chacun devrait rendre des comptes.


  L’exécutif, les deux branches du législatif et le judiciaire allaient s’assurer tous les quatre que les trois autres ne feraient pas de bêtises.


  À l’inauguration de janvier prochain, les quatre instances suprêmes de la nation s’abreuveront à la même auge.


  Celle de Donald J. Trump.


  Le jadis 45e POTUS est le futur 47e POTUS.


  Avec tous les pouvoirs et l’appui, voire la vénération, de ses thuriféraires élus aux deux Chambres du Congrès. Et des militants togés de la Cour suprême.


  Trump a tout ce qu’il voulait parce que les Américains lui ont tout donné.
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  Trump, l’étoile du Texas


  Antoine Char


  à Dallas


  « Don’t mess with Texas », oui, on ne plaisante pas avec le Lone Star State, surtout lors de ces présidentielles où Donald Trump et « ses » républicains ont, comme en 2016 et 2020, tout raflé.


  Une fois de plus, celui qui fut pendant quatre ans (2017-2021) l’homme le plus puissant de la planète a recueilli le maximum de voix chez les chrétiens évangéliques texans pour qui les États-Unis sont « un pays élu » et lors de la campagne présidentielle, le « milliardaire » new-yorkais reconnu coupable de 34 chefs d’accusation les a comblés en menant à fond de train la « guerre spirituelle » contre « l’ennemi de l’intérieur ».


  Pas étonnant, le deuxième État le plus peuplé (30 millions d’habitants) après la Californie (40 millions) a 210 megachurches, ces églises évangéliques, avec leurs salles de gym, restaurants et cafés accueillant en une seule journée au moins 10 000 fidèles. Et Dallas, pourtant démocrate, en est la capitale après avoir été le centre névralgique du Ku Klux Klan, né au lendemain de la guerre de Sécession (1861-1865) afin de tout faire contre la liberté nouvelle des Noirs.


  Il y a un siècle, un Dallasite sur trois portait une toge blanche en se dissimulant sous une cagoule. Risquant sa santé financière, un quotidien texan déclara alors la guerre à la société secrète raciste : le Dallas Morning News (DMN), dirigé alors par George Bannerman Dealey. Une place honore sa mémoire en plein cœur de la ville : Dealey Plaza.


  The City of Hate


  C’est là que, le 22 novembre 1963, John Fitzgerald Kennedy à bord de sa Lincoln décapotable noire fut assassiné.


  La ville entra alors dans l’histoire en devenant The City of Hate. Si les 11 présidents qui succédèrent à Kennedy vinrent tous à Dallas, aucun ne se rendit à Dealey Plaza.


  Pourquoi ? Bill Minutaglio, ex-journaliste au DMN et co-auteur de Dallas 1963, a une explication :


  Peut-être que les présidents n’ont-ils vu aucun avantage politique à une visite officielle et cérémoniale. Peut-être l’ont-ils considérée comme une intrusion macabre et voyeuriste dans un lieu où un homme avait été abattu devant sa femme – et par profond respect pour l’homme et sa famille, ont-ils décidé de ne pas visiter le site.


  Peu importe les raisons, Dealey Plaza a beau avoir été classé monument historique en 1993, elle reste une plaie ouverte au cœur de la ville qui a donné son nom à la mythique série Dallas (1978-1991). En arrivant dans la troisième ville du Texas, Kennedy aurait dit à son épouse Jackie : « Nous voici au pays des dingues. »


  Les blue dogs, démocrates conservateurs


  Un « pays » en tout cas républicain qui a offert sur un plateau d’argent ses 40 grands électeurs à Trump.


  Aucun État n’est aussi « payant » pour le GOP (Grand Old Party), malgré une immigration de plus en plus prononcée d’États démocrates comme la Californie (plus d’un million a rejoint les banlieues de Dallas et Houston notamment) avec leur population hautement scolarisée. Depuis 1980, le Texas n’a soutenu aucun candidat démocrate à la présidence. Pourtant, comme bon nombre d’États du sunbelt, il a longtemps été un bastion du Parti de l’âne. Un parti alors très conservateur, à l’image de Lyndon Baines Johnson, que Kennedy choisit comme vice-président pour se donner le maximum de chances au Texas.


  Ces démocrates conservateurs ou conservateurs démocrates, longtemps surnommés blue dogs, ont tourné le dos à leur formation pour rejoindre le Parti républicain. Ils rejetèrent le virage à gauche pris par leur parti dans les années 1990.


  Ces ex-démocrates étaient tout sauf des RINO (Republicans in name only). Ils sont même devenus plus républicains que les « vrais » et forment le gros du bataillon soutenant Trump II, qui est même la nouvelle casa des Latinos, surtout auprès des hommes, qui ont voté à 45 % pour lui, 13 % de plus qu’en 2020.


  L’ultraconservateur Ted Cruz jubilait lors de sa troisième victoire sénatoriale : « Notre communauté hispanique quitte non seulement le Parti démocrate, elle rentre à la maison avec des valeurs conservatrices qu’elle n’a jamais quittées. »


  Plus de 40 % des Texans parlent espagnol à la casa, contre un peu moins de 20 % au niveau national. Et cela ne les a aucunement empêchés de voter pour Trump, lui qui ne cesse de crier sur tous les toits qu’il veut prolonger le mur entre les États frontaliers et le Mexique, avec lequel le Texas partage 2018 km de frontière.


  
    
  


  Rouge sang


  Depuis son annexion par les États-Unis, le Texas (république indépendante de 1836 à 1845) a participé à 42 élections présidentielles : il a voté 27 fois démocrate.


  Dans cet État où le Lone Star – il ressemble étrangement au drapeau chilien – flotte aussi haut que la bannière étoilée et où on vous rappelle que s’il était indépendant il serait la dixième économie mondiale, ses habitants ont voté à plus de 57 % pour Trump. Un État vraiment rouge sang. Si cette couleur colle aux républicains, c’est parce que les deux premières lettres de red correspondraient à celles du Parti de l’éléphant.


  La dernière fois qu’un candidat à la Maison-Blanche a remporté une telle victoire, c’était il y a 20 ans avec George Walker Bush (« conservateur avec du cœur », son expression fétiche) quand il avait été réélu à la présidence avec 61 % des voix contre John Kerry.


  Étrangement, l’ancien gouverneur texan, considéré « trop modéré », est resté muet dans la course présidentielle, contrairement à son vice-président Dick Cheney, qui a donné sa bénédiction à Kamala Harris.


  Comme un peu partout dans le paysage politique américain, ce sont les régions rurales texanes qui ont surtout voté pour Trump. Dallas, Houston, Austin (la capitale) et San Antonio, où se trouve Fort Alamo, dont le siège par les troupes mexicaines reste au cœur de l’« épopée » texane, sont demeurés des îlots démocrates.


  Le Dallas Morning News rappelait également ceci dans son édition du 7 novembre : « Les républicains du Texas sont devenus plus conservateurs ces dernières années, étreignant le populisme incarné par Trump. » La page éditoriale du quotidien a choisi de se « désister » pour cette présidentielle. À l’instar notamment du Washington Post, du Los Angeles Times, du USA Today et du Chicago Tribune.


  « Société distincte »


  Le Texas se veut une « société distincte » avec notamment le libre port d’armes à feu à partir de 21 ans, la peine capitale (5 hommes ont été exécutés cette année), la criminalisation de l’avortement, y compris en cas d’inceste ou de viol.


  Texans et fiers de l’être, les habitants du plus grand État après l’Alaska ayant embrassé les politiques du président et de l’ex-président Trump l’ont aussi fait pour cette raison : ils n’aiment pas les donneurs de leçon que sont pour eux les démocrates. Ces derniers, au Texas ou ailleurs, sont entrés en introspection. « La victoire a cent pères, mais la défaite est orpheline », déclarait John F. Kennedy, un peu plus de deux ans avant de monter dans sa limousine décapotable noire qui devait le conduire à Dealey Plaza.


  « Don’t mess with Texas. » Jamais un slogan, créé il y a plus de 30 ans pour une campagne anti-déchets, n’a autant caractérisé un État américain. Oui, il ne faut pas plaisanter avec l’ancienne province mexicaine, surtout lorsque son étoile s’appelle Donald Trump.
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  Trump : un bilan économique médiocre


  Rudy Le Cours


  L’électorat américain s’est comporté davantage en consommateur qu’en citoyen, le 5 novembre. Il a pourtant misé sur un ancien président qui a affiché le pire bilan économique depuis Jimmy Carter.


  L’ex-président démocrate Bill Clinton avait lancé une bombe lors de la Convention démocrate, à la fin d’août. Depuis 1989, les États-Unis se sont enrichis de 51 millions d’emplois. Or, du nombre, 50 millions ont été ajoutés durant des présidences démocrates59.


  Bien sûr, les médias se sont empressés de vérifier l’affirmation. Ils ont fait le même constat, en s’appuyant notamment sur les travaux du Joint Economic Committee (JEC) du Congrès américain60.


  Ce groupe bipartisan est formé jusqu’en janvier prochain de six sénateurs démocrates et de six représentants républicains, ainsi que de quatre représentants démocrates et de quatre sénateurs républicains dont un certain J. D. Vance, le futur vice-président des États-Unis.


  Ces travaux de synthèse comparent la performance de l’économie sous quatre présidences républicaines (Reagan, G. H. W. Bush, G. W. Bush et Trump) et trois démocrates (Clinton, Obama et Biden jusqu’en septembre). Bref, 6 présidences depuis 1981, soit 24 ans de républicaines et presque 20 de démocrates.


  Perte nette d’emplois


  Au chapitre de la création d’emplois, toutes les présidences ont un bilan positif sauf une : celle de Donald Trump, avec une soustraction nette de 2,72 millions. À sa décharge, sa dernière année a été marquée par le Grand Confinement entraîné par la pandémie de Covid-19.


  Néanmoins, il aura éclipsé le triste record de George W. Bush qui, en 8 ans, n’en avait ajouté que 1,37 million et terminait son deuxième mandat quand la Grande Récession faisait rage.


  Ces 2 contre-performances contrastent avec celles de Barack Obama (11,57 millions d’emplois en plus) et surtout de Joe Biden (16,19 millions jusqu’en septembre).


  Il est bien possible toutefois que l’électorat aura surtout retenu les chiffres d’octobre, publiés 4 jours avant le scrutin : seulement 12 000 emplois de plus, d’après l’enquête sur les salariés non agricoles (payrolls). Selon la méthodologie du Bureau of Labor Statistics (BLS), faut-il préciser, les travailleurs en grève ne sont pas considérés comme détenant un emploi. C’était le cas des quelque 33 000 machinistes de Boeing, notamment61.


  Fait plus éclatant peut-être encore pour Joe Biden, l’emploi manufacturier a augmenté sous sa présidence. C’est de loin le meilleur bilan des sept présidences étudiées par le JEC. Seul Bill Clinton a aussi pu observer une augmentation de l’emploi en usines sous sa présidence. Sous celle de Trump, le secteur s’est appauvri de 178 000 jobs, malgré plusieurs mesures protectionnistes.


  Ce qui distingue Biden (et sa vice-présidente Kamala Harris), ce sont deux lois pour favoriser la relocalisation (Inflation Reduction Act) et l’investissement dans le secteur des semi-conducteurs (le CHIPS Act) adoptées en août 2022, jugées stratégiques pour s’affranchir de la Chine.


  Malheureusement pour les ouvriers licenciés sous les administrations précédentes, ils ne disposent pas des compétences et des habiletés requises pour remplir ce type d’emplois.


  On ne sera pas étonné que le pire bilan revienne à George W. Bush, qui a vu disparaître 4,5 millions d’emplois. C’est sous sa présidence, rappelons-le, que la Chine est entrée dans l’Organisation mondiale du commerce. Cela a entraîné la délocalisation massive de la fabrication américaine et le licenciement de dizaines de milliers de cols bleus, laissés pour compte tant par Bush que par Barack Obama.


  
    
  


  Chômage et croissance


  L’autre mesure surveillée du marché du travail est le taux de chômage, ou plus exactement des demandeurs d’emploi, puisque toute personne qui n’est pas à la recherche active de travail est exclue des rangs de la population active, selon la définition du BLS.


  À cet égard, seul Ronald Reagan se distingue parmi les présidents républicains avec une baisse de 2,1 points du taux, entre le moment de son entrée en fonction en janvier 1981 et celui de la passation des pouvoirs, 8 ans plus tard. Le chômage a augmenté durant les trois autres présidences républicaines alors qu’il a diminué durant les trois démocrates. Le bilan de Donald Trump est moins mauvais que ceux des Bush père et fils, mais le taux de chômage a néanmoins augmenté de 1,7 point sous sa présidence alors qu’il a diminué de 2,3 points sous celle de Joe Biden.


  Outre le marché du travail, prendre le pouls de l’économie, c’est aussi s’attarder à la croissance.


  Les sept présidences sous la loupe ont été marquées par une expansion réelle de la taille de l’économie. La médaille d’or revient à Clinton (34 %), celle d’argent à Reagan (31 %) et celle de bronze à Obama (19 %). Trump est avant-dernier avec 9 %, devancé de peu par Biden à 10 % après 3 ans et demi de mandat et un chiffre préliminaire positif (2,8 en rythme annualisé) pour le troisième trimestre, une croissance en deçà des attentes malgré le meilleur score du G762.


  
    
  


  Inflation et vie chère


  Là où le bât blesse pour l’administration Biden-Harris, c’est au chapitre de l’inflation. En cela, elle est tout à fait démocrate, les républicaines ayant mieux fait au cours de leurs trois dernières présidences63. (Celle de Reagan, il faut le rappeler, est survenue durant la bataille épique de la Réserve fédérale [la Fed] présidée par le démocrate Paul Volcker, qui n’a pas hésité à propulser le taux directeur à 20 %. Cela a entraîné une récession, mais l’envolée des prix a été freinée, passant de 13,5 % à 3,2 % en 2 ans64. La poussée inflationniste avait commencé sous Gerald Ford, mais Carter a mis du temps à rétablir la crédibilité de la Fed, ce qui a contribué à sa défaite.)


  Le pic de l’inflation sous l’administration Biden a atteint 9,5 % en juin 2022 et celui du taux directeur de la Fed, 5,5 %. En septembre dernier, l’indice des prix à la consommation s’était replié à 2,4 % tandis que la Fed a ramené son taux directeur à 4,75 % le 7 novembre.


  Même si l’inflation n’a pas grimpé autant qu’à l’époque de Carter et de Reagan et que la Fed a pu l’endiguer sans entraîner de récession, sa maîtrise est survenue en pleine année électorale. Elle l’était depuis plus d’un an au moment où Reagan cherchait à se faire réélire.


  L’électorat américain n’a pas oublié le 5 novembre que l’augmentation annuelle moyenne des loyers était de 1,47 % à l’arrivée au pouvoir de Biden, en février 2021. Deux ans plus tard, elle avait grimpé à 8,2 %. En septembre dernier, elle était encore de 4,9 %.


  Même portrait du côté du prix des aliments : hausse annuelle de 3,6 % en février 2021, de 11,4 % en août 2022 et encore de 2,3 % en septembre65.


  Bref, si l’inflation paraît maîtrisée à la fin du mandat Biden-Harris, les républicains ont réussi à faire comprendre aux électeurs et aux électrices (celles qui le plus souvent font l’épicerie) que la vie est plus chère de nos jours que lors du premier mandat de Donald Trump. Et c’est indéniable en dépit des succès de la Fed.


  La dette publique


  Depuis Ronald Reagan, chaque année budgétaire a été synonyme de déficit. Après 44 ans, on imagine sans peine que la dette américaine a ballonné. Taylor Schleich et Warren Lovely ont croisé des données pour rendre plus compréhensibles des chiffres dont le gigantisme donne le vertige.


  Et ça donne ceci : en 2004, tout Canadien et tout Américain en âge de travailler portaient un fardeau de dette publique d’environ 18 000 $ dans sa monnaie respective. En 2024, le fardeau du Canadien pesait environ 40 000 $, et celui de l’Américain, plus de 100 000 $66.


  La première présidence de Trump a été marquée par d’importantes baisses d’impôt que Biden a ensuite annulées pour les plus nantis, mais qu’il entend rétablir sitôt revenu à la Maison-Blanche.


  Entre le premier trimestre 2017 et celui de 2021, la dette publique américaine est passée de 19 846 milliards à 28 132 milliards, soit une poussée de 41,75 %, selon les tableaux de la Federal Reserve Bank of Saint-Louis67. À la fin du deuxième trimestre dernier, la dette était grimpée à 34 832 milliards, soit 23,8 % de plus qu’au moment où Trump a dû quitter le pouvoir.


  Sa victoire présage d’une nouvelle accélération de la dette publique, ce qui est de nature à inquiéter les créanciers des États-Unis. Qu’ils soient américains, japonais, chinois ou d’ailleurs, ils exigent déjà un meilleur rendement que pour détenir de la dette canadienne.


  Ces jours-ci, Ottawa consent un rendement de 3,24 % à ses prêteurs pour un emprunt de 10 ans ; Washington, 4,35 %68. À court terme, cela affaiblit le huard face au billet vert, mais sur un horizon plus lointain, cela fragilise surtout les finances publiques américaines… et l’économie mondiale.


  Et il ne faut pas compter sur le 47e président pour arranger les choses. Ses promesses électorales, si elles sont tenues, ajouteront à elles seules 4900 milliards à la dette publique, qui s’ajouteront aux déficits structurels des budgets de l’État qui s’additionnent déjà d’année en année69. Celles de Harris auraient ajouté 2695 milliards.


  Comme la majorité des mesures économiques et fiscales promises par Trump sont des baisses d’impôt, on doit s’attendre à ce que le Congrès qui lui sera favorable tente de contenir les dépenses par des coupes dans les programmes, hormis ceux destinés à l’armée et aux anciens combattants, comme cela avait été le cas au cours de son premier mandat.


  Novembre 2024


  
    
  


  Trump sur tous les fronts


  Serge Truffaut


  C’est le cas de le dire : les firmes de sondages qui ont prétendu ausculter les humeurs des citoyens américains des mois durant se sont royalement trompées. Encore une fois, faut-il le rappeler.


  Fort d’avoir raflé la mise au Collège électoral, remporté pour la première fois le plus grand nombre de suffrages en trois campagnes, hérité de la majorité au Sénat, maintenu sa force à la Chambre des représentants en plus d’avoir nommé à la Cour suprême trois juges à sa botte lors de son premier mandat, Donald J. Trump pourra disposer à sa guise des trois pouvoirs. Le 20 janvier prochain, il deviendra le chef d’orchestre de l’exécutif, du législatif et du judiciaire.


  Voici un tour d’horizon du passé immédiat, du présent et du futur proche.


  Le grand perdant : Joe


  Le grand perdant du scrutin du 5 novembre n’est pas Kamala Harris, mais bel et bien Joe Biden. N’eût été cette obstination qui emprunte à l’orgueil, ou plus exactement à la vanité, ses pires saillies, l’actuel locataire de la Maison-Blanche aurait tenu la promesse faite lors de sa campagne de 2020, soit faire un mandat et seulement un.


  Il avait alors précisé qu’il souhaitait être un président de transition entre deux générations de dirigeants. Par une de ces ironies dont l’Histoire a le secret, Trump va entamer son mandat à l’âge qui fut celui de Biden lorsqu’il s’installa dans le bureau ovale : 78 ans. Changement de générations, vous dites…


  En étant poussé vers la sortie au début de l’été, Biden a énormément augmenté le coefficient de difficulté auquel Harris, mais également tous les candidats à la Chambre des représentants et au Sénat, a été confrontée tout au long de sa campagne. En tout et pour tout, Harris a eu seulement 107 jours pour mettre sur pied une équipe, recueillir des fonds et faire le tour des cantines de Seattle à Jacksonville, de Boston à San Diego.


  S’il avait tenu parole, si l’automne dernier il avait indiqué qu’il ne se présenterait pas, alors les citoyens en général et les partisans démocrates en particulier auraient eu droit à des primaires. De fait, celles-ci auraient été inscrites en haut de l’agenda médiatique. Cet aspect du dossier enrage particulièrement les conseillers en communication du Parti démocrate.


  Cela étant, Trump va énormément bénéficier d’une autre et magistrale faute de Biden : la Cour suprême. Mais encore ? En politicien très expérimenté et surtout en ex-président de la Commission judiciaire, Biden avait constaté que depuis le deuxième mandat de Ronald Reagan les administrations républicaines s’étaient appliquées à transformer la Cour suprême en machine de guerre politique et économique en nommant des magistrats défendant les idées et les projets de la droite dure, voire de l’extrême droite.


  Depuis que les ultras conservateurs sont majoritaires – ils sont six et tous catholiques, c’est à retenir –, ils s’emploient à défaire, à détricoter ce qui a été conçu et adopté en amont sur bien des fronts. En clair, le judiciaire déconstruit ce que le législatif avait débattu puis voté. Conscient que l’attitude de la Cour présidée par John Roberts se conjuguait avec le dédain profond pour la démocratie, Biden s’était engagé à réformer le siège social du judiciaire. Qu’a-t-il fait ? Rien, absolument rien.


  Et dire que cette Cour a accordé à Trump, à cet homme déjà reconnu coupable de 34 chefs d’accusation, un élargissement du champ de l’impunité !


  Le présent


  Il y a quatre ans, Trump avait exprimé, par les mots et par les gestes, le dédain que lui inspirait le mécanisme de transition du pouvoir d’une administration à une autre.


  Ces jours-ci il a récidivé. Il a refusé de coopérer avec le General Services Administration qui procure à l’équipe du nouvel élu toute l’infrastructure inhérente au passage du relais.


  Il n’a donc pas mis sur pied une équipe de transition conventionnelle pour la bonne et simple raison qu’il avait demandé à la Heritage Foundation et son infâme Project 2025, ainsi qu’au moins connu America First Institute, d’organiser la transition. Ainsi donc, l’externalisation d’un mandat fédéral, d’une obligation publique, a d’ores et déjà été accomplie.


  Le diable se cachant dans les détails, il se dit que Trump a voulu qu’il en soit ainsi pour la lâche raison qu’il ne voulait pas que ses candidats à divers postes soient les sujets d’enquêtes du FBI. Car il se dit aussi qu’il veut nommer à nouveau l’ex-général Michael Flynn au poste de conseiller à la Sécurité nationale. Or Flynn a un dossier criminel pour avoir notamment menti au… FBI. Il se dit enfin qu’il veut nommer à nouveau Steve Bannon, qui sort tout juste de prison.


  Cela rappelé, Trump a signé sa première et très importante nomination : Susie Wiles au poste de chef de cabinet dont l’étendue du pouvoir, on le sait trop peu, est analogue à celle de premier ministre. Jusqu’au 5 novembre, cette femme fut la directrice de campagne de Trump.


  C’est d’ailleurs cela, mener des campagnes, qui résume l’expérience politique de Wiles. Elle n’a jamais occupé un poste au sein de l’appareil d’État. En fait, en dehors des combats électoraux, elle a été lobbyiste. C’est d’ailleurs cela qui est particulièrement inquiétant.


  Car en tant que l’une des dirigeantes de Mercury, le géant de ce milieu, celui de l’ombre, elle a défendu les intérêts de SpaceX, fondée par Elon Musk, qui fut le plus important financier de la campagne de Trump, d’AT&T et d’autres poids lourds du Dow Jones.


  Au cours de sa campagne, Trump a confié à plus d’une reprise qu’il entendait modifier l’architecture de l’appareil d’État, car selon lui les fonctionnaires l’ont empêché d’accomplir un certain nombre de réformes au cours de son mandat précédent. Il est allé jusqu’à avancer qu’il nommerait 50 000 fidèles – oui, 50 000.


  En d’autres mots, il veut renvoyer des milliers de fonctionnaires après avoir annulé les clauses qui les protègent. Une équipe est en place, en train de jeter les bases d’une politique qui se confond avec l’arbitraire absolu. Il espère ainsi imposer ses projets sur tous les flancs avec…


  Avec le nouveau Department of Government Efficiency comme grand superviseur de cette réforme étatique. Elon Musk a promis que s’il rejoint cette institution, il commandera des coupes budgétaires qui totaliseront 2 000 milliards de dollars. Fichtre !


  
    
  


  Le futur proche


  Le premier de ces flancs a l’immigration pour nom. Il veut déporter des centaines de milliers de migrants, construire des camps, gonfler et de beaucoup le contingent des patrouilleurs à la frontière du Mexique, etc. En clair, il colle au biais raciste qui avait fait la fortune de l’extrême droite dans les années 1930 alors que le pilote Charles Lindbergh était sa figure de proue.


  Dans les premières semaines, il entend rétablir son programme Remain In Mexico. Celui-ci stipule que les demandeurs d’asile doivent demeurer au Mexique tant et aussi longtemps que leur cas n’a pas a été étudié. Ensuite, il veut utiliser le Alien Enemies Act of 1798 qui permet d’expulser toute personne suspectée, et donc non jugée, d’avoir commis un crime.


  Pour financer les camps de détention qu’il veut établir ici et là dans les États du Sud, Trump va effectuer un déplacement budgétaire. Il va réduire les sommes allouées à la défense pour mieux les refiler à l’administration des camps. Le problème et non des moindres, c’est qu’il sera confronté à un défi plus énorme qu’il n’y paraît de prime abord et auquel Biden et lui-même ont été confrontés : pratiquement personne ne veut travailler à la frontière et dans les camps.


  Un jour, Trump a dit que « tarif » était son mot favori du dictionnaire. Un autre jour, il a jugé que le tarif douanier était la plus grande invention de l’économie. Tout logiquement, il se propose d’imposer une taxe variant entre 10 et 20 % sur les 3000 milliards de produits importés et de 60 % sur ceux provenant de Chine. Et ce, pour le plus grand plaisir de Musk et de ses Tesla70.


  Attention ! Il y a danger. Et un sérieux. Les journalistes de Politico ont tout récemment confirmé que Trump voulait que Robert F. Kennedy rejoigne son administration et s’occupe de la santé. Le président élu est allé jusqu’à dire qu’il souhaitait que « Kennedy go wild with health », qu’il fasse ce que bon lui semble.


  Pour mémoire, on se rappellera que le fils de Robert Kennedy assure que les vaccins sont la cause de l’autisme et qu’il a écrit un livre dans lequel il assure qu’Anthony Fauci, ancien patron du National Institutes of Health (NIH), Bill Gates et les compagnies pharmaceutiques ont comploté pour vendre les vaccins contre la COVID. Bigre !


  Sur la politique internationale, on reviendra bien évidemment.


  Au premier jour


  Après avoir analysé les discours prononcés par Donald Trump entre novembre 2022 et septembre 2024, le Washington Post s’est appliqué à répertorier les décisions qu’il entend prendre au premier jour de son installation à la Maison-Blanche. Les journalistes de ce quotidien ont réalisé qu’à plus de 200 reprises, il a évoqué 41 décisions. En voici un certain nombre.


  À 82 reprises, il a souligné qu’il ordonnerait des coupes budgétaires importantes aux établissements scolaires qui donnent des cours sur ce qu’il appelle la « critical race theory » ou critique de la théorie des races et des cours sur le genre, et notamment « les insanités sur le transgenre ».


  Quoi d’autre ? Il commandera la réduction prononcée des fonds fédéraux aux écoles qui ont adopté et maintiennent l’obligation de porter un masque en certains lieux et d’avoir été vacciné.


  À 74 reprises, il a disserté sur l’immigration. Si l’on se fie à ce qu’il entend faire, mettons que la première journée sera très chargée. Un, il va donner le coup d’envoi, selon ses mots, « à la plus importante opération de déportation dans l’histoire américaine ».


  Le problème ? Derrière les rideaux, les lobbys de l’agriculture, de la construction, de l’hôtellerie et des transports ont commencé à le prier de mettre la pédale douce, car aux États-Unis comme en Europe ce ne sont pas les « p’tits blancs » bien cathos qui font le sale boulot.


  Par décret, il annulera toutes les balises frontalières introduites par l’administration Biden. Il restaurera l’interdiction de territoire aux citoyens de pays qui comptent des terroristes en leur sein comme il l’avait fait en 2017. Il abolira l’allocation de citoyenneté automatique aux enfants de migrants illégaux.


  À 31 reprises, Trump a répété qu’il annulerait toutes les décisions que l’administration Biden avait prises dans le but de favoriser l’achat des voitures électriques. Il annulera également toutes les règles qui, d’ici le 20 janvier, auront été identifiées comme liées à la résolution dite Green New Deal que les représentants démocrates avaient proposée en 2019.


  En fait, ce que les républicains souhaitent réaliser sur ce front consiste tout simplement à abolir toutes les obligations climatiques qui se trouvent dans le Inflation Reduction Act et autres politiques environnementales.


  Enfin, au premier jour il émettra un décret interdisant aux transsexuels de participer à des compétitions sportives réservées aux femmes, il abolira le permis de pêche introduit par Biden, il annulera la taxation des pourboires.


  Les cibles


  Lors de ses discours comme dans ses messages, Donald Trump a martelé qu’il prendrait sa revanche sur un certain nombre de personnalités, qu’il les traduirait devant les tribunaux et autres. Des inventaires effectués sur ce sujet par Politico et le Washington Post, nous avons retenu les noms suivants :


  Joe Biden : dans un message, Trump a écrit que le président sortant serait arrêté pour trahison. Dans un discours, il a crié qu’il nommerait un procureur spécial pour poursuivre le vieil homme.


  Kamala Harris : ayant favorisé l’invasion de migrants, de dire Trump, Harris sera poursuivie.


  Barack Obama : Trump accuse Obama de trahison pour avoir laissé le FBI surveiller la campagne électorale de 2016. En août dernier, il a dit qu’il devrait comparaître devant un tribunal militaire.


  Hillary Clinton : pour son usage à des fins personnelles du système de communications du département d’État alors qu’elle en était la patronne, il faudra la poursuivre.


  Nancy Pelosi : elle devra être poursuivie au criminel. La raison ? Son mari a vendu ses actions de Visa avant que le ministère de la Justice impose une amende à cette compagnie pour violation de la Loi anti-trust.


  Liz Cheney : l’ex-vice-présidente du Comité de la Chambre qui a enquêté sur les événements du 6 janvier est l’une des cibles favorites de Trump, qui estime qu’elle est coupable de trahison.


  Jack Smith : le procureur spécial chargé notamment d’instruire le dossier du 6 janvier est, selon Trump, « un criminel de carrière » qui a interféré dans le cours de la campagne électorale en plus d’être coupable de méconduite juridique. Il devra être exilé.


  Alvin Bragg : procureur général du district de Manhattan à l’origine du procès dont l’actrice porno Stormy Daniels était l’un des principaux sujets, il devra lui aussi être poursuivi.


  Mark Milley : ex-chef des états-majors des États-Unis, Milley est l’une des cibles favorites de Trump. Le général a récemment assuré que Trump est « un fasciste dans l’âme ». Le nouvel élu juge que le gradé est coupable de trahison.


  James Comey : l’ex-directeur du FBI est une des plus anciennes cibles de Trump, qui estime qu’il est coupable d’avoir coulé des informations sensibles à la faveur de la publication de son livre A Higher Loyalty en 2018.


  Mark Zuckerberg : pour avoir donné 420 millions $ en 2020 pour l’amélioration de l’infrastructure électorale, Trump estime que le fondateur de Facebook a fait de l’interférence pour que Biden l’emporte cette année-là. S’il continue sur cette voie « on l’enverra en prison pour le restant de ses jours ».
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  Aux États-Unis, la haine à l’égard des assureurs santé


  Dorothée Giroux


  L’image d’un assassinat sur un trottoir de Manhattan, vers 6 h 40 du matin, le 4 décembre dernier, a déclenché un intérêt rarement vu pour un fait divers plutôt commun aux États-Unis. L’an dernier, il y a eu 19 952 meurtres chez nos voisins du sud. Il est vrai que la vidéo du tireur pointant une arme à feu à deux ou trois mètres derrière sa victime fait de l’effet. Le nom de la personne tuée et son poste, Brian Thompson, 50 ans, PDG de United Healthcare, une des plus importantes sociétés d’assurance santé aux États-Unis, ont de quoi retenir l’attention. Et que dire des inscriptions sur chacune des douilles trouvées sur la scène du crime, selon la police de la ville de New York : « deny, defend, depose ». Nier, défendre, renverser.


  La colère


  Le meurtre du PDG de la société d’assurance-santé qui a engrangé 16 milliards de dollars de profits l’an dernier a fait remonter à la surface une immense colère chez beaucoup d’Américains. Les réactions ont été vives et continuent de l’être. Si certains n’ont eu aucune empathie pour la victime, d’autres condamnent l’assassinat tout en critiquant sévèrement l’industrie des assurances et le système de santé privé.


  Voici un court échantillon de milliers de commentaires publiés à la suite d’articles du New York Times :


  « Je travaille dans le domaine de la santé et j’ai vu d’innombrables exemples de comportements malhonnêtes et honteux de la part des compagnies d’assurances envers les patients et les médecins. Ces sociétés ne se préoccupent que de leurs profits et de leurs actionnaires. Chaque mot sur ces douilles est le modus operandi des compagnies d’assurance santé. »


  « Étonnés par ce torrent de haine dirigé vers cette industrie ? L’endettement médical est la principale cause des faillites et des batailles que doivent livrer les familles pour être en mesure de fournir des soins et des médicaments à leurs enfants. Dans quelle bulle l’industrie de l’assurance santé vit-elle ? »


  « Les soins de santé comme commerce, voilà le problème. Quand une compagnie convertit ses patients qui ont besoin de soins de santé essentiels à leur survie en clients qui sont devenus leur principale source de revenus… Le levier que ces compagnies détiennent comme sources de revenus est hors norme, injuste et disproportionné par rapport aux autres industries. »


  « Démocrates et républicains ont permis à Corporate America de se développer à des niveaux dangereux. Les soins de santé aux États-Unis, où tout est dicté par les profits, sont une honte. »


  L’endettement médical


  Les dettes médicales font de plus en plus partie de la vie d’un grand nombre d’Américains qui ont eu des problèmes de santé. Selon le Bureau de la protection financière des consommateurs (CFPB, Consumer Financial Protection Bureau), les consommateurs devaient 88 milliards aux agences de recouvrement, en 2021, pour des soins de santé non payés. Selon une étude du CFPB qui remonte à 2014 :


  [L]es consommateurs de soins de santé ne connaissent pas à l’avance les coûts des différents services médicaux dont ils ont besoin. Ces traitements sont souvent urgents et non optionnels, particulièrement en cas d’accident ou d’urgence. De plus, le règlement de différends sur la facturation avec les compagnies d’assurance santé est un processus long, compliqué et souvent dénué de transparence.


  Le service de recherche du Congrès américain a publié un document de synthèse en septembre dernier sur l’endettement médical. Deux pages seulement, dont un tableau éloquent sur la provenance des revenus de l’industrie des agences de recouvrement : 24,7 % de leurs revenus proviennent du recouvrement des dettes médicales. C’est le secteur le plus important. Presque le double des revenus en provenance des dettes aux banques et aux cartes de crédit. Évidemment, les hôpitaux et professionnels de la santé ont recours aux agences de recouvrement pour se faire payer les services médicaux non couverts par les assureurs.


  Il y a l’endettement, mais il y a aussi le refus de services avant que ceux-ci soient donnés. Aux États-Unis, des compagnies d’assurance rejettent de plus en plus de demandes d’autorisations de soins. Un sous-comité du Sénat américain a fait enquête sur une alternative au programme Medicare, le programme d’assurance santé auquel les personnes de plus de 65 ans ont droit aux États-Unis. Les compagnies d’assurance privées sont impliquées dans cette alternative à Medicare. Le rapport du sous-comité permanent des enquêtes, intitulé Refusal of Recovery, ou Refus de guérison, a été publié en octobre 2024. On y lit que United Healthcare a refusé, à l’avance, de rembourser les coûts de soins post-aigus de près de 9 % des demandes en 2019. Trois ans plus tard, en 2022, près de 23 % de ces demandes étaient refusées. D’autres assureurs santé dont les données ont été examinées par le sous-comité du Sénat ont des taux de refus frôlant les 25 % et 26 % en 2022 en ce qui a trait aux demandes de soins post-aigus.


  Le refus de soins ne constitue pas le seul problème. Les patients qui n’ont pas payé leurs dettes médicales voient leur cote de crédit entachée. Et leur possibilité d’emprunter disparaître tant que la dette n’est pas payée. Qu’elle soit de 500 ou de 500 000 $.


  L’inclusion de ces dettes médicales dans les cotes de crédit des consommateurs fait débat dans les instances politiques. C’est une question qui préoccupe les législateurs, qui ont déposé quelques projets de loi au Congrès. Un autre projet de loi vise à encadrer les méthodes draconiennes de recouvrement des dettes médicales comme les saisies de salaire. Pour le moment, un seul projet de loi vise à établir un plan de subventions au Département de la santé pour annuler les dettes médicales impossibles à payer. Voilà les efforts des représentants et des sénateurs du 118e Congrès pour contrer l’endettement médical. Ce Congrès expirera en janvier 2025.
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  Trump et l’ignorance de destruction massive


  Dominique Lapointe


  Le physicien Albert Einstein et l’éventuel père de la fusée Saturne V, Wernher von Braun, ont misé juste lorsqu’ils ont quitté l’Allemagne nazie pour s’installer aux États-Unis. C’est non seulement la liberté de chercher qu’ils ont trouvée, mais également une société où la science allait façonner la modernité du siècle. Toutefois, ils ne pouvaient imaginer qu’un producteur de télé-réalité allait un jour devenir président et tenter de démanteler cet héritage devenu embarrassant pour lui. Une percée vers l’ignorance de destruction massive.


  Biologie chez Pasteur en France, anthropologie de Max-Planck en Allemagne, robotique de Tsukuba au Japon, tous les États industrialisés ont leurs fleurons de la recherche qui ont été des moteurs de leur système d’éducation et de leur économie. Mais aucune société n’a vraiment rivalisé avec les États-Unis d’après-guerre.


  Initialement boudés par l’Académie royale de Suède, les États-Unis ont fini par rafler la moitié des prix Nobel de sciences au cours du siècle dernier. Fait intéressant, ces honneurs ont été régulièrement attribués à des immigrants, comme Albert et Wernher.


  Les meilleures universités au monde ? Harvard, Stanford, MIT, CalTech, le pays est toujours le plus cité dans les 10 ou 50 premiers établissements les plus prestigieux, quelle que soit la méthodologie utilisée.


  Un effort qui n’a rien d’un hasard conjoncturel mondial, mais qui relève d’une stratégie nationale savamment orchestrée avec les grandes universités, les centres de recherche et, pour beaucoup, les agences gouvernementales fédérales qui comptent pour la moitié des fonds en recherche fondamentale dans les laboratoires fédéraux et universitaires.


  Mais le président élu Donald Trump, avant même son entrée en fonction, met en péril cette construction qu’on veut sans fin du savoir et qui a un impact direct sur la qualité de vie, non seulement des Américains, mais de l’ensemble des Terriens.


  La provoc sanitaire de Trump


  Donald Trump n’est pas un sot. Il manque profondément de culture, comme en fait foi son vocabulaire limité qui ne manque pas de « formidables ». Il est par ailleurs suffisamment intelligent pour s’en apercevoir et il se défend avec un mépris certain pour ceux qui savent davantage que lui.


  En 2020, en pleine conférence de presse, sa proposition de traiter la COVID avec des injections de javellisant devant la responsable de la réponse fédérale à la crise, la Dre Deborah Birx, avait scandalisé tout son entourage. L’opération des autorités de santé pour limiter les dégâts dans le public fut considérable.


  Aujourd’hui, le choix de Robert F. Kennedy Jr en tant que futur secrétaire à la Santé et Services sociaux des États-Unis procède de la même diablerie.


  En 2008, Barack Obama avait pourtant jonglé avec sa candidature comme administrateur de l’Agence de protection de l’environnement (Environmental Protection Agency, EPA) étant donné son expérience d’avocat dans la défense des milieux naturels, mais son passé de toxicomane l’en avait dissuadé.


  RFK Jr s’est par la suite converti à la théorie conspirationniste qui prétend que son père, le procureur général Robert F. Kennedy, et son oncle, le président JFK, auraient été les victimes d’un complot politique.


  D’un complot à l’autre, Kennedy développera une fixation sur la vaccination et broiera de la Big Pharma qui contrôlerait selon lui l’information des grandes chaînes de télé. Tout comme l’industrie alimentaire qui s’emploierait à empoisonner le public, sans oublier le fluor ajouté à l’eau potable qui intoxique les citoyens de villes.


  Trump vient tout juste d’annoncer qu’au premier jour de sa présidence, il lui confierait la responsabilité d’une enquête sur les vaccins dangereux pour les enfants, comme le vaccin ROR qui provoquerait l’autisme, une crainte infondée qui court toujours après 25 ans de réfutations scientifiques.


  Mais, peu importe les résultats d’une telle démarche, le résultat serait d’emblée catastrophique, car le contrôle des maladies infectieuses contagieuses passe obligatoirement par l’immunité collective induite, la proportion de population vaccinée, c’est-à-dire par la confiance du public.


  En 2019, Kennedy s’est rendu aux îles Samoa pour y rencontrer un ami activiste anti-vaccin bien connu de la région Pacifique, alors qu’une épidémie de rougeole commençait à se propager. Il écrira même au premier ministre samoan pour lui signaler que le vaccin est peut-être responsable de la situation, car il favoriserait des souches résistantes aux anticorps naturels des enfants.


  Dans les faits, la cabale anti-vaccin avait plutôt fait chuter la couverture vaccinale des nouveau-nés de 74 à 34 % en une seule année. Résultats : 5700 cas, 1800 hospitalisations et 83 morts, essentiellement des bébés.


  Kennedy et al.


  S’il est confirmé dans son poste, Bobby, comme son patron l’appelle, aura du soutien dans ses élucubrations.


  À la direction des Centres de contrôle et de prévention des maladies, les CDC, Trump en remet en désignant David Weldon, un médecin et candidat républicain défait au Sénat en 2012. Un défenseur de la thèse vaccin-autisme deviendrait donc responsable de la réponse nationale en cas d’épidémies de maladies infantiles ou de pandémie de grippe aviaire létale, celle qu’on redoute tant.


  À la tête des fameux NIH, les Instituts nationaux de la santé, une norme internationale en matière de recherche médicale, Trump a désigné Jay Bhattacharya, un médecin économiste de l’Université de Stanford.


  Soulignons que les NIH gèrent un budget annuel de près de 50 milliards de dollars US, le plus important fonds de recherche médicale au monde.


  Bhattacharya est un des auteurs principaux de la déclaration de Great Barrington en 2020 sur la pandémie de COVID-19. Un document parrainé par une organisation libertarienne qui préconisait le confinement de toutes les personnes vulnérables et âgées, et de laisser le virus se propager dans le reste de la population pour atteindre rapidement une immunité collective naturelle.


  Une approche qui, à l’époque, fut unanimement dénoncée par la communauté scientifique la qualifiant tantôt de ridicule, tantôt de périlleuse, ou même d’eugénisme. C’eût été une hécatombe incommensurable avec les mutations successives du SARS-CoV-2.


  À l’administration des Aliments et Produits médicaux, la FDA, Trump veut asseoir Martin Makary, un chirurgien et gestionnaire reconnu, qui approuvait les mesures de lutte contre la pandémie, mais qui, comme encore plusieurs antivax aujourd’hui, soutenait que les risques de doses de rappel du vaccin étaient supérieurs aux avantages chez les jeunes. Le fameux risque de myocardite qui, comme les études l’ont démontré, est de loin plus sévère, quoique très rare, chez les non-vaccinés atteints de COVID.


  Donald Trump adore les gens sous les projecteurs. Rien de tel qu’un indéfectible MAGA, Kash Patel, pour diriger le FBI. Partisan de la théorie du deep state, il en a même publié des livres pour enfants dans sa série The Plot Against the King dans lesquels la méchante Hillary Queenton (comprendre Clinton) fomente des coups bas contre le roi.


  Et les vaccins selon lui ? Des produits commerciaux auxquels il aimait associer son image, Patel faisait la promotion de pilules censées réparer l’ADN détruit par les vaccins ARN messager. Une divagation à la mode chez les anti-vaccins.


  Ajoutons Pete Hegseth, le sulfureux collaborateur de Fox News pressenti à la gouverne du Pentagone qui a qualifié les vaccins anti-COVID d’expérimentaux, l’épithète des théoriciens du complot.


  À surveiller aussi, la candidature d’une autre vedette de Fox News, la Dre Janette Nesheiwat au poste de Surgeon General, une diplômée de l’École de médecine de St-Marteens (Caraïbes) qui n’a jamais réussi à obtenir sa licence de pratique aux États-Unis. Elle est cependant une farouche défenderesse de la santé publique et a qualifié les vaccins anti-COVID de « don de dieu » en 2020. Comme quoi on ne comprend pas toujours la suite dans les idées de Donald Trump71.


  Drill, baby, drill !


  Dans son premier discours le soir de sa récente victoire, Trump a bien mis en garde Kennedy, avocat de l’environnement : « Bobby, tiens-toi loin de l’or liquide (pétrole n. d. l. r.), mais pour le reste, amuse-toi bien ! »


  Car le président élu a bien l’intention de rappliquer pour sortir à nouveau son pays de l’accord de Paris sur les changements climatiques, comme il l’avait fait en 2017. Et son gisement de climatosceptiques est sous pression.


  Il a même créé un nouveau Conseil national de l’Énergie, bras armé du Secrétariat intérieur, chargé de mettre au pas les agences et bureaux qui encadrent la protection des milieux naturels, des parcs nationaux aux pêcheries, en passant par les mines et les affaires autochtones. Le titulaire de cette créature bicéphale, le gouverneur républicain Doug Burgum du Dakota du Nord, un État historiquement agricole, aujourd’hui rongé par l’industrie du gaz et des mines.


  Comme secrétaire à l’Énergie, Chris Wright, un climatosceptique avoué et PDG de Liberty Energy, une société spécialisée dans la fracturation hydraulique pour l’extraction du gaz naturel. Un procédé hautement controversé. Il est bien résolu à mettre fin aux politiques alarmistes des démocrates qu’il assimile au communisme soviétique.


  À l’EPA, l’Agence de protection de l’environnement, le choix s’est arrêté sur Lee Zeldin, un ex-gouverneur et sénateur républicain qui n’a aucune expérience dans le domaine, contrairement à Michael Regan, l’administrateur actuel. Dans le passé, Zeldin a régulièrement voté contre les politiques pour la lutte contre les changements climatiques et la protection des écosystèmes. Son objectif : réduire la réglementation qui entrave le slogan républicain de la campagne électorale de 2016, « Drill, baby, drill ! »


  Et comme les changements climatiques sont à l’origine de plus en plus de catastrophes aux États-Unis, on a pensé à la gouverneure du Dakota du Sud, Kristi Noem, pour piloter le département de la Sécurité intérieure. Une autre qui ne croit pas à l’origine anthropique des changements climatiques et qui sera pourtant responsable de la FEMA, l’agence fédérale de Gestion des Catastrophes, entre autres climatiques.


  L’espace d’Elon Musk


  Créée en 1958, l’Administration nationale de l’aéronautique et de l’espace, la NASA, avait comme mission première de propulser des humains dans l’espace pour rattraper les prouesses soviétiques.


  Mais au fil des décennies, elle est devenue un pilier essentiel de l’exploration robotisée du système solaire, de notre compréhension de l’Univers avec une multitude d’observatoires spatiaux, et surtout, un architecte incontournable de la surveillance de la santé planétaire et des communications qui en assurent la qualité de vie.


  Pour gérer le tout, Trump a désigné un milliardaire inconnu du milieu scientifique, Jared Isaacman, un riche astronaute amateur qui a financé deux voyages de tourisme spatial à bord de lanceurs SpaceX d’Elon Musk. Ce dernier, nouvelle éminence du président élu, tourbillonne dans sa soutane MAGA.


  Un mépris sans nom pour une organisation qui a réussi à conserver son lustre dans de nobles vocations à mesure que l’intérêt et l’utilité des missions habitées s’émoussaient. Et ce choix symbolique est pire que de revenir 60 ans en arrière, car Alan Shepard et John Glenn n’avaient rien de touristes à l’époque.


  Sauve qui peut !


  Le prochain mandat présidentiel prend donc des allures de télé-réalité où on ne sait pas quel·le agence, programme, laboratoire ou scientifique restera indemne à la fin de la série.


  Bien sûr, au moment d’écrire ce texte, à moins d’un subterfuge dont seul Trump a le secret, ces nominations devront passer non seulement le cap de l’approbation informelle du caucus républicain, ce qui a déjà fait des victimes, mais aussi la sanction officielle du Sénat, à majorité républicaine.


  Ces personnalités demeurent toutefois la partie visible du drame pour l’instant, car, une fois en poste, qui seront les subalternes nommés par ces sbires pour faire la sale besogne et, en plus, où seront appliquées les réductions de personnel titanesques prévues par Elon Musk et son partenaire de danse couperet Vivek Ramaswamy ?


  Quoi qu’il en soit, les scientifiques n’ont pas le choix. Ils tenteront, encore une fois, de sauver les meubles… et de cacher le reste.


  En 2016, avant l’entrée en fonction de Donald Trump, des chercheurs ont entrepris de copier et d’entreposer en lieu sûr des millions de données, entre autres sur l’étude du climat. Le projet de l’époque baptisé Environmental Data and Governance Initiative existe toujours, en plusieurs copies.


  Tiens tiens, une nouvelle de dernière heure…


  Soixante-dix-sept prix Nobel viennent de publier une lettre à l’intention du Sénat américain lui demandant d’annuler l’affectation de Robert F. Kennedy Jr au poste de secrétaire à la Santé.


  On raconte que le précieux cerveau l’Albert, conservé au laboratoire du Princeton Hospital, se serait volatilisé !


  78 !


  Décembre 2024


  
    
  


  Democracy is for losers


  Jean-Claude Bürger


  Donald Trump le proclame, le répète sur tous les tons et sur toutes les tribunes : il va se livrer à des transformations radicales, mettre au pas la justice, les universités qui pervertissent les valeurs. Il n’hésitera pas à bouleverser la politique étrangère… Ses détracteurs, prompts à l’accuser de bien des choses ne peuvent toujours pas l’accuser d’hypocrisie.


  Mais enfin ! Quelle mouche a donc piqué ces gens-là, qui leur fait élire un candidat pour qui la principale qualité de l’état-major de l’armée, de la police, comme celle du ministère de la Justice, doit être la loyauté envers sa propre personne ?


  Qui veut, dit-il, lutter contre l’establishment en diminuant l’impôt des plus fortunés et qui prétend restaurer la grandeur de l’Amérique en réduisant au maximum les pouvoirs de l’État ?


  Comment les électeurs peuvent-il suivre un homme qui prétend les libérer en supprimant les règlements (en particulier les restrictions sanitaires et environnementales) alors qu’ils ne sont des entraves qu’aux seuls profits de certaines entreprises, et que d’autre part chacun le sait, entre le fort et le faible, c’est la liberté qui opprime et la loi qui libère ?


  Comment peuvent-ils, enfin, suivre un candidat dont le sens de la démocratie semble à ce point atrophié qu’il affirme que ses adversaires sont ses ennemis et que dès qu’il en aura le pouvoir il leur fera payer l’audace de leur opposition ?


  Le supplice de la goutte d’eau


  En cette période de transition, les annonces des nominations aux postes clefs du futur gouvernement se succèdent jour après jour comme des gouttes d’eau sur le front supplicié de ses opposants réduits à l’impuissance. Ils s’inquiètent probablement à juste titre de ce que, pour une fois, un politicien ait la ferme intention de tenir ses promesses.


  Changement de régime


  L’arrogance iconoclaste avec laquelle les futurs membres de la nouvelle administration affirment tour à tour leur volonté de transgresser les traditions et les tabous de la culture politique américaine72 donne à penser que ce n’est pas juste à un changement de politique auquel il faut s’attendre à Washington, mais plutôt à un changement de régime.


  Tocqueville, chantre de la démocratie en Amérique, soulignait déjà il y a 200 ans qu’avec la Constitution, les mœurs sont « l’une des grandes causes générales auxquelles on peut attribuer le maintien de la démocratie en Amérique73 ».


  Aujourd’hui c’est précisément à ces mœurs que Trump veut s’attaquer et il n’est pas certain que la démocratie leur survivra.


  Lors de son premier mandat, il a déjà commencé à refaçonner la Constitution à son goût en nommant une Cour suprême acquise à ses orientations. Elle décide pratiquement à sa guise de la constitutionnalité des lois. Il contourne ainsi les mécanismes stricts de protection du cadre constitutionnel voulus par les Pères fondateurs74.


  Trump le proclame, le répète sur tous les tons et sur toutes les tribunes : il va se livrer à des transformations radicales, mettre au pas la justice, les universités qui pervertissent les valeurs. Il n’hésitera pas à bouleverser la politique étrangère… Ses détracteurs, prompts à l’accuser de bien des choses ne peuvent toujours pas l’accuser d’hypocrisie.


  Peut-on mettre cette sorte de franchise à son crédit ? Ce n’est pas certain.


  S’il est vrai comme le dit l’adage que « l’hypocrisie est un hommage que le vice rend à la vertu », on peut alors soupçonner le nouveau président de n’avoir aucun intérêt pour cette dernière.


  Mais, objectera-t-on, qu’est-ce que la vertu ?


  En l’occurrence on peut en privilégier sa définition aristotélicienne, à savoir la conscience de « ce juste milieu qui permet à chacun de vivre avec bonheur tout en tenant compte des autres ».


  Ce principe semblait jusqu’à ce jour une valeur partagée de la société américaine, mais Trump n’est certes pas un adepte du juste milieu !


  Le mythe de la société sans classe


  Le journaliste et éditorialiste Lewis Lapham75 n’aimait pas beaucoup Donald Trump. Déjà en 2016, il le décrivait comme une sorte de


  [C]anari obèse qui, sorti de sa cage dorée, ne laisse personne édulcorer ses discours, et clame très crûment les choses comme elles sont du haut de son perchoir de nantis. Il destine son propos à la multitude de ceux qui, en bas, n’ont que les miettes.


  Le destin a épargné au vieux journaliste le spectacle du retour triomphal du canari aux commandes du pays. Lewis Lapham est décédé le 23 juillet dernier.


  Il nous laisse cependant une œuvre en partie consacrée à dénoncer ceux qui derrière les coulisses ont permis l’accession au pouvoir du 45e et 47e président et qui sont responsables de ce qu’il appelle la lente érosion de la démocratie américaine76.


  Diplômé de la faculté de droit de Yale, Lewis Lapham était, comme disent ses compatriotes, du « American Blue Blood ». Cet héritier d’une vieille famille (son arrière-grand-père est un des fondateurs de TEXACO) jette cependant un regard sans complaisance sur la société issue des grandes fortunes américaines qu’il a fréquentée depuis son enfance. Il la connaît bien, et ce, de l’intérieur.


  Il dénonce l’hypocrisie qu’il y a de prétendre que ce pays est une démocratie, alors qu’à cause de la concentration de l’argent et de la multiplication des milliardaires (favorisée par tous les gouvernements depuis les années Reagan), une société de classes s’est formée dans laquelle les super-privilégiés forment une nouvelle aristocratie. Celle-ci a la conviction que le pouvoir devrait lui revenir de plein droit. Ses membres, témoigne-t-il, ont la certitude que les privilèges dont ils jouissent sont la juste rétribution de leur réussite personnelle ou de celle de leurs ascendants. Un sentiment que décrit fort bien le mot entitlement si compliqué à traduire en français.


  Ce sont eux qui minent la démocratie depuis 40 ans et qui, dans une sorte de conjuration patricienne, financent massivement et délibérément les forces antidémocratiques77. Lapham résume leur conviction dans une formule qui a le mérite de la clarté : « Democracy is for losers. »


  Rien d’étonnant dès lors que ces stupefied plutocrats78 aient choisi Donald Trump pour porter leurs couleurs. Ce qui est plus mystérieux, c’est la raison pour laquelle les électeurs et les non-privilégiés se sont laissé séduire par ce discours.


  Vainqueurs et losers


  Parmi les choses qui ne cessent pas d’étonner l’étranger qui se familiarise avec la culture américaine figure le statut du loser.


  Le perdant dans la plupart des sociétés est vu comme une victime du destin. Il suscite la compassion, et dans le meilleur des cas de l’aide de ses concitoyens.


  Dans la culture américaine, le loser est considéré comme le perdant lamentable de la course au succès. Il n’a droit, dans cette soi-disant méritocratie, qu’aux sifflets de la foule et au mépris de ses concitoyens. Aux États-Unis, le terme loser est une insulte !


  C’est certainement une des raisons pour laquelle Trump a refusé d’admettre sa défaite en janvier 2021. Lui le milliardaire, l’incarnation de la réussite, avait osé qualifier de loser John McCain, blessé et prisonnier de l’ennemi pendant la guerre du Vietnam. Le génie de la réussite refusait bec et ongles d’entrer dans la catégorie des perdants.


  En corollaire, l’Américain vainqueur est un héros, et sa victoire tend même à légitimer les moyens utilisés pour l’obtenir, aussi douteux soient-ils.


  Cette mythologie a probablement emporté les suffrages de nombreux esprits dont on est en droit de soupçonner certains d’être quelque peu simplistes.


  Dans la sorte de Super Bowl politique que sont les présidentielles américaines, les casquettes rouges des supporters ont-elles fini, comme au spectacle du sport, par leur faire vivre par procuration le match entre les puissants ? Toujours est-il que, quel que soit leur statut économique, ils ont préféré se considérer comme appartenant au camp des gagnants, des businessmen, des millionnaires, plutôt qu’à celui des losers calamiteux.


  Machiavel et Sun Tzu


  Le milieu des affaires et la culture des entreprises engagées dans la guerre sans merci que se livrent entre eux les agents économiques sont probablement grandement responsables de l’état d’esprit qui fait du succès la vertu suprême.


  Les entrepreneurs et les gestionnaires qui se battent pour vaincre la concurrence ou pour des promotions se complaisent à trouver leurs modèles chez Machiavel ou Sun Tzu79.


  Ils ont enseigné à la jeunesse qui rêve de réussite que celle-ci est incompatible avec les états d’âme. Plusieurs études tendent d’ailleurs à prouver que sociopathes et psychopathes sont surreprésentés chez les cadres supérieurs des entreprises80.


  Après les résultats des dernières élections, Elon Musk, qui annonçait le renvoi de vagues de fonctionnaires, expliquait : « Nous ne sommes pas des politiciens, nous sommes des gens d’affaires et nous allons couper dans les coûts de la fonction publique… » Autosatisfaction et mépris des politiciens comme des employés ! Impeccable écho du « You’re fired » de l’animateur de The Apprentice.


  Tout comme Napoléon s’était lui-même couronné, les gens d’affaires et les affairistes se surclassent eux-mêmes et transforment la Business Class en Business Ruling Class…


  Vae victis !


  « Malheur au vaincu ! » se serait écrié le chef gaulois Brennos (ou Brennus) en jetant son épée dans la balance pour augmenter le poids de la rançon payée en or par les Romains qu’il avait soumis.


  Inutile pour Trump de comprendre le latin pour parler la même langue.


  La vengeance est un plat qui bien souvent n’a pas même le temps de refroidir dans les régimes où l’intimidation et la menace sont un mode de gouvernement. En Russie, de Navalny à Prigojine, nombreux sont ceux qui ont payé la leçon de leur vie.


  Aux États-Unis, sur lesquels plane désormais l’ombre de l’autoritarisme, les adversaires du nouveau président sont soucieux. Certains parmi les plus gros donateurs du Parti démocrate songent même à quitter le pays. C’est ce que révèle un article du New York Times en date du 1er décembre.


  Ce n’est pas la première fois qu’une droite extrême sème la crainte en accédant à certaines gouvernes du pouvoir. Hollywood a survécu au maccarthysme, mais aujourd’hui la menace semble plus globale et plus large. Le nouveau gouvernement qui contrôle le Congrès pour au moins les deux prochaines années aura les mains libres pour modifier en profondeur la société américaine.


  L’idéal démocratique


  Lewis Lapham, qui décrivait l’Amérique actuelle comme une « ploutocratie dysfonctionnelle », ne faisait pas dans l’angélisme. Bien conscient que toutes nos soi-disant démocraties sont en fait des oligarchies, il défendait néanmoins l’idée que la démocratie doit rester l’idéal politique vers lequel nos régimes doivent constamment s’efforcer de tendre. Y renoncer, disait-il, entraîne immanquablement une régression vers le fascisme81.


  Bulles de savon


  Les sociétés qui semblent les plus solides sont comme des bulles de savon, quand elles éclatent elles disparaissent. On ne peut pas les recoller. Poutine en fait l’amère expérience, lui qui semble tenter en vain de reconstituer, au prix de centaines de milliers de vies russes et ukrainiennes, l’empire soviétique soudainement disparu il y a 33 ans.


  Les châteaux les plus impressionnants ne sont souvent que des châteaux de sable.


  Si les républicains persistent à vouloir jouer les apprentis sorciers, ils risquent de démolir ce qui fait la spécificité de ce mélange paradoxal et hétérogène de valeurs, de mythes et d’idéaux que certains appellent l’esprit américain et que Tocqueville appelait les mœurs.


  Ils risquent de rompre le délicat équilibre qui faisait des États-Unis, pour paraphraser Churchill, « la pire des superpuissances à l’exception de toutes les autres » et de voir la force de leur pays réduite dans l’avenir à peu de choses comparée à ce qu’elle est aujourd’hui.


  Schadenfreude


  Les Américains ont intégré dans leur vocabulaire le mot allemand qui désigne la joie mauvaise que certains éprouvent au spectacle du malheur de leurs contemporains : Schadenfreude.


  C’est probablement le sentiment qu’éprouve Vladimir Poutine, qui se réjouit publiquement ces temps-ci de la victoire de son admirateur.


  Il lui est permis d’espérer une forme de consolation au déclin de la Russie dans celui désormais envisageable de l’empire américain.
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  États-Unis : la destruction au programme


  Serge Truffaut


  Jamais, dans l’histoire des États-Unis, un président élu n’aura clamé avec force qu’il s’appliquerait à déconstruire l’appareil d’État dans son ensemble comme ne cesse de le souligner Donald J. Trump depuis le 5 novembre.


  Pour mieux mesurer l’ampleur avec laquelle le futur chef de l’exécutif entend poursuivre cette entreprise, on doit préciser que l’ensemble évoqué se compose de la fonction publique, du FBI, des services de renseignements, des ministères de la Justice, de la Défense, des Affaires étrangères et de l’Éducation et des administrations vouées à la santé et à l’environnement. Pour l’instant le périmètre fixé par le grand chef s’arrête à ces institutions ou organisations.


  Il faut également préciser que le démantèlement de l’État a commencé le 6 novembre au matin par une initiative jamais vue dans l’histoire du pays. En effet, pour la première fois le vainqueur de l’élection a choisi de privatiser, d’externaliser tous les faits et gestes inhérents à la complexe opération dite de transition entre l’administration Biden et la sienne. Une enquête menée sur ce flanc par les limiers du New York Times fait froid dans le dos. Littéralement.


  La transition


  L’équipe mise sur pied par Trump est dirigée par Linda McMahon, qui a fait fortune dans l’organisation de combats de lutte et qui a été nommée au ministère de l’Éducation, et Howard Lutnick, un milliardaire qui dirigeait la firme de services financiers Cantor Fitzgerald jusqu’à tout récemment et qui a été nommé ministre du Commerce. À noter que Lutnick est un fervent avocat des tarifs douaniers.


  Selon la loi fédérale dite Presidential Transition Act qui balise tous les aspects de l’opération en question, il avait été calculé qu’une somme d’environ huit millions $ US serait accordée au duo McMahon-Lutnick pour parer en partie aux dépenses afférentes. Toujours selon cette loi, les noms des personnes, des compagnies et des lobbys qui versent des fonds dans la caisse de la transition doivent être révélés ainsi que communiqués au I. R. S., l’administration des impôts.


  Trump ayant opté pour la privatisation du mécanisme de transition, le duo McMahon-Lutnick, qui supervise notamment les nominations de centaines de cadres et de hauts fonctionnaires, s’emploie à ne pas observer les règles du Presidential Transition Act. Ainsi, ils n’ont pas rempli les mémorandums dits d’éclaircissements qu’ils doivent signer régulièrement.


  On ne sait donc pas si une portion des excédents dégagés à même les sommes récoltées par Trump pour la campagne électorale – plus d’un milliard au total – a été transférée dans la caisse de la transition. À cet égard, il faut rappeler qu’à eux seuls, Miriam Adelson, propriétaire du casino Las Vegas Sands et dont la fortune dépasse les 30 milliards, Timothy Mellon, dont la fortune dépasse les 14 milliards, et Elon Musk, dont la fortune dépasse les 340 milliards, ont donné chacun plus de 100 millions à Trump. Dans le cas de Musk, le total s’élève à 250 millions !


  On ne sait pas non plus combien le Presidential Inaugural Committee a reçu jusqu’à présent. Et on sait encore moins si des personnes et des compagnies étrangères ont donné de l’argent à ce dernier, ce qui est formellement interdit par la loi.


  En d’autres mots, depuis le 6 novembre, Trump et son duo se moquent des obligations démocratiques contenues dans le Presidential Transition Act.


  Elon et Vivek


  Lorsqu’il a annoncé la création d’une nouvelle administration baptisée Department of Government Efficiency (DOGE), Donald Trump a promis que son importance serait comparable au Manhattan Project, réputé pour avoir conçu et produit la première bombe atomique. À la tête de celui-ci il a nommé Elon Musk et Vivek Ramaswamy, fondateur de la compagnie pharmaceutique Roivant Sciences.


  Lorsqu’on se fie aux promesses et aux ambitions formulées par ces deux milliardaires, on devrait renommer le département en question « département de l’amputation gouvernementale ». Car selon le chiffre avancé par Musk en personne, lui et son nouveau collègue vont ordonner des réductions budgétaires avoisinant les 2000 milliards $ sur un budget de l’État dépassant les 6000 milliards.


  Ce qu’il y a d’affligeant dans cette histoire, c’est le nombre de conflits d’intérêts d’ores et déjà constatés. Ainsi, Musk va avoir du pouvoir sur les administrations chargées de réglementer les activités dans lesquelles il est impliqué. Au cours des dix dernières années, son entreprise SpaceX a empoché dix milliards de contrats fédéraux.


  Plus d’une fois, il a exprimé sa colère à l’endroit de la Federal Aviation Administration, de la Environmental Protection Agency et du Interior Department pour les balises imposées à certaines opérations effectuées par cette entreprise. Il détiendra également du pouvoir sur les différentes administrations fédérales qui mènent actuellement une vingtaine d’enquêtes sur les possibles malversations de SpaceX, de Tesla et de Neuralink.


  Dans le cas de Ramaswamy, une fois n’est pas coutume, mais il faudra bien s’interroger sur son sens de l’État, voire se demander si ses neurones ne logent pas à l’enseigne de la stupidité. Car dans son cas c’est bien simple, il propose l’élimination immédiate du FBI, de l’Internal Revenue Service, soit les impôts, du ministère de l’Éducation et de 75 % des fonctionnaires.


  Bref, Ramaswamy veut détruire l’État dans son ensemble. Il veut le retour de la loi de la jungle.


  Kennedy Jr.


  Pour diriger le ministère de la Santé, le Department of Health and Human Services, qui emploie 80 000 employés répartis en 13 divisions et dont le budget 2024 était de 1000,7 milliards $, plus une enveloppe discrétionnaire de 144 milliards, Trump a choisi Robert Kennedy Jr.


  La nomination de ce dernier a suscité, à la seconde suivant son annonce, une chaîne de réactions se conjuguant toutes avec la profonde inquiétude. Plus d’un mandarin du monde médical s’est dit affligé par l’irresponsabilité de Trump d’avoir posé un geste qui s’avère la contradiction du bien commun.


  Comme il y a des climatosceptiques, il y a des médicalosceptiques dont Kennedy est un des chefs de file. Non seulement il s’est opposé au vaccin inventé pour « tuer » la COVID, mais il avance ou plus exactement défend les théories les plus folles qui soient. Par exemple, celle qui assure que l’autisme est causé par la vaccination des enfants.


  Le plus terrible dans son cas, c’est qu’il n’adhère pas à un complot, mais bien à plusieurs. Que Trump ait nommé un illuminé à un poste aussi sensible est signe du profond dédain que ce président va cultiver pour la chose publique au cours de son mandat.


  Si le diable se cache dans les détails, alors il s’appelle Donald J. Trump.
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  Carter : l’iceberg de la présidence américaine


  Serge Truffaut


  S’il fallait symboliser le parcours politique de Jimmy Carter, décédé le 29 décembre 2024 à Plains, sa ville natale située en Géorgie, par une image et une seule, alors celle de l’iceberg conviendrait mieux que bien d’autres.


  Car les faits et gestes posés après son départ de la Maison-Blanche en 1981 sont aussi imposants, voire remarquables, que ceux constatés lors de son mandat, soit ceux regroupés au-dessus du niveau de flottaison. À moins d’être enclin à chipoter l’usage du moindre point-virgule, force est de constater que l’inventaire des uns est plus ou moins égal à l’inventaire des autres.


  Tout au long de sa carrière politique, soit en tant que sénateur au Parlement de Géorgie, gouverneur de cet État et président, James Earl Carter s’est distingué de ses collègues et adversaires politiques par sa personnalité où le jansénisme voisinait la droiture, où l’obsession du détail côtoyait une personnalité têtue, où son calme cachait une affection certaine pour la solitude, où son dédain marqué pour les idéologies était le miroir de sa dévotion religieuse. En deux mots, il détestait le strass et les paillettes. Déclinons.


  La pointe de l’iceberg


  Pour tous les citoyens américains d’un âge certain et même pour ceux de l’ailleurs, le proche comme le lointain, la réalisation la plus notable du mandat Carter est les Accords de Camp David signés le 6 septembre 1978. Pour bien des experts en géopolitique, ces accords s’avèrent le plus important traité de paix de l’après-guerre.


  Côté jardin, côté lumière, on retient également la restitution de la souveraineté du Canal de Panama aux Panaméens, la normalisation des relations diplomatiques avec la Chine le 1er janvier 1979, la mise entre parenthèses de la politique de détente avec la Russie instaurée par le couple Nixon-Kissinger après la signature en juin 1979 de l’entente négociée avec Leonid Brejnev portant sur le contrôle des armes nucléaires, soit SALT II.


  Sur le front intérieur, et toujours côté jardin, il faut souligner qu’au lendemain de son entrée en fonction il a accordé son pardon aux « déserteurs et insoumis » de la guerre du Vietnam. D’entrée, il a défendu une politique d’ouverture aux Noirs et aux femmes qui s’est traduite notamment par ceci : la multiplication par cinq du nombre de juges fédéraux féminins et noir·e·s, et la nomination du premier Noir à un poste important, soit celle d’Andrew Young au poste d’ambassadeur aux Nations Unies.


  À cela, il faut ajouter les créations des ministères de l’Éducation et de l’Énergie, la multiplication par deux de la surface du réseau des Parcs nationaux, la loi de protection des consommateurs, celle de soutien aux énergies renouvelables en général, la solaire en particulier, car il voulait couper le cordon ombilical qui liait sur ce flanc les États-Unis à l’OPEP. Une fois en poste, Ronald Reagan s’emploiera à détruire tout ce que Carter avait effectué en la matière.


  Côté cour, les tâches qui embrument son bilan ont en commun ceci : Carter n’en est pas à l’origine. On insiste, il n’en a jamais été l’initiateur. Cela souligné, la première d’entre elles est bien évidemment la prise d’otages américains en Iran le 4 novembre 1979.


  Ce jour-là, des étudiants iraniens s’emparent de l’ambassade des États-Unis à Téhéran. Pendant 444 jours, ils vont garder 52 citoyens américains, dont les diplomates. Après avoir organisé une tentative de libération ayant échoué, l’administration Carter va s’appliquer à négocier derrière les rideaux. Histoire d’assombrir la réputation de ce président, l’ayatollah Khomeini n’ordonnera pas la délivrance des 52 prisonniers pendant le mandat de Carter, mais bel et bien au premier jour de la présidence Reagan.


  La deuxième grande tache ? Le cocktail pétrole-inflation. En mars 1979, l’OPEP commanda une augmentation de 9 % du prix du baril de pétrole et de 5,5 % un peu plus tard, soit 14,5 % au total. Tout au long des années 79-80, le baril va s’échanger aux alentours de 40 $. Un montant énorme pour l’époque. Résultat net et brutal : des files d’attente aux stations-service et une fièvre inflationniste aiguë.


  Histoire d’étouffer celle-ci, Carter va nommer Paul Volcker patron de la Réserve fédérale en août 1979. Ce dernier l’emportera en menant une politique baptisée le Volcker Shock. En 1987, Reagan le remplacera en nommant Alan Greenspan, le fanatique de la déréglementation qui produira la crise des subprimes en 2008. Et à qui Barack Obama fera-t-il appel pour le conseiller afin de réparer les pots cassés ? À Volcker, le fanatique, lui, de la pêche à la mouche.


  
    
  


  En dessous de l’iceberg


  Il y a tout d’abord les gestes posés sous son mandat et qui ont eu des répercussions notables après son départ. Le premier d’entre eux est un nom propre : l’Afghanistan.


  Lorsque l’URSS ordonna en décembre 1979 à ses chars d’envahir l’Afghanistan, Carter lança à ses collaborateurs le mot suivant : « L’Afghanistan sera le Vietnam des Russes. » Au cours des premières semaines de l’offensive menée par Moscou, Carter va s’employer à poser les premières bases de l’aide aux opposants.


  En premier lieu, il va augmenter et de beaucoup le budget de la défense. Il va notamment commander la construction du missile MX. Il va avaliser les opérations spéciales d’aide aux moudjahidines. Autrement dit, il va instaurer une politique que Reagan ne fera que suivre.


  Simultanément au dossier afghan et histoire d’affaiblir l’URSS en l’obligeant à poursuivre une guerre budgétaire qui finira par l’étouffer sous le régime de Mikhail Gorbatchev, il va disposer ici et là en Europe, on l’a oublié, des missiles nucléaires de moyenne portée.


  Histoire d’enfoncer le clou, Carter va lancer le programme de construction de la nouvelle génération de B-52 ainsi que la confection d’armes de hautes technologies. En d’autres mots, il a pris le contrepied de la politique de détente du couple Nixon-Kissinger.


  Selon Jonathan Alter, auteur d’une biographie remarquable sur ce président, His Very Best, publiée aux éditions Simon & Schuster, les dividendes de la fin du Mur devraient revenir, hormis Gorbatchev évidemment, à Carter davantage qu’à Reagan et à Bush père.


  L’Afghanistan mis à part, Carter n’a jamais cessé après son départ de la Maison-Blanche d’être l’avocat infatigable de la paix. Il a multiplié les missions en Afrique, à Haïti, en Corée du Nord et au Proche-Orient, et n’a jamais cessé jusqu’à ces dernières années de combattre diverses maladies.


  Comme il se méfiait du déficit éthique qui caractérisait les présidents, à l’exception de Bush père, qui lui ont succédé, soit Bill Clinton, George Bush Jr et Barack Obama, il prenait un malin plaisir au retour de ses missions d’en décliner les conclusions sur CNN avant de le faire dans le Bureau ovale.


  De ses relations avec les ex-présidents on retiendra qu’elles furent houleuses avec Clinton, très tièdes avec Obama, le président encore et toujours surévalué, et exécrables avec Bush Jr après qu’il eut souligné que son gouvernement fut le pire qui soit. Bizarrement, c’est avec Gerald Ford, qu’il avait battu en 1976, qu’il a développé une profonde amitié. Les deux avaient commun ceci : la détestation de Reagan, qu’ils estimaient dangereux.


  En 2002, le Prix Nobel de la paix lui a été accordé pour toutes les missions de paix et les initiatives menées sur divers fronts, de l’habitation aux maladies en passant par les droits de la personne. À quoi il faudrait peut-être ajouter celui de la droiture.
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  Mr. Musk goes to Washington


  Claude Lévesque


  Donald Trump n’est pas encore en poste qu’il promet déjà de chambouler aussi bien la politique intérieure américaine qu’une bonne partie des relations internationales. Mais est-ce vraiment Trump qui mène la danse ? Ou n’est-ce pas plutôt Elon Musk ?


  Ayant contribué généreusement à l’élection de Trump (à la hauteur de 277 millions), Musk devient en quelque sorte le grand vizir de celui qui redeviendra, le 20 janvier, « l’homme le plus puissant de la planète ».


  Il est assez bien établi qu’Elon Musk est l’homme le plus riche du monde, sa fortune excédant les 400 milliards. Puisqu’il dépasse en opulence et sans doute aussi en intellect le futur (et ancien) président, ne sera-t-il pas, de facto, le véritable homme le plus puissant du monde ? S’il ne l’est pas déjà…


  Un vizir visible


  Depuis les élections du 5 novembre 2024 aux États-Unis, il a accompagné le « président élu » dans ses rencontres (virtuelles ou en personne) avec plusieurs chefs d’État ou de gouvernement, dont Emmanuel Macron, Volodymyr Zelensky, Giorgia Meloni et Justin Trudeau.


  Il a multiplié sur son réseau social X (anciennement Twitter) les déclarations sur des sujets aussi importants que l’immigration et les finances publiques. Le mois dernier, à coup de messages sur X, il a réussi à torpiller un accord bipartisan destiné à empêcher la paralysie budgétaire du gouvernement américain, obligeant les parlementaires à recommencer tout l’exercice.


  Elon Musk a également été invité à plusieurs reprises au populaire balado The Joe Rogan Experience, où il a livré sa pensée sur divers sujets.


  Plus vite, plus fort, (encore) plus riche


  Elon Musk cherche peut-être à devenir plus puissant que le calife mais, considérant son parcours d’homme d’affaires et certaines de ses déclarations (n’oublions pas qu’il a 200 millions d’abonnés sur son réseau social X), on peut penser qu’il utilisera surtout ses nouveaux pouvoirs dans le but d’accroître encore plus ses avoirs déjà considérables et de consolider ainsi sa place en tête du palmarès des ploutocrates.


  Il devrait bientôt diriger avec Vivek Ramaswamy82 un nouvel organisme paragouvernemental appelé Département de l’efficacité gouvernementale (en anglais : Department of Government Efficiency, DOGE83). Donald Trump a annoncé sur les réseaux sociaux que Musk s’emploiera dans ses fonctions à « démanteler la bureaucratie gouvernementale, à charcuter les règlements inutiles, à abolir le gaspillage dans les dépenses et à restructurer les agences fédérales84 ». Musk a déjà annoncé qu’il prévoit, grâce au DOGE, réduire le budget fédéral des États-Unis de 2000 milliards (sur 6750G).


  Puisqu’il est question d’imposer une cure d’amaigrissement à l’État fédéral et même d’abolir certains départements (ministères) ou certaines agences, il est clair que les entreprises contrôlées par Musk auront les coudées franches pour engranger encore plus de profits.


  Conflit d’intérêts


  Si ce DOGE voit le jour et qu’Elon Musk en prend les rênes, comme cela a été annoncé, il semble évident qu’il se placera en conflit d’intérêts, ou à tout le moins en « situation de » conflit d’intérêts (pour utiliser un euphémisme). Cette situation a certes été décriée, mais pas autant qu’on aurait pu s’y attendre ; comme si on se disait que, dans le monde d’aujourd’hui, l’argent permet de faire à peu près n’importe quoi.


  La fortune d’Elon Musk consiste surtout en participations dans le constructeur automobile Tesla (13 % de la capitalisation, ce qui représente environ 117G), dans SpaceX, une société spécialisée dans la construction et l’exploitation de fusées et de satellites (44 % de la capitalisation, ce qui représente environ 66G), et dans xAI, une start-up en intelligence artificielle (la part d’Elon Musk dans la capitalisation évaluée à 50G est difficile à évaluer). Le reste est constitué de sommes réalisées grâce à la revente d’autres sociétés et réinvesties dans divers projets, dont le réseau social X, Neuralink, une start-up de « neurotechnologie » qui propose de développer « l’interface cerveau-ordinateur », et le « tunnelier urbain » the Boring Company…


  
    
  


  Des contrats et des contentieux


  SpaceX est actuellement liée au gouvernement américain par des contrats totalisant quelque 8G85, notamment pour réaliser des programmes de la NASA, dont le ravitaillement de la station spatiale internationale. L’agence fédérale pour l’aviation (FAA) a récemment imposé des amendes de 633 000 dollars relativement à de présumés manquements à la sécurité lors du lancement de deux satellites au cap Canaveral86.


  Starlink, une division de SpaceX, dispose de quelque 6 000 satellites servant surtout à fournir l’accès à Internet à environ 4 millions de clients à travers le monde. Depuis plusieurs années, Elon Musk cherche sans succès à obtenir du gouvernement américain des subventions pour aider cette entreprise à fournir l’accès haut débit à la toile dans des zones rurales aux États-Unis87.


  Récemment, Elon Musk s’est plaint à propos de certains règlements en matière d’environnement, dont ceux qui visent le lancement des fusées88.


  Diverses agences responsables de la sécurité routière doivent assurer que les systèmes d’aide à la conduite sont sécuritaires. Des différends pourraient survenir entre ces agences et le constructeur Tesla.


  
    
  


  L’IA après tout


  Elon Musk a déjà qualifié l’intelligence artificielle de « pire menace pour l’humanité ». Récemment, il a pourtant lancé xAI, sa propre filière en matière d’IA, qui est susceptible de concurrencer Microsoft et OpenAI. Donald Trump a affirmé qu’une fois redevenu président, il annulerait le décret du président sortant, Joe Biden, qui vise à réglementer le secteur.


  Acquis en 2022 au coût de 44 G $, le réseau social X, contrairement aux autres actifs d’Elon Musk, a perdu une bonne partie de sa valeur, mais a servi à promouvoir des thèses chères à la droite (et même à l’extrême droite), réchauffant souvent de vieilles histoires, vraies, fausses ou plus ou moins vraies, dans lesquelles les immigrants et la gauche soupçonnée de « wokisme » ont le mauvais rôle. « Un des aspects les plus intéressants de X est sa capacité de transformer en nouvelles des histoires qui ne constituent pas à proprement parler des nouvelles89. »


  Le drôle de couple


  On a dit que Musk s’est « acheté » un président, ce qui n’est pas tout à fait exagéré. On a quand même constaté, avant même que « le Donald » soit assermenté pour une deuxième fois le 20 janvier, que le courant ne passe pas toujours bien entre le richissime américano-canado-sud-africain et ce qui constitue la « base » électorale du magnat-de-l’immobilier-devenu-président, soit la secte MAGA et ses relais au Congrès des États-Unis. Le « drôle de couple » ne l’aura peut-être pas facile.


  On se demande parfois ce qui peut rapprocher les deux hommes : d’un côté, on a affaire à un geek amateur de jeux vidéo, grand lecteur de science-fiction et d’autres genres, qui se préoccupe de l’avenir de l’humanité – c’est du moins ce qu’il affirme – et qui rêve d’envoyer un congénère sur la planète Mars ; de l’autre, un homme dont la xénophobie frise carrément le racisme, porté sur la violence verbale, qui lit très peu et qui fréquente surtout les terrains de golf, de préférence ceux qui lui appartiennent.


  Bien sûr, les deux hommes ont en commun le rejet des règles politiques et administratives, la brutalité et les coups de gueule, le mépris affiché des « élites » dont ils prétendent ne pas faire partie. Les deux sont notoirement imprévisibles : il leur arrive de changer d’idée radicalement sur certains enjeux. Trump a tendance à le nier ; Musk se vante plutôt de ne pas être tout à fait « normal ». C’est la plupart du temps Trump qui ajuste ses positions en fonction de celles de Musk, par exemple en assouplissant sa position à l’égard de la Chine, où Tesla a construit une méga-usine.


  L’immigration « ciblée »


  Elon Musk est né en 1971 à Pretoria, en Afrique du Sud, d’un père sud-africain et d’une mère canadienne. Errol, le père, a fait fortune comme ingénieur et promoteur immobilier. Il faisait donc partie de l’élite, mais il n’était pas un partisan de l’apartheid, si on en croit les biographes90.


  En 1989, Elon Musk émigre au Canada et étudie à l’Université Queens, à Kingston, où il obtient un diplôme en administration. En 1992, il se rend aux États-Unis muni d’un visa H1B, ce qui lui permet d’étudier en physique à l’Université de Pennsylvanie. Un tel document permet aujourd’hui aux entreprises de faire venir aux États-Unis des travailleurs étrangers dotés de qualifications précises, qui sont notamment prisées par la Silicon Valley. Musk obtient la citoyenneté américaine en 2002.


  Donald Trump se dit aujourd’hui favorable au maintien de cette catégorie de visas, comme il l’a rappelé fin décembre sur le réseau X d’Elon Musk. Pendant son premier mandat, il avait mis des restrictions pour leur octroi, restrictions qui ont été supprimées sous la présidence de Joe Biden.


  Des alliés de Trump, dont Steve Bannon, les critiquent aujourd’hui au motif qu’ils seraient injustes pour les travailleurs américains.


  À tribord, toute


  Elon Musk fait souvent écho aux positions de Trump sur le mur à la frontière mexicaine et sur la présumée invasion de criminels et de malades mentaux que le gouvernement de Joe Biden aurait favorisée mais, depuis un certain temps, il porte surtout ses attaques outre-Atlantique. Contre Keir Starmer et en faveur du UK Reform Party… jusqu’à ce que Nigel Farage le contredise au sujet de l’activiste d’extrême droite Tommy Robinson ; ou contre le chancelier Olaf Scholz et en faveur du parti AfD (Alternative pour l’Allemagne) à cinq semaines des élections générales dans ce pays.


  Musk s’est mis à dos le monde syndical, mais également une bonne partie de la classe moyenne en parlant, lors d’une conversation en ligne avec Donald Trump, du plaisir qu’il a éprouvé en congédiant des milliers d’employés de Twitter. Trump, qui en est à son second mandat, peut bien s’en ficher, mais il en est autrement pour quiconque voudra se faire élire sous la bannière républicaine aux élections de mi-mandat dans deux ans.
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  La victoire de Donald Troll ?


  Dominique Lapointe


  Mark Zuckerberg laisse tomber la cravate. Le patron de Meta, qui avait suspendu les comptes Facebook et Instagram de Donald Trump après avoir instauré en 2016 une politique rigoureuse de vérification des faits, renoue avec son coton ouaté. À l’instar du réseau X de Musk, il abandonne la tâche délicate aux utilisateurs. On aurait tendance à penser que les trolls russes qui ont participé à l’élection de Trump sont ravis. Pas certain. Il est possible que dans cette guerre de la propagande numérique, la grenade vienne de sauter en plein visage de leur patron.


  1er novembre 2024. Une vidéo est devenue virale sur les médias sociaux. On y voit un jeune homme qui prétend être récemment entré d’Haïti aux États-Unis. Calé dans son siège de voiture, il se vante de voter à répétition dans plusieurs bureaux de scrutin de Géorgie pour Kamala Harris. On y voit une main lui refilant un éventail de cartes d’identité avec sa photo.


  Le responsable de l’élection de l’État, Brad Raffensperger, celui-là même qui avait refusé de vive voix au téléphone de donner les 11,780 votes à Donald Trump le soir du 2 janvier 2021, diffuse un communiqué qui soutient que la vidéo est fausse, que la mise en scène provient d’une source russe.


  Raffensperger s’appuie sur un rapport conjoint du FBI, du Director of National Intelligence et de la Cyber Defense Agency.


  Les internautes plus avisés auront cependant vite fait de remarquer que l’homme noir n’a en rien l’accent haïtien, pour qui connaît ces nouveaux venus au pays.


  Mais pourquoi un tel subterfuge en période du vote par anticipation à cinq jours du scrutin national ?


  Ici, quatre messages, tous conformes à la rhétorique du candidat républicain : une fraude électorale est orchestrée par le camp démocrate, la Géorgie est encore le théâtre de fraudes, les immigrants illégaux sont des délinquants qui contaminent la société américaine, il faut aller voter pour battre les fraudeurs.


  En cas de défaite de Trump, la table est ainsi mise pour une contestation, sous quelque forme que ce soit comme on l’a déjà vu le fameux 6 janvier, des résultats.


  Manipulation à la puissance X


  La dernière élection américaine est trop récente pour tirer des conclusions sur l’impact quantitatif du phénomène dans les urnes de 2024, et il est peu probable que les nouveaux responsables de la sécurité intérieure nommés par Donald Trump veuillent documenter cette ingérence.


  Mais les présidentielles précédentes donnent une bonne idée de l’ampleur du phénomène aux États-Unis, en particulier celle qui a mené à la première victoire de Trump en 2016.


  Quelques mois après ce scrutin, Mark Zuckerberg a avoué devant le Congrès que des puissances étrangères ont pu influencer le vote de la dernière présidentielle sur sa plateforme Facebook. Son entreprise avait calculé que 126 millions d’Américains avaient été exposés à des messages fabriqués par des influenceurs ou des usines à trolls russes. C’est la moitié de la population inscrite sur les listes électorales.


  Entre autres, on se souviendra de la multitude de portraits, tant écrits que photographiques, qui dépeignaient la candidate démocrate Hillary Clinton en personnage déséquilibré.


  À la même époque, Twitter, avant qu’Elon Musk en fasse l’acquisition et ouvre grande la porte de la cellule, avait suspendu quelque 3000 comptes liés à l’Internet Research Agency. Cette entreprise russe embauchait des centaines de wise kids qui étaient payés pour relayer un quota quotidien de propagande et de fausses nouvelles sur les médias sociaux, les forums de discussion, les journaux en ligne et les sites de vidéos.


  L’entreprise, trop visible, aurait été officiellement dissoute après la mort prévisible de son fondateur, le maître d’hôtel devenu maître de guerre de Wagner, Evgueni Prigojine, dans un accident d’avion en 2023. Mais elle aurait essaimé bien avant des clones plus discrets d’usines à trolls en Russie.


  Ces chiffres peuvent paraître énormes, mais ils ne représentent qu’une goutte d’eau mélangée dans les milliards d’échanges quotidiens sur la toile. Le problème c’est qu’une fois que la désinformation est injectée par les algorithmes dans les clientèles cibles, elle est d’une efficacité redoutable.


  Des études ont démontré que les contenus controversés, clivants et choquants ont jusqu’à 30 fois plus de chance d’être partagés sur Internet que les contenus neutres. Et c’est de cette façon que les sources de désinformation russes recrutent une main-d’œuvre non seulement gratuite (ou presque… on ne sait jamais), mais crédible à l’étranger.


  Par exemple, avant d’être banni de YouTube, l’Italo-français et complotiste Silvano Trotta comptait plus de 200 000 abonnés et près de 20 millions de visionnements chaque mois. Banni également de Twitter, il a été réhabilité sur la nouvelle X à la faveur du libéralisme débridé de Musk. À ce jour, 228 000 abonnés. Multipliez les partages et vous obtenez un tsunami de fausses nouvelles à l’aide d’un seul individu.


  La guerre aux wokes


  Justin Trudeau est woke, la mairesse de LA et sa chef du département des incendies, toutes deux ouvertement gaies, sont wokes, Wikipédia est woke, etc. Le couple Trump-Musk et leur équipe ont enfin démasqué le véritable ennemi de l’Amérique : le wokisme. Les Russes, qui ont vivement participé à l’opération, sont ravis.


  Le mouvement Black Lives Matter ou celui de Greta Thunberg en faveur de la lutte contre les changements climatiques paraissent déjà loin. Ils ont cédé le pas à la guerre aux différences et aux empêcheurs de consommer en rond.


  Près de 600 projets de loi pour bloquer ou restreindre les droits ou les aménagements aux communautés LGBTQ ont été avancés dans différents États américains ces récentes années. La plupart ayant toutefois été rejetés, ceci est à l’image du clivage politique passionné sur une question aussi accessoire en éducation.


  Des géants du commerce comme McDonald’s, Walmart, Ford, Molson ou Boeing ont abandonné des politiques d’inclusion par peur de boycottages ou de représailles violentes de la part d’activistes menaçants. Dernière entreprise en date ? Meta (Facebook) de Zuckerberg.


  Même recul chez les grandes banques américaines, qui abandonnent une à une leurs politiques de lutte économique contre les changements climatiques, l’avenir de la civilisation humaine n’ayant plus la cote en politique semble-t-il.


  Le chaos et des hommes


  Des manifestations un peu partout dans le monde contre le génocide en cours à Gaza ont été instrumentalisées par les casseurs qui mettent à sac des centres-villes. Le chaos occidental devient un spectacle télé. Le complot, véritable cette fois, se réalise.


  Les chasseurs de wokes rugissent sur le Net. Des hommes en grande partie.


  À la dernière présidentielle américaine, dix points de pourcentage séparaient les femmes des hommes dans la répartition partisane du vote populaire. Du jamais vu. La victoire de Trump est indéniablement masculine.


  Et le phénomène n’est pas exclusivement trumpiste, il est mondial.


  L’ancien modèle qui divisait les choix politiques des populations entre générations se métamorphose depuis une dizaine d’années. On voit de plus en plus les hommes virer à droite, et les femmes tendre à gauche. Et la tendance est encore plus marquée chez la jeune génération des moins de 30 ans.


  L’émissaire officieux de Donald Trump en Europe, Elon Musk, qui a renié sa fille devenue trans, entend bien profiter du clivage social qui s’opère en Occident pour courtiser l’extrême droite allemande, britannique ou italienne afin de conquérir le monde, et surtout de mousser ses entreprises.


  Et c’est ici que ça devient encore plus intéressant, car Poutine et son discret allié Xi dans l’opération, qui croyaient isoler les États-Unis en faisant élire leur candidat Trump à coups de désinformation, ont peut-être réveillé un monstre tout aussi impérialiste qu’eux-mêmes. Et peut-être davantage.


  Comme nous tous d’ailleurs, sans qu’ils le sachent, leur grenade était peut-être déjà… dégoupillée.
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  Le président criminel


  Serge Truffaut


  Le 10 janvier 2025 au matin, le juge Juan Merchan, soit le magistrat qui a présidé le procès intenté à Donald Trump par le parquet de Manhattan pour fraude électorale impliquant notamment une actrice porno, a rendu sa sentence. Sa conclusion ? Trump est un criminel. Une sentence assortie d’une bizarrerie, c’est le moins que l’on puisse dire, puisque le criminel va jouir d’une « libération inconditionnelle » (unconditional discharge).


  Toujours est-il que le 20 janvier prochain Trump va s’installer à la Maison-Blanche avec le titre de premier président dans l’histoire des États-Unis qualifié de criminel par la justice d’un État, celui de New York. Pour le restant de ses jours, son pedigree de citoyen inclura donc un casier judiciaire.


  Dans ce dossier, le premier épisode du feuilleton intitulé « Pathétique » se déroulera le 20 janvier prochain sur le parvis du Congrès lorsque Trump, la main sur la Bible, prêtera serment en jurant qu’il respectera et protégera la Constitution d’un pays fondé sur l’État de… droit !


  Cela étant, si le juge Merchan a accordé la libération inconditionnelle pour un acte commis en dehors de sa charge présidentielle, il faut lui reconnaître un certain courage. En effet, après la victoire de Trump en novembre dernier, la plupart des experts en sujets politico-juridiques pariaient que Merchan attendrait la fin du mandat qui s’amorce dans une huitaine pour prononcer sa sentence.


  Lorsqu’il a annoncé dans la semaine du 1er janvier qu’il communiquerait son avis le 10 janvier, Merchan a créé la surprise qui s’est traduite immédiatement par une cavalcade juridique menée par les avocats de Trump. Ces derniers demandaient à la Cour d’appel que la sentence soit ajournée aux calendes grecques, soit après janvier 2029, soit au terme du mandat.


  Mais voilà, il se trouve que ce juge est réputé pour sacraliser encore et toujours les décisions des jurys. Il est d’ailleurs notable que dans son argumentation, ce magistrat souligne à l’intention de Trump que sa décision n’est pas la sienne, mais bien celle de 12 personnes l’ayant jugé à l’unanimité coupable de 34 crimes. Et de…


  Et de rappeler dans la foulée à l’intention (bis) du futur gardien du pouvoir judiciaire que cette culture, celle qui commande la formation de jurys, est le fondement de la justice du pays. Et de rappeler (bis) que le fait qu’il va être président et donc jouir de l’immunité inhérente à cette fonction n’a jamais signifié que celle-ci peut être rétroactive, comme ont osé l’avancer ses avocats.


  Dans sa dissertation légale, Merchan s’attarde également à l’attitude que Trump cultive à l’endroit des acteurs de l’appareil judiciaire pour mieux qualifier celle-ci de dédain pour le 3e pouvoir. En rappelant que le 45e président a multiplié les injures adressées aux juges et aux procureurs, Merchan évoque sans les décliner les méfaits juridiques signés Trump et qui contredisent notamment une de ses pitoyables prétentions. Laquelle ? « Suis un bon caractère. »


  Les méfaits en question, faut-il le rappeler, sont nombreux. Chronologiquement, il a été reconnu coupable d’agression sexuelle sur la personne de E. Jean Carroll, coupable de magouilles comptables et donc sujet d’une interdiction de poursuivre des affaires dans l’État de New York, le tout assorti d’une amende de 450 millions $. Quoi d’autre ? Son entreprise Trump Organisation a été reconnue coupable de 17 fraudes à l’impôt et d’autres crimes.


  À cet inventaire, il faut ajouter ceci : il a nommé à des postes clés des personnes dont il savait qu’elles étaient considérées comme probablement coupables d’agressions sexuelles et d’autres crimes. On pense évidemment à Matt Gaetz, Pete Hegseth et Robert Kennedy Jr.


  Dans cette histoire, un fait aussi majeur que déprimant doit être souligné. Alors qu’on enterrait Jimmy Carter, l’incarnation d’une certaine éthique présidentielle, aucun de ses successeurs n’a formulé ce qui aurait dû l’être : Trump est un escroc à tous égards. Aussi bien moral que financier.


  Leur attitude aux Obama, Bush, Clinton et consorts résume l’accouplement du réflexe corporatiste avec la lâcheté.
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  Vivre sous un président toxico-autoritaire : Argentine vs USA


  Richard Massicotte


  Depuis son arrivée au pouvoir à Buenos Aires fin 2023, on a souvent comparé le président Javier Milei à Donald Trump, redevenu récemment le big boss de la Maison-Blanche. Les deux chefs d’État semblent avoir beaucoup en commun, bien que leurs contextes sociaux, politiques et nationaux respectifs diffèrent. Mais une chose ressort grandement des effets de leurs deux présidences, ce côté anxiogène parfois dominant, que provoque cette présence à la tête de leur pays. Parfois, on voudra ainsi se protéger de l’intoxication de deux hommes. Sans proposer de mode d’emploi, En Retrait tente ici de voir comment les Argentins vivent avec/sous Milei sans toutefois vouloir se suicider.


  À Buenos Aires


  Disons-le d’emblée, ceci n’est pas une recette ni un guide qui se serait intitulé Comment survivre mentalement à l’ère Trump 2. Mais en se servant de l’exemple argentin avec l’année au pouvoir de Milei, on peut voir comment un peuple tente de garder la tête hors de l’eau. Depuis un an – Trump 2 n’est là que depuis un mois –, que font les Argentins non partisans de Milei (les autres, c’est à voir) pour passer au travers de l’ère Milei ?


  D’abord reconnaître l’échec, la défaite


  Sans trop donner dans la psychopop, disons qu’il aura fallu un certain temps aux Argentins avant d’accepter que leur pays était maintenant dirigé par un libertarien (un tantinet ?) psychofasciste. En Retrait s’est penché à quelques reprises sur les raisons de cette débâcle, nous n’y reviendrons pas. À deux reprises en 2024, nous avons pu voir l’évolution de ce sentiment, à la fois résigné et résilient, qui anime les Argentins.


  Il n’y a certes pas de solution infaillible et de plus les Argentins sont aussi occupés à subir une crise économique bien des fois plus grave que ce que peuvent vivre les États-Uniens. Mais compte tenu de la dureté de la vie, justement, on ne sent pas de panique, contrairement à ce que laissent souvent paraître les réactions entendues au sud de la frontière Canada-USA, sans parler de chez nous.


  « Non, je n’écoute pas Milei », entend-on souvent


  Donc, non, pas de panique en Argentine. Mais une des choses les plus simples et les plus courantes remarquées dans la région de Buenos Aires – région anti-Milei d’élection – est qu’on se refuse à écouter ou à lire Milei dans les médias, qu’ils soient traditionnels, radio, télévision, journaux ou sociaux, le réseau X, notamment. On a l’air de se dire que de toute façon ses décisions annoncées finiront bien par les rattraper.


  Résultat : quand Milei parle en direct à la télévision, tous les postes – souvent ouverts à longueur de journée dans de nombreux foyers – sont éteints. Cela s’est produit récemment lors de l’annonce du récent budget du gouvernement fédéral argentin, selon ce que nous confiait notre syndicaliste Javier91. Et hop, on coupe le sifflet à l’imbuvable et on s’en va compter les pesos qu’on aura pour la semaine.


  Certes, Trump 2 n’est pas Milei


  On vous entend déjà dire, « ouais, mais Milei n’est pas aussi agressif que Trump 2 ». Cela reste à voir, et par ailleurs nous sommes d’accord, comparaison n’est pas raison. La seule comparaison valable à cet égard serait de comparer Trump 1 à sa plus récente version ; ce n’est pas notre propos.


  Trump 2 réussit à semer la panique ou du moins l’effroi chez de nombreux électeurs démocrates états-uniens voyant, à juste titre, leur pays reculer dans plein de domaines. Les Argentins, eux, sont déjà habitués et sont très cyniques face aux politiciens, même face au péronisme, qui semble de moins en moins la solution à leurs sempiternels problèmes. Ce cynisme, une fois n’est pas coutume, aide à appréhender un politichien – Milei adore les chiens – comme le chef de la Casa rosada, siège du gouvernement fédéral à Buenos Aires.


  Ce qui aura sans doute aussi pour effet de rassurer un tant soit peu l’électeur argentin moyen c’est de voir que Milei n’a pas autant d’élus dans son camp que Trump 2. Milei ne contrôle pas le Congreso argentin comme le fait Trump à Washington D.C. De temps en temps, donc, quelques députés cassent la baraque ou rompent les rangs de Milei, ou en sont expulsés, s’ils ne suivent pas la ligne de parti. Les égos étant ce qu’ils sont, on peut parier que la m*rde heurtera bientôt le ventilateur92 aux États-Unis comme en Argentine. Répétons-le : Trump 2 ne vient que de faire son entrée.


  
    
  


  Qui souffre le plus ?


  Sérieusement, venons-nous vraiment de poser cette question ? Eh oui, et voici pourquoi, sinon comment. Curieusement ou pas, les médias, même sociaux, semblent plus forts, plus influents aux USA qu’en Argentine. Et ceux-ci attirent beaucoup de lecteurs qui, voudra-t-on dire, s’auto-infligent Trump 2. Il n’y a qu’à voir les réactions d’États-Uniens en ligne, que ça soit sur X, Facebook ou même Bluesky, plus récent refuge des résistants à Trump 2. Il y aurait ici sans doute lieu de doser, à chacun de voir.


  Bien sûr, l’Argentine aussi est affectée par l’omnipotence des médias sociaux et autres. Mais il y a encore une vie sociale très forte dans ce pays, même en ville, ce qui change de l’individualisme tout-puissant aux États-Unis, surtout dans les grandes villes. Et quand on se rencontre, soit on ne parle pas de Milei, soit on ne le nomme pas, si on parle de lui.


  Trump 2 provoque la panique ailleurs dans le monde


  Certes, voici une différence majeure entre Trump 2 et Milei. Le premier tente d’ameuter l’opinion publique à l’extérieur de son pays : Canada, Danemark, Panama, Colombie sont pour l’instant dans sa mire. Le Mexique aussi visé réagit avec plus de mesure. La Chine semble attendre son heure. La Russie ? Rien pour le moment.


  Mais qu’à cela ne tienne, et à son échelle, le gouvernement Milei a commencé à effectuer des visites aux frontières de la Bolivie et du Brésil, à la stupéfaction de ses deux voisins ! Revenant d’une visite en Bolivie, où l’Argentine a construit une clôture à la frontière avec son voisin, la ministre de la Sécurité publique, Patricia Bullrich a ensuite lancé : « Nous allons maintenant visiter la frontière avec le Brésil où il y a de nombreux passages et beaucoup de problèmes93. »


  Accepter l’inacceptable : oui l’extrême droite monte partout ou presque


  L’Argentine et les États-Unis ont ceci en commun qu’ils traversent chacun et à divers degrés une crise constitutionnelle. Les deux présidents agissent souvent anticonstitutionnellement. Le terme revient fréquemment en Amérique du Sud et on l’entendra souvent dans les quatre prochaines années à Washington.


  La représentante Alexandria Ocasio-Cortez, l’élue démocrate connue sous le pseudo d’AOC y a fait allusion fin janvier. « Il faut dire la vérité : c’est une crise constitutionnelle. C’est un accaparement massif et illégal du pouvoir que la Chambre [des représentants] et le Sénat doivent arrêter94. »


  Cela dit, un des remèdes à l’oppression, si tant est qu’on la vive, c’est une certaine acceptation. Les Boris Cyrulnik de ce monde en ont fait leurs choux gras depuis des lustres. Et selon l’historien Christian Ingrao, spécialiste de l’histoire du nazisme, qui vient de co-publier Le monde nazi, « depuis une quinzaine d’années, l’hégémonie culturelle a progressivement basculé à droite, et même à l’extrême droite. À quoi bon se battre contre une lame de fond quand on dispose seulement d’une petite cuiller95 ? »


  Le cas du Maine, un refuge (parmi d’autres) pour anti-trumpistes


  Chacun sera libre de réagir à sa manière. Soit suivre Trump 2 et Milei dans leurs moindres soubresauts et s’insurger à tout moment, soit le voir sur une plus longue période et patienter. À chacun son combat, et à chacun son approche, il va sans dire. D’autres voudront aussi se réfugier, d’une manière ou d’une autre. Un de ces refuges est le Maine.


  Le Maine est l’un des États américains les plus près du Québec, à de nombreux égards. Il partage avec nous une frontière de plusieurs centaines de kilomètres96. On y trouve de nombreux Franco-Américains, dont plusieurs parlent encore français, comme on l’a constaté lors de la tuerie de Lewiston97 et comme En Retrait en fait régulièrement le constat en s’y rendant chaque année98.


  Territoire peuplé de 1 400 000 personnes, boisé à 85 %, le Maine n’est pas sans rappeler plusieurs régions du Québec, dont il est voisin géographique et climatique, entre autres. La vie y est calme en général et le taux de criminalité est le deuxième plus bas aux USA99, alors que les marchands d’armes y sont légion, côtoyant souvent des boutiques de cannabis, légal dans cet État.


  Ce n’est pas Trumpland ici, bien sûr ! Aux dernières élections présidentielles, le Maine a donné trois votes du Collège électoral à Kamala Harris et un à Trump. Sa gouverneure, démocrate, n’a pas manqué de dénoncer les tarifs douaniers annoncés par le président100, tandis que les deux représentants du Maine à la Chambre des représentants sont aussi démocrates. Les deux sénateurs du Maine sont un indépendant et une républicaine, non-trumpiste. Susan Collins a d’ailleurs voté contre la nomination du nouveau secrétaire à la Défense, Pete Hegseth101.


  Là-bas comme ailleurs aux États-Unis, les réactions aux coupes draconiennes de Trump et à ses tarifs douaniers « stupides102 » ne se sont pas fait attendre. Pour le Maine, ne mentionnons à cet égard que les refuges pour femmes, financés uniquement par le fédéral et qui ne savent plus comment répondre aux besoins criants dans ce domaine. Mais quand on vit dans la paix relative, ça aide à endurer un des pires présidents que les États-Unis ont eu depuis un siècle.


  On ne risque donc pas de croiser Trump sur une plage du Maine l’été prochain, pas plus qu’on ne verra Milei dans la province de Buenos Aires, là où il est le moins populaire. Il pourra toujours retourner faire un tour à Mar-a-Lago, se réfugier chez son maître à penser !


  Et si En Retrait n’avait qu’un avis à formuler, pour passer sereinement au travers de tout ça, ce serait peut-être celui-ci, venu d’Antonio Gramsci, lui-même inspiré de Romain Rolland :


  « Il faut allier le pessimisme de l’intelligence à l’optimisme de la volonté. »
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  Trump, le brutaliste


  Serge Truffaut


  Le 20 janvier dernier devant des milliers de partisans républicains rassemblés au Capital One Arena à Washington pour fêter le retour de Donald Trump à la Maison-Blanche, Elon Musk, l’homme le plus riche au monde, a fait le salut nazi. Histoire de bien souligner où logent ses inclinations politiques, il a répété ce geste dans la minute.


  Le lendemain, une ribambelle d’éditorialistes visiblement habités par l’esprit munichois, par des pudeurs de gazelle, ont avancé que le geste n’était pas nazi. Bref, on a eu droit, c’est un constat, à une énième valse de sophistes.


  Le geste en question ayant été filmé, des réseaux télé de la Vieille Europe ont donc demandé qu’en était-il à Johann Chapoutot, historien français réputé pour être un des grands spécialistes mondiaux de la culture nazie, de sa théâtralité ciselée en son temps par Joseph Goebbels.


  Sa réponse fut la suivante : « Le bras tendu, avec cette inclinaison, le plat de la main parfait, c’est de fait effectivement un salut nazi. Ensuite, la défense qui consiste à dire on exagère, on s’est trompé, fait partie de la provocation du message initial qui permet d’incriminer et d’inculper la bien-pensance, les droits-de-l’hommiste […] Monsieur Musk, et il le dit, est ouvertement d’extrême droite. »


  On en douterait encore, qu’il suffira de rappeler que dans les jours précédant l’intronisation de Trump, cet homme né en Afrique du Sud alors que sévissait encore l’apartheid hérité de cette ségrégation tant admirée par Hitler a servi de faire-valoir, trois heures durant par le biais de son réseau X, aux idées du parti d’extrême droite Alternative pour l’Allemagne (AfD) et de sa patronne Alice Weidel, petite-fille d’un mandarin nazi.


  Dans les jours qui ont suivi l’assemblée au Madison Square Garden, Musk est intervenu pour une quatrième fois dans la campagne électorale qui a cours en Allemagne lors d’un meeting de l’AfD. Aux partisans de ce mouvement, le patron de Tesla a martelé : « […] je pense que vous êtes vraiment le meilleur espoir de l’Allemagne. »


  Musk encore : « Il est bon d’être fier de la culture allemande, des valeurs allemandes et de ne pas les perdre dans une sorte de multiculturalisme qui dilue tout. » Mais retenons surtout ce commentaire : « L’accent est trop mis sur la culpabilité du passé et nous devons aller au-delà de cela. »


  On voudrait ramener le devoir de mémoire introduit par le cher Primo Levi en 1947 en une bagatelle de l’Histoire que l’on ne dirait pas autrement.


  Le vieux râleur qu’était le philosophe allemand Arthur Schopenhauer avait noté en son temps que contrairement à ce que pensaient au XIXe siècle ses contemporains, « l’Histoire se répète, mais autrement ».


  Passons à l’illustration de ce commentaire en s’appuyant sur les gestes posés par le duo Trump-Musk depuis le 21 janvier.


  
    
  


  Une agression frontale


  À peine installé, Trump a fait ce que font tous les autocrates une fois les cordes du pouvoir entre leurs mains : s’attaquer à l’information pour mieux la prendre en otage. Il a donc poursuivi ABC, CBS et a surtout commandé un bouleversement passé trop inaperçu.


  En effet, le 1er février dernier, il s’en est pris au New York Times, à NBC News, à NPR et à Politico. Qu’a-t-il fait ? Il leur a interdit l’accès à ce qu’au Pentagone on appelle le « Corridor des correspondants », soit l’ensemble des bureaux qu’occupent les journalistes chargés de couvrir la plus grosse administration de l’État et son énorme budget.


  Du jour au lendemain, ces médias qui habitaient, si l’on peut dire, ce lieu depuis des décennies ont été remplacés par deux d’extrême droite choisis par Trump, soit Breitbart News et One America News, et deux qui leur sont proches, soit le HuffPost et le New York Post, propriété de Rupert Murdoch, dont on ne répétera jamais assez que selon le propos de Tony Blair formulé il y a plus de 20 ans, il est « l’homme le plus dangereux au monde ».


  À cette violence politique, Trump a greffé également la violence symbolique. Ordre a été donné de mettre à la cave le portrait du général Mark A. Milley, ex-chef d’état-major des armées, qui voisinait ceux de ses prédécesseurs dans les couloirs du Pentagone.


  Il lui a de plus retiré le badge dit de sécurité qui lui donnait accès à des secrets. Le tort de ce haut gradé ? Sa perspicacité. Lors du premier mandat de Trump, Milley l’avait qualifié de « fasciste ». Qu’un militaire qu’on ne peut pas taxer de déviance gauchiste traite Trump de fasciste commande au minimum la prise de conscience.


  
    
  


  L’agression numéro deux


  Simultanément à l’attaque menée contre les organisations qui relaient l’Information avec un grand I, le duo Trump-Musk s’est employé à faire main basse sur les informations concernant les individus et les entreprises. La plus spectaculaire des offensives menées sur ce front est bien évidemment l’aval accordé par Trump à la requête suivante de Musk : avoir un accès total au service de paiements du Trésor.


  Du jour au lendemain, Musk et son équipe de six ingénieurs âgés seulement de 19 à 24 ans et sans aucune expérience en gestion ont eu accès aux noms de millions de citoyens, à leurs numéros de sécurité sociale, à leurs dates et lieux de naissance, à leurs adresses civiques, à leurs adresses courriel, à leurs numéros de téléphone et aux informations inhérentes à leurs… comptes bancaires !


  Bon an, mal an, cette division du Trésor signe des chèques d’un montant de 1 000 milliards. Parmi les destinataires de ces derniers, on compte des entreprises déployées ici et là sur les cinq continents et qui sont en fait des paravents aux activités de renseignements effectuées par des personnes, des espions, qui, on insiste, sont payés par la division évoquée.


  Cet aspect du dossier a aiguisé la colère des employés de la CIA, car selon eux en permettant à des gamins de jongler avec des masses d’informations on a facilité du coup le travail des services de renseignements étrangers, principalement de la Chine et de la Russie.


  À cause de la ronde d’informations orchestrée par Musk et animée par ses ingénieurs, tous des anciens de Tesla, de SpaceX et de X, les initiés au contre-espionnage sont désormais en mesure d’identifier facilement les espions américains présents sur leurs territoires en trois ou quatre clics.


  Grâce aux limiers du Washington Post, on sait depuis le 3 février que c’est la raison ayant convaincu la puissante et discrète société Booz Allen Hamilton, chargée par le fédéral d’évaluer les menaces posées au pays, d’interdire à Musk l’accès au service de paiement.


  Dans la note confidentielle envoyée à Scott Bessent, le nouveau secrétaire au Trésor, le service juridique de Booz soulignait qu’un tel geste constituerait une « menace intérieure ». D’autant que Bessent avait accepté à la demande de Musk de nommer Tom Krause sous-ministre du Trésor responsable de la division fiscalité alors qu’il n’a aucune expérience en la matière. Krause est un techno de la Silicon Valley.


  Dans la matinée du samedi 8 février, le juge fédéral Paul A. Engelmayer a rendu son verdict concernant la plainte déposée par 19 procureurs généraux d’autant d’États contre le pouvoir exécutif. Le magistrat a ordonné l’arrêt immédiat, et non la simple suspension, des opérations poursuivies par Musk et son équipe.


  En plus de qualifier sa sentence d’« urgente », Engelmayer a exigé « la destruction immédiate de toutes les copies du matériel téléchargé ». On créerait demain le ministère de l’Irresponsabilité que Scott Bessent en serait le titulaire.


  Agression numéro trois


  Tout en lorgnant les informations du Trésor, Musk, avec l’aval toujours de Trump, s’est attaqué, avec férocité, à l’Office of Personnel Management (OPM), à l’Office of Management and Budget (OMB) et au General Services Administration (GSA).


  On précisera que l’OPM est le gestionnaire des services publics, le coordonnateur des politiques de recrutement, des assurances des trois millions de fonctionnaires de l’État fédéral et de leurs fonds de pension. L’OMB, qui est sous l’autorité directe du président, est chargé de la préparation du budget. Le GSA est l’administrateur du parc immobilier de l’État. Bien.


  S’en prendre à ces trois organisations, vouloir bouleverser leurs cultures, revient en fait à assiéger l’ensemble de l’appareil d’État. Cela revient en fait à amputer le quotidien de millions de personnes. À preuve, le courriel envoyé à deux millions de fonctionnaires les priant de démissionner dans les plus brefs délais, avec salaires d’ici fin septembre. Sinon, après cette date ce sera la tronçonneuse.


  L’objectif du duo Trump-Musk est simple : privatiser des pans entiers de l’appareil d’État et imposer les robots et l’intelligence artificielle dans ce qui en restera. Rien de moins. Bref, la dictature de l’arbitraire est de retour. Ce n’est pas tout.


  D’un trait de plume, Musk a aboli tous les programmes découlant de la politique dite Diversité, Équité, Inclusion (DEI) ainsi que les sommes allouées dans ce cadre. Quoi d’autre ? On a permis à Luke Farritor… En fait, ce dernier résume la folie, il n’y a pas d’autre mot, qui s’est introduite au sein de la Maison-Blanche.


  Selon le magazine Wired, qui a révélé les âges et les noms des six ingénieurs engagés par Musk pour son Department of Government Efficiency (DOGE), Farritor, 23 ans, qui fut interne et non permanent à SpaceX, a été nommé ingénieur exécutif.


  Depuis une quinzaine, Farritor est ingénieur exécutif, tenez-vous bien, du Office of the Secretary of Health and Human Services. Il lui a été commandé de sabrer dans les budgets de Centers of Medicare et Medicaid qui contrôlent annuellement 1 000 milliards de paiements.


  Note finale : ces ingénieurs et leurs collaborateurs ont multiplié les entrevues avec des centaines de fonctionnaires en refusant de s’identifier. Leur argument ? Ils font des sessions as one-way interviews.


  Ces gamins, c’est un autre constat, combinent l’arbitraire avec la lâcheté.


  La CIA, le FBI : la purge


  Avant comme après la présidentielle, Trump, animé par un profond esprit de revanche, avait aligné les menaces à l’endroit de la CIA et du FBI. Il avait clairement souligné qu’il modifierait notamment les sentences infligées aux acteurs de l’assaut du 6 janvier 2021 et le travail du personnel de la CIA.


  Dans le cas du FBI, Emmanuel Bove, l’avocat personnel de Trump nommé sous-ministre à la Justice, a commandé par écrit la communication des identités des 6000 employés qui ont mené les enquêtes sur le 6 janvier après que le président eut amnistié ceux qui avaient fait le siège du Congrès.


  L’objectif de Bove est simple : les punir. En fait, selon Chris Mattei, avocat de la FBI Agents Association, Bove veut faire une purge. Ce syndicat ainsi que celui des employés de cette institution ont déposé autant de plaintes le 4 février contre le ministère de la Justice ! Une première dans l’histoire du pays.


  En ce qui concerne la CIA, à la demande de Trump, le directeur de l’agence, soit John Ratcliffe, lui a communiqué par courriel les noms et prénoms de toutes les personnes engagées au cours des deux dernières années. L’an dernier, le nombre d’individus ayant rejoint la CIA s’est avéré un record.


  Il en a été ainsi parce que William Burns, le prédécesseur de Ratcliffe, avait décidé de mettre l’accent sur la Chine. Le budget accordé aux opérations « chinoises » est passé de 9 % en 2021 à 20 % en 2024. On retiendra que le courriel de Ratcliffe n’était pas estampillé « Confidentiel », une aubaine pour les services étrangers.


  L’USAID et l’ONU


  Le 3 février, le président a dévoilé sa volonté de sabrer dans l’USAID et de l’intégrer dans le secrétariat d’État. La réaction des employés ainsi que du public a été houleuse, car cette institution est le siège social du soft power américain. C’est pour cette raison que lors de sa création en 1961, il fut décidé qu’elle serait indépendante du secrétariat d’État. Qui plus est, son budget est minime : 38 milliards $ en 2023, soit moins de 1 % du budget total.


  Dans le cas de l’ONU, le sabre fut particulièrement aiguisé : le retrait de la Commission des droits de la personne s’est accompagné de l’arrêt des subventions accordées à l’UNRWA, chargée de l’aide aux Palestiniens, de la révision de l’implication des États-Unis dans l’UNESCO et de sa participation dans l’ONU.


  Trump l’impérialiste


  Jusqu’à son installation à la Maison-Blanche, on a cru que Trump 2.0 partagerait avec Trump 1.0 une certaine inclination pour l’isolationnisme. Très vite, tout un chacun a vite réalisé qu’il n’en serait rien. Dans les jours qui ont suivi son retour, il a dévoilé ses ambitions territoriales sans aucune retenue.


  Par la force s’il le faut, il s’emparera du Groenland et du canal de Panama. Il entend faire du Canada le 51e État de l’Union. En attendant, il lui fera la guerre par la force économique. Ce qu’il entend faire également avec l’Union européenne (UE) dans les prochains mois. Bref, il a illustré ce que sera la traduction dans les faits du slogan America First si cher, on l’ignore encore, au Klu Klux Klan et aux Américains sympathisants nazis des années 1930 et d’aujourd’hui.


  La plus spectaculaire et la plus outrancière de ses annonces, car elle a eu un effet immédiat, a été celle concernant Gaza. Il veut donc déplacer, par la force s’il le faut, les deux millions de Palestiniens nés en cet endroit. Où ? Principalement en Égypte et en Jordanie.


  Ainsi donc, après le « Israël à la mer » si cher au Hamas, voilà que Trump vient d’introduire le « Palestine à la mer ». L’homme étant la personnification du culot absolu, il a martelé que ce sont les pays voisins qui défraieraient les coûts afférents à cette Nakba, cette catastrophe, no 2.


  Il est allé jusqu’à préciser que les États-Unis seraient les nouveaux propriétaires de l’endroit qu’il entend transformer en une Riviera proche-orientale. Une volonté que sa fille Ivanka et son beau-fils Jared Kushner, promoteur immobilier, doivent cultiver avec une profonde gourmandise.


  On s’en doute, cette ambition est contraire à toutes les lois internationales. Et alors, les réactions ? Nulles, donc effarantes.


  La peste brune


  Dans les heures qui ont suivi le dépôt, si l’on ose dire, de ses volontés à la Maison-Blanche, Trump a rénové de fond en comble le profil de Janus. Il a déménagé celui-ci des temples romains dont il était le gardien pour mieux adapter son profil à ses écarts de mythomane : côté visible, côté spectaculaire, il a incrusté le visage de Musk, côté ombre, côté sombre, celui de Russell T. Vought. On voudrait donner un nom propre au prince des ténèbres que ce dernier conviendrait à merveille.


  En fervent militant de la brutalité tous azimuts, cet homme que Trump a nommé à la tête du très important Office of Management and Budget s’est promis « de traumatiser les fonctionnaires ». C’est lui qui a imprimé sur le programme Project 2025, produit et financé par Heritage Foundation et le Center for Renewing America, la marque de l’arbitraire et surtout de la concentration des pouvoirs entre les mains de l’exécutif, du président, d’une seule personne.


  Conformément au projet central de Project 2025, Vought veut imposer « la présidence unitaire ».


  Mais encore ? Une présidence ayant ordonné l’abolition du Civil Service Protections, qui n’autorise pas le président à renvoyer n’importe qui, n’importe comment ; l’abolition des enquêtes que le FBI mène depuis toujours sur les candidats à des postes de ministres et de hauts fonctionnaires ; l’abolition des règles qui limitent depuis le début du XXIe siècle le pouvoir de dépenser de l’exécutif ; et l’abolition de l’indépendance de la justice se transformeront en une présidence impériale.


  Au nom de quelle idéologie, quelle philosophie politique, Vought entend-il agir comme on vient de le décliner ? Le Radical Constitutionalism qui, soit dit en passant, gommerait d’un trait la lecture originalist, si chère à la majorité conservatrice qui domine la Cour suprême depuis des années.


  Il faut bien comprendre que ce que veut faire Vought va consister à chambouler en profondeur l’interprétation qu’on se fait ici et là de la Constitution. Il est un membre d’un courant qui depuis les années 1930 veut abolir tout ce qui ressemble de près comme de loin au New Deal et qui selon ses militants est en réalité un… Jew Deal. Oui, vous avez bien lu : Jew Deal. On s’explique.


  Les racistes et antisémites qui ont fondé la John Birch Society dans les années 1950 et que Bob Dylan a si bien dépeints dans une de ses chansons se sont définis comme des Christian Nationalists. C’est le cas aujourd’hui de Vought. Jusqu’en 1973, ils ont fait profil bas.


  Puis, cette année-là, Adolph Coors, richissime brasseur du Colorado connu pour ses sympathies pour le régime nazi, a financé la création de la Heritage Foundation dirigée pendant des années par Paul Weyrich, qui milita toute sa vie pour la restriction maximale du droit de vote et dont le père était immigrant allemand admirateur de Hitler. Weyrich choisira comme bras droit Laszlo Pastor, ex-dignitaire du Parti nazi hongrois pendant la guerre.


  En 1974, Charles Koch a fondé le très libertarien Cato Institute. Pour élever ses fils, son père, Fred, avait engagé une gouvernante allemande, cadre du Parti nazi. À l’origine de l’immense fortune de Koch Industries, deuxième plus grosse entreprise privée au monde, plus important donateur au Parti républicain des 40 dernières années, on trouve Hitler en personne.


  C’est en effet à la compagnie de Fred Koch que le führer accorda dans les années 1930 le contrat de construction de la plus importante raffinerie de pétrole dans les environs de Hambourg pour les besoins de l’armée de l’air. Qu’on y songe : les bombardements de la Luftwaffe ont fait les milliards de Koch Industries. En partie, il est vrai, mais bon…


  C’est donc de ces gens-là, de leurs volontés, de leurs idées, plus exactement de leurs vices aux échos immanquablement sanglants, que Russell Vought et les actuels collaborateurs de la Heritage Foundation et du Cato Institute sont les héritiers et les gardiens.


  Et à quoi travaillent-ils dès à présent, mais discrètement ? Un troisième mandat de Trump ! Le parti des crédules logeant encore à l’enseigne des abonnés absents, de cela il ne faut pas s’étonner. Aussi effarant que pathétique.


  Février 2025


  
    
  


  Biographies


  Jean-Claude Bürger


  Jean-Claude Bürger a étudié les sciences économiques et les sciences politiques à l’université de Grenoble. Il a d’abord travaillé comme recherchiste au défunt Office d’Information et de Publicité du Québec (devenu ministère des Communications) et à Radio-Québec naissant, puis réalisé et collaboré à la réalisation de nombreux documentaires d’information en tant que pigiste pour les sociétés de production : Informaction (dont il est cofondateur), l’ACPAV, l’ONF, Cinétévé (France), Radio-Canada, Gordian Troeller Producktion (Allemagne), Panacom, Pixar. Par la suite il a été réalisateur de reportages à plein temps à l’information de Radio-Canada, principalement aux émissions Repères, Le Point, Enjeux, Zone libre, Zone libre Enquête. En 2007, il a quitté la réalisation pour enseigner le vidéo journalisme comme professeur à plein temps à l’École des médias de l’UQAM jusqu’en 2017.


  Antoine Char


  Professeur à l’École des médias de l’UQAM (1995-2019), journaliste au Jour, à l’Agence France-Presse, à La Presse canadienne, à Inter Press Service et au Devoir, il a publié La guerre mondiale de l’information, Comme on fait son lead on écrit, Deadline America (dont une nouvelle édition est parue en 2025) et un… roman policier, Poker Grigri.


  Pierre Deschamps


  Soutier du journalisme qui a été au charbon lors de séjours chaotiques dans des contrées journalistiques aussi pittoresques que Perspectives, Le Matin, Le Devoir, Le Devoir économique, Finance, Les Affaires, Commerce, Masculin, Le Bel âge, Livres d’ici, L’Usine nouvelle et tutti quanti.


  Jean Dussault


  Jean Dussault a été journaliste à la radio de Radio-Canada de 1974 à 2010. Après 3 ans à Vancouver, il a travaillé aux émissions d’affaires publiques nationales de 1977 à 1990. Il a par la suite successivement animé l’émission hebdomadaire d’économie, la quotidienne du retour à la maison de la région montréalaise, le rendez-vous de la Tribune du Québec du lundi au vendredi et le tour d’horizon international à Sans frontières. À son départ à la retraite en 2010, il était analyste et chef de bureau des services français de Radio-Canada à l’Assemblée nationale.


  Dorothée Giroux


  Dorothée Giroux est une fille de radio. Elle a été journaliste à Radio-Canada pendant plus de 30 ans. Elle a travaillé comme correspondante nationale à Toronto, puis correspondante parlementaire à Ottawa. Elle s’intéresse toujours à la politique américaine et aux États-Unis, ayant occupé le poste de correspondante à Washington et d’envoyée spéciale lors de multiples événements dans ce pays. Dorothée a aussi une longue expérience de terrain au Québec. On l’a entendue aux radiojournaux, à Dimanche Magazine, à Desautels et à L’Heure du monde. Avant Radio-Canada, elle a fait partie de la petite équipe qui a créé CIBL-FM, à Montréal.


  Dominique Lapointe


  Natif de Chicoutimi, Dominique a pratiqué le journalisme sans interruption depuis l’école secondaire. Élevé dans l’univers médical, il a développé un intérêt particulier pour ce domaine et la science en général. Il a été interviewer, reporter et réalisateur à la radio de Radio-Canada pendant 35 ans où il a entre autres dirigé l’équipe des Annéeslumière pendant une quinzaine d’années. Il a quitté le diffuseur public en 2018 pour se consacrer à plein temps à une autre passion de vie, la musique. Il est aujourd’hui percussionniste dans plusieurs Big bands et groupes de Montréal.


  Rudy Le Cours


  Après 7 ans à la Presse canadienne et 30 à La Presse, Rudy Le Cours savoure sa retraite sans pour autant négliger de se nourrir de l’actualité économique et financière.


  Claude Lévesque


  Claude Lévesque a œuvré pendant plusieurs décennies dans la presse écrite, et ce, pour divers médias. Il a surtout travaillé au quotidien Le Droit d’Ottawa-Gatineau dans les années 1980, avant de se joindre au Devoir en 1993. Il est aussi l’auteur d’un essai sur la société britannique, intitulé British Blues, publié en 2021 aux Éditions Somme toute.


  Richard Massicotte


  D’abord travailleur dans le secteur de la santé (1979-1982), puis journaliste à la radio communautaire (CFRO Vancouver, puis CIBL à Montréal), à CFGL (Laval), il est ensuite reporter radio à Radio-Canada de 1986 à 2019, d’abord à Windsor, puis à Matane et ensuite à Montréal. Tour à tour chef de pupitre, puis reporter judiciaire, régional, culturel et économique, il est finalement affecté à la science de 2013 à 2019, aux Années lumière. Richard Massicotte est également diplômé en histoire à l’UQAM (1985) et en Information et journalisme à l’UdM (1991). Boursier de la Fondation Asie-Pacifique en 1989 et boursier de la défunte FOCAL en 1998.


  Daniel Raunet


  Daniel Raunet a fait presque toute sa carrière journalistique à la radio (1976 à 2011). Correspondant parlementaire de « Broadcast News French » (futur NTR) au Parlement fédéral, puis, à Radio-Canada, reporter local à Vancouver et correspondant national dans l’Ouest canadien des émissions Présent. Il est revenu définitivement au Québec au début des années 90 dans des émissions d’affaires publiques (Les Affaires et la Vie, Dimanche-Magazine, les Actualités, Desautels) et enfin, au nouveau millénaire, au service des nouvelles nationales radio. En l’an 2000, il a produit une cinquantaine d’émissions sur la langue française, Histoire de parler. Cette série lui a valu le Prix Raymond-Charrette du Conseil de la langue française du Québec 2001. Daniel Raunet est aussi l’auteur de deux ouvrages.


  Serge Truffaut


  Après avoir été documentaliste et recherchiste à Radio-Canada dans les années 70, Serge Truffaut a été journaliste à l’économie, éditorialiste aux affaires internationales et chroniqueur de jazz pour le journal Le Devoir de 1985 à 2015. Il est également l’auteur de cinq livres sur la présidence Trump, la Crise financière de 2008, le jazz et le blues, publiés par Les Éditions Somme toute.
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